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EXTRAIT DU PROCES VERBAL DES 
DELIBERATIONS DU CONSEIL DE LA 

COMMUNAUTE
L'an deux mille vingt-trois, le 29 novembre à 18h30, le 
Conseil de la Communauté s'est assemblé en session 
ordinaire à la Halle Viaduc, après convocation légale, sous 
la présidence de Madame Emmanuelle GAZEL.

Objet : Evacuation, transport et traitement des déchets issus des déchèteries de 
Millau Grands Causses : autorisation à signer et exécuter les marchés de 
prestations de services passés en appel d’offres ouvert – 6 lots.

Etaient présents : Yvon BEAUMONT, Christine BEDEL, Christian BOUDES, Didier 
CADAUX, Didier CARRIERE, Régis CARTAYRADE, Esther CHUREAU, Jacques 
COMMAYRAS, Arnaud CURVELIER, Yannick DOULS, Michel DURAND, Bouchra 
EL MEROUANI, Aurélie ESON, Gilbert FAUCHER, Christian FORIR, Emmanuelle 
GAZEL, Maguelone GUIBERT, Vincent HERAN, Philippe LEPETIT, Martine 
MABILDE, Jean-Pierre MAS, Dominique MAURY, Marie Eve PANIS, Thierry PEREZ, 
Patrick PES, Séverine PEYRETOUT, Patricia PITOT, Hélène RIVIERE, d’Alain 
ROUGET, Nadine TUFFERY, Nicolas WOHREL.

Etaient absents excusés : Valentin ARTAL, Jean-Louis CALVET, Fabrice 
COINTOT, Olivier JULIEN, Annie POLYCARPE, Philippe RAMONDENC, Lisa 
SUDRE, Danièle VERGONNIER, Geoffroy LACOTTE, Nathalie FORT, Christine 
CAMBON, Bernard MINVIELLE, Henri BERTRAND.

Les membres ci-après avaient respectivement délégué leurs mandats à :
- Valentin ARTAL à Michel DURAND
- Jean-Louis CALVET à Hélène RIVIERE
- Fabrice COINTOT à Yannick DOULS
- Olivier JULIEN à Vincent HERAN
- Annie POLYCARPE à Régis CARTAYRADE

Secrétaire de séance : Madame Aurélie ESON.

Secrétaire auxiliaire de séance : Monsieur Frédéric BILLAUD.

Rapporteur de séance : Jacques COMMAYRAS.

-----------------

Agissant conformément aux dispositions de son règlement intérieur ; 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, en particulier ses articles L. 1414-1 à L. 
1414-4 relatifs aux marchés publics ;

VU le Code de la Commande Publique, en particulier ses articles L. 2124-1, L. 2124-2, R. 
2124-2, L. 2125-1 1°, R. 2162-1 à R. 2162-6, R. 2162-13 et R. 2162-14 relatifs aux marchés 
passés selon une procédure formalisée (appel d’offres ouvert) et selon la technique d’achat 
de l’accord-cadre à bons de commande ;

VU, ensemble, les délibérations du conseil de la Communauté n°2020 04 DEL 003 du 2 juin 
2020 et n°2023 05 DEL 017 du 5 juillet 2023 relatives à la définition de l’intérêt communautaire 
et l’arrêté préfectoral n° 12-2020-08-05-12 du 5 août 2020 portant sur les derniers statuts en 
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vigueur de la Communauté de communes Millau Grands Causses, en particulier sa 
compétence en matière de gestion des déchets ;

----------------------------------------------------------------------------------------------

La Communauté de communes de Millau Grands Causses gère trois déchèteries 
intercommunales situées à Millau, Saint-Georges-de-Luzençon et Aguessac. Celles-
ci sont organisées pour recevoir les déchets non dangereux des ménages ainsi que 
certains déchets dangereux des ménages tels que définis dans le règlement intérieur 
des déchèteries intercommunales. 
Pour ces trois équipements, l’évacuation, le transport et le traitement des déchets 
sont confiés à un prestataire dont les contrats prennent fin au 31 décembre 2023.
Afin d’assurer la continuité du service au 1er janvier 2024, une nouvelle consultation 
a été lancée le 21 septembre 2023 sous la forme d’une procédure formalisée (appel 
d’offres ouvert) et selon la technique d’achat des accords-cadres à bons de 
commandes mono attributaire avec maximum. 
L’avis a fait l’objet d’une publication au Journal d’Officiel de l’Union Européenne 
(JOUE), au Bulletin Officiel d’Annonces des Marchés Publics (BOAMP), sur le site 
internet et le profil acheteur de la Communauté de communes (AWS-Achat).
Le date de remise des offres a été fixée au 02 novembre 2023 à 18H00.
Cette consultation comprend la location, la mise en place et l'enlèvement de bennes 
ou autres contenants sur les trois déchèteries, ainsi que leur transport et leur 
traitement dans des centres de traitement ou de valorisation agréés. Les prestations 
ont été réparties en six lots définis comme suit :

LOT DESIGNATION Montant maximum 
pour 4 ans (€ HT)

LOT 1 Evacuation et transport des déchets issus de 
la déchèterie intercommunale de Millau 755 000 €

LOT 2 Traitement des déchets issus de la 
déchèterie intercommunale de Millau 1 400 000 €

LOT 3
Evacuation et transport des déchets issus de 
la déchèterie intercommunale de Saint-
Georges-de-Luzençon 

50 000 €

LOT 4
Traitement des déchets issus de la 
déchèterie intercommunale de Saint-
Georges-de-Luzençon 

75 000 €

LOT 5 Evacuation et transport des déchets issus de 
la déchèterie intercommunale d’Aguessac 130 000 €

LOT 6 Traitement des déchets issus de la 
déchèterie intercommunale d’Aguessac 180 000 €

Il convient de préciser que chaque lot fait l’objet d’un accord-cadre séparé, confié à 
un prestataire, en tant qu’entreprise unique ou groupement d’entreprises.
Aussi, dans l’hypothèse du transfert effectif de la compétence relative aux déchèteries 
au SYDOM Aveyron (tout ou partie) au cours du présent contrat, le ou les lots 
correspondants seront transférés de fait au SYDOM Aveyron.
Chaque accord-cadre est conclu pour une durée de quatre (4) ans, à compter du 1er 
janvier 2024 jusqu’au 31 décembre 2027.
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Après analyse des offres et en application des critères de jugement (prix des 
prestations 60%, valeur technique 30 % et performances en matière de protection de 
l'environnement 10%), la Commission d’Appel d’Offres (CAO) réunie le 21 novembre 
2023 et après délibéré, a décidé d’attribuer les accords-cadres dont les offres ont été 
jugées économiquement les plus avantageuses comme suit :

Intitulé du lot
N° de 

l’accord-
cadre

Candidat retenu
Montant 

maximum 
4 ans

Lot 1 :
Evacuation et transport 
des déchets issus de la 
déchèterie 
intercommunale de 
Millau 

2023S13L01 755 000 €

Lot 2 :
Traitement des déchets 
issus de la déchèterie 
intercommunale de 
Millau

2023S13L02 1 400 000 €

Lot 3 :
Evacuation et transport 
des déchets issus de la 
déchèterie 
intercommunale de 
Saint-Georges-de-
Luzençon 

2023S13L03 50 000 €

Lot 4 :
Traitement des déchets 
issus de la déchèterie 
intercommunale de 
Saint-Georges-de-
Luzençon

2023S13L04 75 000 €

Lot 5 :
Evacuation et transport 
des déchets issus de la 
déchèterie 
intercommunale 
d’Aguessac

2023S13L05 130 000 €

Lot 6 :
Traitement des déchets 
issus de la déchèterie 
intercommunale 
d’Aguessac

2023S13L06

Société 
Méditerranéenne 
de Nettoiement 

SAS 
Centre AVEYRON 
(Parc d'Activités 
Millau Viaduc 1 - 
12100 MILLAU)

180 000 €

L’évolution des prix par rapport à ceux de 2023 est généralement comprise entre +5 
et +15%. Il faut noter les plus fortes augmentations pour les flux suivants : +37.3% 
pour le traitement des gravats (lot n°2, 4 et 6), +22.4% pour le traitement des 
encombrants (lots n°2, 4 et 6). Plus que jamais, la réduction de la fraction « 
encombrants » est à privilégier : limitation des dépôts issus de professionnels, 
déploiement des nouvelles filières REP, rôle des gardiens pour imposer plus de tri…

Si l’on totalise les lots 1 à 6 (formule sans compaction), après analyse des DQE, le 
surcout annuel serait de l’ordre de 90 730 € HT.
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Ouï cet exposé,
Après en avoir délibéré,
Le conseil de la Communauté, à l’unanimité des 

membres présents :

1 – autorise Madame la Présidente à signer et à exécuter les contrats pour 
chaque lot avec l’entreprise retenue par la Commission d’Appel d’Offres à 
savoir la Société Méditerranéenne de Nettoiement SAS – Centre Aveyron ;

2 – autorise Madame la Présidente à effectuer toutes les formalités nécessaires 
à l’accomplissement de cette opération et à signer toutes les pièces y afférentes 
et ce compris les avenants aux contrats sous réserve des crédits inscrits au 
budget et selon les dispositions du Code de la commande publique et du Code 
général des collectivités territoriales, sans qu’il soit nécessaire d’en délibérer 
spécifiquement.

Fait et délibéré à Millau,
Les jour, mois et an que dessus,
Pour copie conforme
La Présidente,
Emmanuelle GAZEL

La Présidente,
- certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte,
- informe que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal 
Administratif dans un délai de 2 mois à compter de sa notification, sa réception par le représentant de l’Etat et sa 
publication.
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EXTRAIT DU PROCES VERBAL DES 
DELIBERATIONS DU CONSEIL DE LA 

COMMUNAUTE
L'an deux mille vingt-trois, le 29 novembre à 18h30, le 
Conseil de la Communauté s'est assemblé en session 
ordinaire à la Halle Viaduc, après convocation légale, sous 
la présidence de Madame Emmanuelle GAZEL.

Objet : Programme Local de Prévention des Déchets Ménagers et Assimilés 
(PLPDMA) : Postes de chargés de prévention et de gestion des déchets - Dépôt par 
le PNR GC d’un dossier mutualisé de demande de financement auprès de la Région 
pour le compte de 5 EPCI du Sud-Aveyron.
PJ : convention

Etaient présents : Yvon BEAUMONT, Christine BEDEL, Christian BOUDES, Didier 
CADAUX, Didier CARRIERE, Régis CARTAYRADE, Esther CHUREAU, Jacques 
COMMAYRAS, Arnaud CURVELIER, Yannick DOULS, Michel DURAND, Bouchra 
EL MEROUANI, Aurélie ESON, Gilbert FAUCHER, Christian FORIR, Emmanuelle 
GAZEL, Maguelone GUIBERT, Vincent HERAN, Philippe LEPETIT, Martine 
MABILDE, Jean-Pierre MAS, Dominique MAURY, Marie Eve PANIS, Thierry PEREZ, 
Patrick PES, Séverine PEYRETOUT, Patricia PITOT, Hélène RIVIERE, d’Alain 
ROUGET, Nadine TUFFERY, Nicolas WOHREL.

Etaient absents excusés : Valentin ARTAL, Jean-Louis CALVET, Fabrice 
COINTOT, Olivier JULIEN, Annie POLYCARPE, Philippe RAMONDENC, Lisa 
SUDRE, Danièle VERGONNIER, Geoffroy LACOTTE, Nathalie FORT, Christine 
CAMBON, Bernard MINVIELLE, Henri BERTRAND.

Les membres ci-après avaient respectivement délégué leurs mandats à :
- Valentin ARTAL à Michel DURAND
- Jean-Louis CALVET à Hélène RIVIERE
- Fabrice COINTOT à Yannick DOULS
- Olivier JULIEN à Vincent HERAN
- Annie POLYCARPE à Régis CARTAYRADE

Secrétaire de séance : Madame Aurélie ESON.

Secrétaire auxiliaire de séance : Monsieur Frédéric BILLAUD.

Rapporteur de séance : Jacques COMMAYRAS.

-----------------

Agissant conformément aux dispositions de son règlement intérieur ; 

Vu le code général des collectivités, notamment pris en son article L5214-16-1 relatif aux 
prestations de services entre collectivités, 

Vu le code de la commande publique, notamment pris en son article L2511-6 relatif aux 
coopérations public-public, 

Vu le Code de l’environnement, en particulier l’article L. 541-15-1 qui précise que « les 
collectivités territoriales responsables de la collecte ou du traitement des déchets ménagers et 
assimilés doivent définir, au plus tard le 1er janvier 2012, un programme local de prévention 
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des déchets ménagers et assimilés indiquant les objectifs de réduction des quantités de 
déchets et les mesures mises en place pour les atteindre »

Vu le plan le Plan Régional de Prévention et de Gestion (PRPGD), adopté par l’Assemblée 
Plénière du Conseil Régional Occitanie du 14 novembre 2019 ;

Vu, ensemble, les délibérations du conseil de la Communauté n°2020 04 DEL 003 du 2 juin 
2020 etn°2023 05 DEL 017 du 5 juillet 2023 relatives à la définition de l’intérêt communautaire et 
l’arrêté préfectoral n° 12-2020-08-05-12 du 5 août 2020 portant sur les derniers statuts en 
vigueur de la Communauté de communes Millau Grands Causses, en particulier sa 
compétence en matière de gestion des déchets ;

Vu la délibération du conseil de la Communauté n° 2022 04 DEL004 du 6 juillet 2022 relative 
à la demande de labellisation pour la partie énergie climat et sa stratégie de mise en œuvre, 
dans le cadre du Contrat d’Objectif Territorial (COT) et la convention signée entre le Parc 
Naturel Régional des Grands Causses et l’ADEME à l’automne 2021 quant à la mise en œuvre 
sur le territoire du Parc d’un Contrat d’Objectif Territorial (COT) ;

Vu la délibération du conseil de la Communauté n°2023 04 DEL 027 du 30 mai 2023 relative à 
la convention de coopération avec le Parc Naturel Régional des Grands Causses pour 
l’élaboration du Programme Local de Prévention des Déchets Ménagers et Assimilés 
(PLPDMA) et la convention signée entre le Parc Naturel Régional des Grands Causses quant 
à la réalisation d’une étude mutualisée pour la définition et la mise en place des PLPDMA de 
cinq Communautés de communes le 4 juillet 2023 ;

----------------------------------------------------------------------------------------------

Contexte et motif de l’action

Fin 2021, le PNR GC a signé un Contrat d’objectif territorial (COT) avec l’ADEME sur 
le territoire de 5 Communautés de communes (périmètre du SCoT et du PCAET) : 
Millau Grands Causses, Larzac et vallées, St-Affricain, Roquefort, 7 Vallons, Monts 
Rance et Rougier, Muse et Raspes du Tarn.
Le COT a pour objectif d’accompagner ces cinq collectivités dans une démarche de 
transition écologique en s’appuyant sur deux volets : « Climat-Air-Energie », et 
« Economie circulaire ». 
En s’engageant dans la démarche COT, les 5 collectivités concernées ont réaffirmé 
leur volonté de s’inscrire collectivement dans une démarche de progrès sur le sujet 
de l’économie circulaire au sens large et tout particulièrement sur le sujet de la 
prévention et de la gestion des déchets qui constitue l’une de ses composantes 
majeures.
Dans ce cadre, elles se sont engagées collectivement en avril 2023 dans l’élaboration 
et la mise en œuvre de leur PLPDMA respectif par le biais d’une étude mutualisée 
portée par le PNRGC.
Pour mener à bien cette démarche, chaque collectivité a renforcé son service de 
prévention et de gestion des déchets par la réaffectation ou la création de postes.

Objectifs de l’action 

Des financements sont mobilisables par les collectivités auprès de la Région pour les 
postes de chargé(e)s de mission prévention et gestion des déchets.
Dans la lignée de son rôle de coordination du COT, le PNR des Grands Causses vient 
en appui des cinq collectivités dans leur réponse groupée à cette demande de 
subvention.
Suite à la réponse à un appel à candidature « Nouveaux territoires engagés » déposé 
par le PNRGC en décembre 2022 pour le compte des cinq collectivités, un accord de 
principe a été obtenu pour les 3 volets initialement présentés :

- Etude mutualisée pour l’élaboration et la mise en œuvre des PLPDMA des 5 
EPCI,
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- Postes de chargé(e)s de mission prévention/gestion des déchets,
- Communication/petits investissements

Le présent dossier concerne le 2ème volet de la demande initiale relatif à la 
réaffectation/création de postes.

Moyens affectés à la prévention et à la gestion des déchets et ambitions de la 
collectivité
Chaque collectivité mobilise des ressources internes propres sur le poste de 
chargé(e) de prévention et gestion des déchets. 
La Communauté de communes de Millau Grands Causses a ainsi affecté 0.75 ETP 
à cette mission par le biais de la réaffectation de postes.
Venant en complément du plan d’action territorial en matière d’économie circulaire, 
les PLPDMA constitueront de véritables feuilles de route pour mener à bien la 
politique de prévention et de gestion des déchets de la collectivité.
La Communauté de communes de Millau Grands Causses a notamment fléché les 
actions suivantes :

- Déploiement du compostage partagé, avec renforcement des volets 
sensibilisation, suivi et formation

- Poursuite du déploiement du compostage individuel, y compris promotion 
du lombricompostage

- Prévention et gestion des déchets verts
- Lutte contre le gaspillage alimentaire
- Sensibilisation interne du personnel et des prestataires
- Limitation des consommables
- Partenariats dans le domaine du réemploi
- Déploiement des 4 nouvelles filières de Responsabilité Elargie du 

Producteur dans les déchèteries intercommunales

Partenariat PNR GC/ Communautés de communes et entre Communautés de 
communes
Dans la lignée de son rôle de coordination du COT, le PNR GC centralise la demande 
de financement des 5 collectivités sur le volet postes et aura ainsi un rôle de « boite 
aux lettres » pour les financements destinés à chaque Communauté de communes.

D’un point de vue administratif, une convention de partenariat sera signée entre le 
PNR GC et la Communauté de communes de Millau Grands Causses pour acter les 
engagements mutuels :
- PNRGC : 

 Rétribution des subventions allouées à chaque collectivité, soit pour Millau 
Grands Causses, un montant attendu de 7 800 € par an, renouvelable une 
fois.

 Mise en réseau des chargé(e)s de missions prévention/gestion des déchets 
financés par la Région avec l’organisation de réunions régulières.

 Accompagnement à la mise en place d’actions de mutualisation et de 
coordination entre Communautés de communes. 

- Communauté de communes de Millau Grands Causses : 
 Mise en œuvre du programme d’actions défini dans le cadre du plan d’action 

économie circulaire et plus spécifiquement du PLPDMA.
 Affectation des moyens humains en adéquation avec les objectifs de la 

collectivité et à hauteur des éléments indiqués dans la demande de 
subvention auprès de la Région.

 Participation au réseau des chargé(e)s de missions prévention/gestion animé 
à l’échelle territoriale.

 Mise en place d’actions de mutualisation et de coordination entre 
Communautés de communes.
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Ouï cet exposé,
Après en avoir délibéré,
Le conseil de la Communauté, à l’unanimité des 

membres présents :

1. valide l’affectation en interne des moyens humains à la mission de prévention 
et gestion des déchets telle que décrit ci-dessus,

2. valide l’engagement des actions autour de la prévention et de la gestion des 
déchets qui seront décrites dans le futur PLPDMA,

3. valide le montage du dossier collectif de demande de subvention porté par le 
PNR GC auprès de la Région pour le compte des 5 Communautés de 
communes, en vue de déposer pour le compte des communautés une 
demande de financement des moyens humains affectés à ladite mission, 

4. accepte les reversement de la subvention annuelle perçue par le PNRGC 
renouvelable une fois, au profit de la Communauté de communes,

5. approuve en conséquence les dispositions de la convention figurant en 
annexe, 

6. autorise la Présidente à signer ladite convention ainsi que ses avenants 
éventuels, et à accomplir l’ensemble des formalités afférentes à la bonne 
exécution du dossier, sous réserve des crédits inscrits au budget. 

Fait et délibéré à Millau,
Les jour, mois et an que dessus,
Pour copie conforme
La Présidente,
Emmanuelle GAZEL

La Présidente,
- certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte,
- informe que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal 
Administratif dans un délai de 2 mois à compter de sa notification, sa réception par le représentant de l’Etat et sa 
publication.
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EXTRAIT DU PROCES VERBAL DES 
DELIBERATIONS DU CONSEIL DE LA 

COMMUNAUTE
L'an deux mille vingt-trois, le 29 novembre à 18h30, le 
Conseil de la Communauté s'est assemblé en session 
ordinaire à la Halle Viaduc, après convocation légale, sous 
la présidence de Madame Emmanuelle GAZEL.

Objet : Gestion des déchets : Modification de la délibération n°2023 05 DEL 05 
portant sur la refonte de la redevance spéciale pour les déchets non ménagers - 
Ajustement d’un tarif.

Etaient présents : Yvon BEAUMONT, Christine BEDEL, Christian BOUDES, Didier 
CADAUX, Didier CARRIERE, Régis CARTAYRADE, Esther CHUREAU, Jacques 
COMMAYRAS, Arnaud CURVELIER, Yannick DOULS, Michel DURAND, Bouchra 
EL MEROUANI, Aurélie ESON, Gilbert FAUCHER, Christian FORIR, Emmanuelle 
GAZEL, Maguelone GUIBERT, Vincent HERAN, Philippe LEPETIT, Martine 
MABILDE, Jean-Pierre MAS, Dominique MAURY, Marie Eve PANIS, Thierry PEREZ, 
Patrick PES, Séverine PEYRETOUT, Patricia PITOT, Hélène RIVIERE, d’Alain 
ROUGET, Nadine TUFFERY, Nicolas WOHREL.

Etaient absents excusés : Valentin ARTAL, Jean-Louis CALVET, Fabrice 
COINTOT, Olivier JULIEN, Annie POLYCARPE, Philippe RAMONDENC, Lisa 
SUDRE, Danièle VERGONNIER, Geoffroy LACOTTE, Nathalie FORT, Christine 
CAMBON, Bernard MINVIELLE, Henri BERTRAND.

Les membres ci-après avaient respectivement délégué leurs mandats à :
- Valentin ARTAL à Michel DURAND
- Jean-Louis CALVET à Hélène RIVIERE
- Fabrice COINTOT à Yannick DOULS
- Olivier JULIEN à Vincent HERAN
- Annie POLYCARPE à Régis CARTAYRADE

Secrétaire de séance : Madame Aurélie ESON.

Secrétaire auxiliaire de séance : Monsieur Frédéric BILLAUD.

Rapporteur de séance : Jacques COMMAYRAS.

-----------------

Agissant conformément aux dispositions de son règlement intérieur ; 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, en particulier ses articles L. 2224-14 à 17-1 
et L2233-76 et L5214.16 5],

VU le Code de l’Environnement, notamment pris en ses articles R541-7 et suivants relatifs à 
la classification des déchets,

VU, ensemble, la délibération du Conseil de la Communauté n°2020 04 DEL 003 du 02 juin 
2020 relative à la définition de l’intérêt communautaire et l’arrêté préfectoral n° 12-2020-08-
05-12 du 05 août 2020 portant les derniers statuts en vigueur de la Communauté de 
communes Millau Grands Causses en particulier sa compétence en matière de gestion des 
déchets ; 
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VU la délibération du 21 décembre 2005 portant instauration de la redevance spéciale pour la 
collecte des déchets non ménagers, à compter du 01 janvier 2006,

VU la délibération n°2015 8 DEL 21 du 16 décembre 2015 approuvant les nouvelles modalités 
d’application de la redevance spéciale, 

VU la délibération n°2016 7 DEL 16 du 13 décembre 2016 fixant les tarifs applicables à la 
redevance spéciale au 1er janvier 2017, 

VU la délibération n°2023 05 DEL 05 du 05 juillet 2023 fixant la refonte de la redevance 
spéciale pour les déchets non ménagers, 

---------------------------------------------------------------------------------------------

La Communauté de communes de Millau Grands Causses intervient depuis le 1er 
janvier 2006 dans la gestion des déchets à deux niveaux : 

- Mission de service public : collecte des déchets ménagers financés par la 
Taxe d’Enlèvements des Ordures Ménagères (TEOM),

- Prestation de services au professionnels (facultatif) financée par la redevance 
spéciale. Il s’agit en particulier des déchets issus d’établissements de 
tourisme, de commerces, de petites entreprises et d’administrations. 

Par délibération en date du 5 juillet 2023 susvisée, la Communauté a procédé à la 
refonte de la redevance spéciale pour une application à compter du 1er janvier 2024. 
Or, il importe d’appliquer une correction à une erreur d’évaluation sur la tarification 
forfaitaire aux entreprises et commerçants déposant leurs déchets dans les 
containers enterrés, pour les quantités déposées de la tranche comprise entre 6 000 
litres et 30 000 litres par an. Cette tarification dont le montant annuel avait été fixé à 
1785 € annuel doit être ramené à 1385 € annuel. L’ensemble des autres tarifs 
demeure inchangé. 

Ouï cet exposé,
Après en avoir délibéré,
Le conseil de la Communauté, à l’unanimité des 

membres présents :

1 – approuve la modification de la délibération du conseil de communauté n° 
2023 0 DEL 05 susvisée en ses dispositions relatives au tarif forfaitaire 
applicable aux entreprises et commerces déposant leurs déchets dans les 
containers enterrés, pour la tranche comprise entre 6000 litres et 30000 litres 
en le fixant à 1385 € par an.

2 – précise que les autres dispositions de la délibération concernée demeurent 
inchangées, 

3 - autorise Madame la Présidente ou son représentant délégué à signer les 
conventions avec les usagers concernés, à procéder au recouvrement de ladite 
redevance et à accomplir toutes les formalités utiles à la bonne exécution de ce 
dossier. 
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Fait et délibéré à Millau,
Les jour, mois et an que dessus,
Pour copie conforme
La Présidente,
Emmanuelle GAZEL

La Présidente,
- certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte,
- informe que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal 
Administratif dans un délai de 2 mois à compter de sa notification, sa réception par le représentant de l’Etat et sa 
publication.
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EXTRAIT DU PROCES VERBAL DES 
DELIBERATIONS DU CONSEIL DE LA 

COMMUNAUTE
L'an deux mille vingt-trois, le 29 novembre à 18h30, le 
Conseil de la Communauté s'est assemblé en session 
ordinaire à la Halle Viaduc, après convocation légale, sous 
la présidence de Madame Emmanuelle GAZEL.

Objet : Dérogation relative à l’ouverture dominicale des commerces : avis de la 
Communauté de communes de Millau Grands Causses.

Etaient présents : Yvon BEAUMONT, Christine BEDEL, Christian BOUDES, Didier 
CADAUX, Didier CARRIERE, Régis CARTAYRADE, Esther CHUREAU, Jacques 
COMMAYRAS, Arnaud CURVELIER, Yannick DOULS, Michel DURAND, Bouchra 
EL MEROUANI, Aurélie ESON, Gilbert FAUCHER, Christian FORIR, Emmanuelle 
GAZEL, Maguelone GUIBERT, Vincent HERAN, Philippe LEPETIT, Martine 
MABILDE, Jean-Pierre MAS, Dominique MAURY, Marie Eve PANIS, Thierry PEREZ, 
Patrick PES, Séverine PEYRETOUT, Patricia PITOT, Hélène RIVIERE, d’Alain 
ROUGET, Nadine TUFFERY, Nicolas WOHREL.

Etaient absents excusés : Valentin ARTAL, Jean-Louis CALVET, Fabrice 
COINTOT, Olivier JULIEN, Annie POLYCARPE, Philippe RAMONDENC, Lisa 
SUDRE, Danièle VERGONNIER, Geoffroy LACOTTE, Nathalie FORT, Christine 
CAMBON, Bernard MINVIELLE, Henri BERTRAND.

Les membres ci-après avaient respectivement délégué leurs mandats à :
- Valentin ARTAL à Michel DURAND
- Jean-Louis CALVET à Hélène RIVIERE
- Fabrice COINTOT à Yannick DOULS
- Olivier JULIEN à Vincent HERAN
- Annie POLYCARPE à Régis CARTAYRADE

Secrétaire de séance : Madame Aurélie ESON.

Secrétaire auxiliaire de séance : Monsieur Frédéric BILLAUD.

Rapporteur de séance : Thierry PEREZ.

-----------------

Agissant conformément aux dispositions de son règlement intérieur,

Vu le code du travail, notamment son article L3132-26 relatif aux dérogations accordées par le 
maire au repos dominical,

Vu, ensemble, les délibérations du conseil de la Communauté n°2020 04 DEL 003 du 2 juin 
2020 et n°2023 05 DEL 017 du 5 juillet 2023 relatives à la définition de l’intérêt communautaire 
et l’arrêté préfectoral n° 12-2020-08-05-12 du 5 août 2020 portant sur les derniers statuts en 
vigueur de la Communauté de communes Millau Grands Causses, en particulier sa 
compétence en matière de développement économique ; 

Vu la loi n° 2015-990 du 6 août 2015 pour la « croissance, l’activité et l’égalité des chances 
économiques » (dite loi Macron) qui étend la possibilité d’ouverture des commerces de détail 
à 12 dimanches par an, à compter du 1er janvier 2016.
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-----------

Pour l'année 2024, une liste de dérogations au repos dominical, ci-dessous, a été 
établie en concertation avec les représentants des commerçants millavois, l'Office du 
Commerce et de l'Artisanat, l'Office de Tourisme Millau Grands Causses, la CCI de 
l'Aveyron, la Chambre des Métiers de l'Aveyron et ACCESSITE (espace Capelle), par 
branche d'activité et par date : 

1 – COMMERCES DE DETAIL :

1.1 - Catégories concernées :

 commerces de détail de textile
 commerces de détail d'habillement et accessoires
 commerces de détail de la chaussure
 commerces de détail de maroquinerie et d'articles de voyages
 commerces de détail d'horlogerie et de bijouterie
 commerces de détail de meubles et articles de décoration
 commerces de détail de détail de parfumerie, produits de beauté, coiffure et 

esthétique
 commerces de détail d'optique et de photographie
 commerces de détail d'accessoires et bijouterie fantaisie
 commerces de détail d'articles de sports et de loisirs
 commerces de détail d'appareils électroménagers
 commerces de détail d'équipement du foyer
 commerces de détail de journaux, livres, papeterie
 commerces de détail d'équipement automobile 
 commerce de détail alimentaire (surfaces de vente < ou > à 400 m2)
 commerces de détail épicerie fine et confiserie
 commerces de détail d’articles de puériculture en magasin spécialisé
 commerces de détail de matériels de télécommunication en magasin 

spécialisé
 commerces de détail de produits surgelés

1.2 - Dates d'ouvertures proposées (12) :
- Dimanche 14 janvier 2024 – Soldes d’Hiver
- Dimanche 12 mai 2024 - Veille du passage flamme olympique
- Dimanche 30 juin 2024 – Soldes d’été
- Dimanche 21 juillet 2024 et Dimanche 11 août 2024 – Haute période 

touristique
- Dimanche 22 septembre 2024 – Course du Viaduc
- Dimanche 20 octobre 2024 – Course des Templiers
- Dimanches 1 – 8 – 15 – 22 et 29 décembre 2024 - Préparation Fêtes de Noël 

et 1er de l’An

2 – COMMERCES DE DETAIL DIVERS, CONCESSIONNAIRES AUTOMOBILES
Dates proposées (5) :

- Les dimanches 14 janvier 2024, 7 mars 2024, 16 juin 2024, 15 septembre 
2024 et 13 octobre 2024 (dates nationales des portes ouvertures 
communiquées par le CNPA)

3 – COMMERCES DE DETAIL JARDIN – MAISON – ALIMENTS POUR ANIMAUX
Dates proposées (12) :
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- Les dimanches 14 janvier 2024 – 28 avril 2024 – 30 juin 2024 – 7 juillet 2024 
– 1er et 8 septembre 2024 – 24 novembre 2024 – 1er, 8, 15, 22 et 29 
décembre 2024

4 – COMMERCES DE DETAIL EN MAGASIN SPECIALISÉ
Dates proposées (9) :

- Les dimanches 3 – 10 – 17 et 24 novembre 2024, 1 – 8 – 15 – 22 et 29 
décembre 2024

5 – COMMERCES DE DETAIL DE PARFUMERIE, PRODUITS DE BEAUTÉ, 
COIFFURE ET ESTHÉTIQUE
Dates proposées (9) :

-  Les dimanches 11 février 2024 – 26 mai 2024 – 16 juin 2024 – 24 novembre 
2024 
1, 8, 15, 22 et 29 décembre 2024

Ouï cet exposé,
Après en avoir délibéré,
Le conseil de la Communauté, à l’unanimité des 

membres présents :

1. émet un avis favorable sur le calendrier d’ouverture dominicale des 
commerces locaux sur la commune de Millau pour l’année 2024,

2. autorise Mme la Présidente ou son représentant à faire le nécessaire.

Fait et délibéré à Millau,
Les jour, mois et an que dessus,
Pour copie conforme
La Présidente,
Emmanuelle GAZEL

La Présidente,
- certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte,
- informe que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal 
Administratif dans un délai de 2 mois à compter de sa notification, sa réception par le représentant de l’Etat et sa 
publication.
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EXTRAIT DU PROCES VERBAL DES 
DELIBERATIONS DU CONSEIL DE LA 

COMMUNAUTE
L'an deux mille vingt-trois, le 29 novembre à 18h30, le 
Conseil de la Communauté s'est assemblé en session 
ordinaire à la Halle Viaduc, après convocation légale, sous 
la présidence de Madame Emmanuelle GAZEL.

Objet : Arrêt de la procédure d’Appel à Manifestation d’Intérêt (AMI) relative au 
Comptoir Paysan – Proposition vente de gré à gré du bien.

Etaient présents : Yvon BEAUMONT, Christine BEDEL, Christian BOUDES, Didier 
CADAUX, Didier CARRIERE, Régis CARTAYRADE, Esther CHUREAU, Jacques 
COMMAYRAS, Arnaud CURVELIER, Yannick DOULS, Michel DURAND, Bouchra 
EL MEROUANI, Aurélie ESON, Gilbert FAUCHER, Christian FORIR, Emmanuelle 
GAZEL, Maguelone GUIBERT, Vincent HERAN, Philippe LEPETIT, Martine 
MABILDE, Jean-Pierre MAS, Dominique MAURY, Marie Eve PANIS, Thierry PEREZ, 
Patrick PES, Séverine PEYRETOUT, Patricia PITOT, Hélène RIVIERE, d’Alain 
ROUGET, Nadine TUFFERY, Nicolas WOHREL.

Etaient absents excusés : Valentin ARTAL, Jean-Louis CALVET, Fabrice 
COINTOT, Olivier JULIEN, Annie POLYCARPE, Philippe RAMONDENC, Lisa 
SUDRE, Danièle VERGONNIER, Geoffroy LACOTTE, Nathalie FORT, Christine 
CAMBON, Bernard MINVIELLE, Henri BERTRAND.

Les membres ci-après avaient respectivement délégué leurs mandats à :
- Valentin ARTAL à Michel DURAND
- Jean-Louis CALVET à Hélène RIVIERE
- Fabrice COINTOT à Yannick DOULS
- Olivier JULIEN à Vincent HERAN
- Annie POLYCARPE à Régis CARTAYRADE

Secrétaire de séance : Madame Aurélie ESON.

Secrétaire auxiliaire de séance : Monsieur Frédéric BILLAUD.

Rapporteur de séance : Thierry PEREZ.

-----------------

Vu l’article L5211-37 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu le code général de la propriété des personnes publiques, en particulier ses articles L.2211-
1 et L.2221-1 ;

Vu, ensemble, la délibération du conseil de la Communauté n°2020 04 DEL 003 du 2 juin 
2020 relative à la définition de l’intérêt communautaire et l’arrêté préfectoral n° 12-2020-08-
05-12 du 5 août 2020 portant sur les derniers statuts en vigueur de la Communauté de 
communes Millau Grands Causses, en particulier sa compétence en matière de 
développement économique ;

Vu la délibération n° 2022 04 DEL 006 du conseil de la Communauté en date du 7 juillet 2023 
relative à la résiliation amiable du crédit-bail portant sur l'atelier « Comptoir Paysan » et se 
prononçant sur le principe de la mise en vente du bien ;
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Vu le protocole de résiliation amiable du contrat de Crédit-Bail Immobilier portant sur la 
Comptoir Paysan conclu entre la Communauté de communes Millau Grands Causses et la 
CUMA du Mas de Compeyre, ayant pour sous locataire la SAS du Caveau du Mas, en date 
du 8 décembre 2022, confirmé par la signature d’actes authentiques de résiliation en l’office 
notarial de Maître Didier Calmel à Millau le 31 janvier 2023 ; 

Vu le résultat à l’Appel à Manifestation d’Intérêt (A.M.I.) n°S02/2022L00 et la renonciation au 
projet de la SCI Ghislain MONTROZIER/Olivier JULLIEN/Sébastien PRADAL (12520 
Compeyre);

Vu la décision n°2023 03 D 028 en date du 23 mars 2023 prévoyant d’engager les démarches 
et formalités pour la vente de l’ensemble immobilier dénommé « Comptoir Paysan » à 
Messieurs AGRINIER et MAURY, dans le respect du cadre fixé par l’A.M.I. n°S02/2022L00 
pour lesquels ils étaient classés seconds ;

Vu la décision de la Présidente en date du 29 juin 2023 n°2023 06 D069 relative à la signature 
d’un bail dérogatoire portant sur le comptoir paysan et à ses éventuels avenants entre la 
Communauté de Communes Millau Grands Causses et Messieurs Agrinier et Maury ;

-----------------------------------------------------------------------------------------------------

Dans le cadre de l’A.M.I. n°S02/2022L00 dont le but était de maintenir l’activité et la 
destination du bâtiment « comptoir paysan », à savoir proposer un outil de 
transformation et de valorisation de la production agroalimentaire locale, le candidat 
classé en première position de l’A.M.I, à savoir le groupement composé de Ghislain 
MONTROZIER/Olivier JULLIEN/Sébastien PRADAL (12520 Compeyre), a fait part de 
son souhait d’abandonner son projet d’acquisition pour causes financières. 

Dès lors, Messieurs AGRINIER et MAURY, classés seconds de l’A.M.I. ont confirmé 
leur volonté de se porter acquéreurs mais sont aujourd’hui contraints à leur tour de 
renoncer au projet d’acquisition dans les conditions fixées par l’AMI, malgré les efforts 
consentis par la Communauté afin de transmettre le bien aux preneurs dans les 
meilleures conditions. Force est de constater plus d’un an après le lancement de l’AMI 
que le cadre initialement fixé ne parait plus adapté à une cession du comptoir paysan 
préservant les enjeux de développement territoriaux du projet initial et dans le même 
temps les intérêts financiers de la Communauté avec la vente de bien évalué à 
690 000€. 

Par conséquent et compte-tenu de l’ensemble de ces éléments conjoncturels et 
financiers intervenus depuis le lancement de l’AMI à l’été 2022, il convient de déclarer 
sans suite l’AMI n°S02/2022L00 relatif à la mise en vente de ce bien et envisager de 
procéder à une vente de gré à gré avec d’éventuels acquéreurs qui pourraient se 
positionner.  
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Ouï cet exposé,
Après en avoir délibéré,
Le conseil de la Communauté, à l’unanimité des 

membres présents :

1- déclare sans suite l’AMI n°S02/2022L00 pour les motifs ci-avant exposés ; 
2- approuve en conséquence le principe d’une vente de gré à gré du bien 

concerné ;
3- autorise Madame la Présidente ou son représentant à engager toutes les 

démarches et négociations nécessaires à la bonne exécution de ce dossier, 
en ce compris la signature des actes administratifs afférents. 

Fait et délibéré à Millau,
Les jour, mois et an que dessus,
Pour copie conforme
La Présidente,
Emmanuelle GAZEL

La Présidente,
- certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte,
- informe que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal 
Administratif dans un délai de 2 mois à compter de sa notification, sa réception par le représentant de l’Etat et sa 
publication.
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EXTRAIT DU PROCES VERBAL DES 
DELIBERATIONS DU CONSEIL DE LA 

COMMUNAUTE
L'an deux mille vingt-trois, le 29 novembre à 18h30, le 
Conseil de la Communauté s'est assemblé en session 
ordinaire à la Halle Viaduc, après convocation légale, sous 
la présidence de Madame Emmanuelle GAZEL.

Objet : Mise à disposition de personnel entre la ville de Millau et la Communauté de 
communes Millau Grands Causses « Agent d’accueil et d’instruction ADS »
PJ : convention.

Etaient présents : Yvon BEAUMONT, Christine BEDEL, Christian BOUDES, Didier 
CADAUX, Didier CARRIERE, Régis CARTAYRADE, Esther CHUREAU, Jacques 
COMMAYRAS, Arnaud CURVELIER, Yannick DOULS, Michel DURAND, Bouchra 
EL MEROUANI, Aurélie ESON, Gilbert FAUCHER, Christian FORIR, Emmanuelle 
GAZEL, Maguelone GUIBERT, Vincent HERAN, Philippe LEPETIT, Martine 
MABILDE, Jean-Pierre MAS, Dominique MAURY, Marie Eve PANIS, Thierry PEREZ, 
Patrick PES, Séverine PEYRETOUT, Patricia PITOT, Hélène RIVIERE, d’Alain 
ROUGET, Nadine TUFFERY, Nicolas WOHREL.

Etaient absents excusés : Valentin ARTAL, Jean-Louis CALVET, Fabrice 
COINTOT, Olivier JULIEN, Annie POLYCARPE, Philippe RAMONDENC, Lisa 
SUDRE, Danièle VERGONNIER, Geoffroy LACOTTE, Nathalie FORT, Christine 
CAMBON, Bernard MINVIELLE, Henri BERTRAND.

Les membres ci-après avaient respectivement délégué leurs mandats à :
- Valentin ARTAL à Michel DURAND
- Jean-Louis CALVET à Hélène RIVIERE
- Fabrice COINTOT à Yannick DOULS
- Olivier JULIEN à Vincent HERAN
- Annie POLYCARPE à Régis CARTAYRADE

Secrétaire de séance : Madame Aurélie ESON.

Secrétaire auxiliaire de séance : Monsieur Frédéric BILLAUD.

Rapporteur de séance : Michel DURAND.

-----------------

Agissant conformément aux dispositions de son règlement intérieur ; 

Vu le Code général de la fonction publique notamment dans ses articles L. 512-6 et suivants 
portant sur la mise à disposition de fonctionnaires entre collectivités ou auprès de leurs 
établissements, ainsi que L. 811-1 et suivants,

Vu le décret n°2008-580 du 18 juin 2008 relatif au régime de la mise à disposition applicable 
aux collectivités territoriales et aux établissements publics administratifs locaux,

Vu, ensemble, la délibération du conseil de la Communauté n°2020 04 DEL 003 du 2 juin 
2020 relatives à la définition de l’intérêt communautaire et l’arrêté préfectoral n° 12-2020-08-
05-12 du 5 août 2020 portant sur les derniers statuts en vigueur de la Communauté de 
communes Millau Grands Causses,
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Vu la délibération 2023 05 DEL 012 relative à la Mutualisation des services - Création et 
renforcement de services communs sur le pôle aménagement durable du territoire et du cadre 
de vie 

Vu l’avis du comité social territorial en date du 9 novembre 2023,

----------------------------------------------------------------------------------------------

Eléments de contexte :

Depuis le 1er septembre 2023, la Communauté de communes Millau Grands 
Causses et la Ville de Millau ont entamé une démarche de mutualisation de leurs 
services par la mise en place d’un service commun urbanisme et droit du sol. 
La volonté est de maintenir une démarche identique liée à la mise en œuvre des 
stratégies d’optimisation pour la gestion des effectifs et des compétences au sein des 
2 collectivités.
 Les missions du service commun sont les suivantes :

 Assurer l’instruction des demandes d’autorisation en matière d’urbanisme et 
de publicité (depuis le 3 mai 2022) au regard des règles d’occupation des sols 
et des documents d’urbanisme en vigueur, en ce compris le Règlement Local 
de Publicité intercommunal ;

 Appuyer techniquement les élus et la direction générale dans l’analyse des 
dossiers d’urbanisme, soumis à l’instruction ;

 Être force de proposition quant à l’évolution des documents de planification 
pour répondre aux enjeux identifiés lors de l’instruction ;

 Recevoir le public pour la Ville de Millau
 Accompagner et renseigner les porteurs de projet ;
 Réaliser les contrôles et formaliser les infractions ;
 Assurer le suivi des procédures précontentieuses et contentieuses en lien 

avec le service juridique pour la ville de Millau.
Il s’avère qu’un agent sur les fonctions de gestionnaire instructeur des ADS du service 
commun est actuellement absent sur une longue période. Cette absence compromet 
le bon fonctionnement du service.
Or, la ville de Millau dispose d’un agent bénéficiant des compétences en urbanisme 
requises pour assurer les missions d’accueil et de pré-instruction des dossiers.

La proposition de convention de mise à disposition

Devant la nécessaire réponse aux besoins du service lié à l’absence de l’agent 
titulaire du poste, les deux structures se sont entendues pour qu’un agent de la Ville 
de Millau, disposant des connaissances spécifiques en urbanisme et droit du sol, 
occupant un emploi permanent à temps complet au grade d’adjoint administratif de 
1ère classe, puisse être mis à disposition de la Communauté de communes de Millau 
Grands Causses, sur la base d’une quotité de 50 % de son temps de travail.
Les missions confiées sont les suivantes :

 Renseigner les pétitionnaires et le public (Assurer l’accueil physique, courriel 
et téléphonique des demandeurs)

 Pré-Instruction et assistance administrative
 Réceptionner et enregistrer les dossiers de demande d’autorisations 
 Assurer l’envoi des courriers et décisions du service aux pétitionnaires et au 

contrôle de légalité
 Transmission des documents pour affichage réglementaire pour la ville de 

Millau
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 Instruction des certificats d’urbanisme d’information (CUa)
 Gestion administrative des courriers et de la comptabilité courante

La mise à disposition ayant recueilli l’accord du fonctionnaire, une convention sera 
conclue entre l’administration d’origine et l’organisme d’accueil, à compter du 
01/12/2023, pour une durée de 6 mois, renouvelable par avenants pour des périodes 
de 3 ans maximum. La convention de mise à disposition pourra prendre fin au retour 
de l’agent titulaire du poste sur ses fonctions.
Le coût de la présente mise à disposition intègrera les règles en vigueur de la 
convention cadre du service commun « urbanisme et droit du sol » délibéré le 5 juillet 
2023.

Ouï cet exposé,
Après en avoir délibéré,
Le conseil de la Communauté, à l’unanimité des 

membres présents :

1. approuve la mise à disposition d’un adjoint administratif de 1ère classe à 
temps non complet (50 %) de la Ville de Millau auprès de la Communauté de 
communes Millau Grands Causses à compter du 1er décembre 2023, pour une 
durée de six mois, renouvelable par avenants pour des périodes de 3 ans 
maximum,

2. autorise Madame la Présidente ou son représentant habilité à signer la 
convention de mise à disposition de personnel entre la Communauté de 
communes Millau Grands Causses et la Ville de Millau et le cas échéant les 
avenants possibles dans le cadre de cette convention, sous réserve des 
crédits inscrits au budget,

3. autorise Madame la Présidente ou son représentant habilité à accomplir 
l’ensemble des formalités nécessaires à la bonne exécution de ce dossier.

Fait et délibéré à Millau,
Les jour, mois et an que dessus,
Pour copie conforme
La Présidente,
Emmanuelle GAZEL

La Présidente,
- certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte,
- informe que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal 
Administratif dans un délai de 2 mois à compter de sa notification, sa réception par le représentant de l’Etat et sa 
publication.
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EXTRAIT DU PROCES VERBAL 
DES DELIBERATIONS DU 

CONSEIL DE LA COMMUNAUTE
L'an deux mille vingt-trois, le 29 novembre 
à 18h30, le Conseil de la Communauté 
s'est assemblé en session ordinaire à la 
Halle Viaduc, après convocation légale, 
sous la présidence de Madame 
Emmanuelle GAZEL.

Objet : Mise à disposition de personnel entre la ville de Millau et la Communauté 
de communes Millau Grands Causses pour le développement de la fonction 
Achats et du suivi des concessions
PJ : convention.

Etaient présents : Yvon BEAUMONT, Christine BEDEL, Christian BOUDES, Didier 
CADAUX, Didier CARRIERE, Régis CARTAYRADE, Esther CHUREAU, Jacques 
COMMAYRAS, Arnaud CURVELIER, Yannick DOULS, Michel DURAND, Bouchra 
EL MEROUANI, Aurélie ESON, Gilbert FAUCHER, Christian FORIR, Emmanuelle 
GAZEL, Maguelone GUIBERT, Vincent HERAN, Philippe LEPETIT, Martine 
MABILDE, Jean-Pierre MAS, Dominique MAURY, Marie Eve PANIS, Thierry PEREZ, 
Patrick PES, Séverine PEYRETOUT, Patricia PITOT, Hélène RIVIERE, d’Alain 
ROUGET, Nadine TUFFERY, Nicolas WOHREL.

Etaient absents excusés : Valentin ARTAL, Jean-Louis CALVET, Fabrice 
COINTOT, Olivier JULIEN, Annie POLYCARPE, Philippe RAMONDENC, Lisa 
SUDRE, Danièle VERGONNIER, Geoffroy LACOTTE, Nathalie FORT, Christine 
CAMBON, Bernard MINVIELLE, Henri BERTRAND.

Les membres ci-après avaient respectivement délégué leurs mandats à :
- Valentin ARTAL à Michel DURAND
- Jean-Louis CALVET à Hélène RIVIERE
- Fabrice COINTOT à Yannick DOULS
- Olivier JULIEN à Vincent HERAN
- Annie POLYCARPE à Régis CARTAYRADE

Secrétaire de séance : Madame Aurélie ESON.

Secrétaire auxiliaire de séance : Monsieur Frédéric BILLAUD.

Rapporteur de séance : Michel DURAND.

-----------------

Agissant conformément aux dispositions de son règlement intérieur ; 

Vu le Code général de la fonction publique notamment dans ses articles L. 512-6 et suivants 
portant sur la mise à disposition de fonctionnaires entre collectivités ou auprès de leurs 
établissements, ainsi que L. 811-1 et suivants,

Vu le décret n°2008-580 du 18 juin 2008 relatif au régime de la mise à disposition applicable 
aux collectivités territoriales et aux établissements publics administratifs locaux,
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Vu, ensemble, la délibération du conseil de la Communauté n°2020 04 DEL 003 du 2 juin 
2020 et n°2023 05 DEL 017 du 5 juillet 2023 relatives à la définition de l’intérêt communautaire 
et l’arrêté préfectoral n° 12-2020-08-05-12 du 5 août 2020 portant sur les derniers statuts en 
vigueur de la Communauté de communes Millau Grands Causses,

Vu l’avis du comité social territorial en date du 9 novembre 2023,

----------------------------------------------------------------------------------------------

Eléments de contexte :
Depuis le 1er janvier 2022, la Communauté de communes de Millau Grands Causses 
et la Ville de Millau ont entamé une démarche de mutualisation de leurs services par 
la mise en place d’un service commun affaires juridiques qui intègre le secteur Achats 
et Commande Publique. 
La volonté est de maintenir une démarche identique liée à la mise en œuvre des 
stratégies d’optimisation pour la gestion des moyens financiers au sein des 2 
collectivités par la mise en œuvre d’une politique d’achat et le renforcement de l’action 
de suivi des concessions - DSP de plus en plus nombreuses pour le compte de la 
Ville et la Communauté de communes.
La Communauté de communes de Millau Grands Causses souhaite développer une 
politique « achats responsables » soutenant la relance économique et 
l’expérimentation et s’appuyant, pour ce faire, sur la recherche constante d’une 
rigueur et d’une adaptation dans la gestion des achats grâce au pilotage, à l’efficacité 
et à la clarté organisationnelle ainsi qu’à la responsabilisation de ses collaborateurs.
La politique achats de Millau Grands Causses vise ainsi à satisfaire, en toute sécurité 
juridique, les besoins d’achats de la collectivité dans la recherche d’une meilleure 
efficacité tant en interne que dans les services rendus aux partenaires, aux usagers 
et les relations avec les fournisseurs.
Cette politique s’articule autour de 3 axes principaux : 

 Garantir le respect des principes fondamentaux de la commande publique 
(liberté d’accès à la commande publique, égalité de traitement des candidats 
et transparence des procédures) et des règles de déontologie ;  

 Améliorer les performances économiques, sociales et environnementales de 
nos contrats tout en garantissant un haut niveau de service ;

 Préfigurer l’organisation d'une fonction achats à mutualiser au sein des deux 
collectivités.

De plus, la Communauté de communes souhaite renforcer le contrôle et le suivi 
administratif et financier des concessions de service public :

- Transports urbains
- Château de Peyrelade.

La concession de service public du complexe sportif fera l’objet d’un suivi spécifique 
et distinct. 

La proposition 
Un agent de la Ville de Millau, actuellement au grade de rédacteur dispose des 
compétences nécessaires (compétences en droit et expérience en gestion 
administrative et financière) pour participer à la démarche de construction en lien avec 
le secteur Achats et Commande Publique.
Les deux structures se sont entendues pour qu’un agent de la Ville de Millau, 
occupant un emploi permanent à temps complet au grade de rédacteur principal de 
2ème classe, puisse être mis à disposition de la Communauté de communes de 
Millau Grands Causses, sur la base d’une quotité de 35 % de son temps de travail.
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Les missions confiées sont les suivantes :
 Conseiller et assister les services prescripteurs dans l’évaluation et la 

définition du juste besoin ;
 Participer à l’élaboration des stratégies d’achats en lien avec la responsable 

et les services opérationnels ;
 Piloter et suivre l’exécution des marchés en partenariat avec les services 

opérationnels ;
 Participer à la mesure de la performance achat ;
 Superviser - piloter l’exécution et le contrôle des contrats de concessions et 

DSP ;
 Participer à la mesure de la performance des contrats.

La mise à disposition ayant recueilli l’accord du fonctionnaire, une convention sera 
conclue entre l’administration d’origine et l’organisme d’accueil, à compter du 
01/01/2024, pour une durée de 1 an, renouvelable par avenants pour des périodes 
de 3 ans maximum. La convention de mise à disposition pourra prendre fin si 
l’évaluation du dispositif entre le service et l’agent n’est pas concluant.

Ouï cet exposé,
Après en avoir délibéré,
Le conseil de la Communauté, à l’unanimité des 

membres présents :

1. approuve la mise à disposition d’un rédacteur principal de 2ème classe à temps 
non complet (35 %) de la Ville de Millau auprès de la Communauté de 
communes à compter du 1er janvier 2024, pour une durée de 1 an, 
renouvelable par avenants pour des périodes de 3 ans maximum.

2. autorise en conséquence Madame la Présidente ou son représentant habilité 
à signer la convention de mise à disposition ci-annexée et ses avenants 
éventuels ainsi qu’à accomplir l’ensemble des formalités nécessaires à la 
bonne exécution de ce dossier, sous réserve des crédits inscrits au budget. 

Fait et délibéré à Millau,
Les jour, mois et an que dessus,
Pour copie conforme
La Présidente,
Emmanuelle GAZEL

La Présidente,
- certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte,
- informe que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal 
Administratif dans un délai de 2 mois à compter de sa notification, sa réception par le représentant de l’Etat et sa 
publication.
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EXTRAIT DU PROCES VERBAL DES 
DELIBERATIONS DU CONSEIL DE LA 

COMMUNAUTE
L'an deux mille vingt-trois, le 29 novembre à 18h30, le 
Conseil de la Communauté s'est assemblé en session 
ordinaire à la Halle Viaduc, après convocation légale, sous 
la présidence de Madame Emmanuelle GAZEL.

Objet : Mise à disposition de personnel entre la ville de Millau et la Communauté de 
communes Millau Grands Causses pour le suivi de la concession relative au 
Complexe sportif.
PJ : convention.

Etaient présents : Yvon BEAUMONT, Christine BEDEL, Christian BOUDES, Didier 
CADAUX, Didier CARRIERE, Régis CARTAYRADE, Esther CHUREAU, Jacques 
COMMAYRAS, Arnaud CURVELIER, Yannick DOULS, Michel DURAND, Bouchra 
EL MEROUANI, Aurélie ESON, Gilbert FAUCHER, Christian FORIR, Emmanuelle 
GAZEL, Maguelone GUIBERT, Vincent HERAN, Philippe LEPETIT, Martine 
MABILDE, Jean-Pierre MAS, Dominique MAURY, Marie Eve PANIS, Thierry PEREZ, 
Patrick PES, Séverine PEYRETOUT, Patricia PITOT, Hélène RIVIERE, d’Alain 
ROUGET, Nadine TUFFERY, Nicolas WOHREL.

Etaient absents excusés : Valentin ARTAL, Jean-Louis CALVET, Fabrice 
COINTOT, Olivier JULIEN, Annie POLYCARPE, Philippe RAMONDENC, Lisa 
SUDRE, Danièle VERGONNIER, Geoffroy LACOTTE, Nathalie FORT, Christine 
CAMBON, Bernard MINVIELLE, Henri BERTRAND.

Les membres ci-après avaient respectivement délégué leurs mandats à :
- Valentin ARTAL à Michel DURAND
- Jean-Louis CALVET à Hélène RIVIERE
- Fabrice COINTOT à Yannick DOULS
- Olivier JULIEN à Vincent HERAN
- Annie POLYCARPE à Régis CARTAYRADE

Secrétaire de séance : Madame Aurélie ESON.

Secrétaire auxiliaire de séance : Monsieur Frédéric BILLAUD.

Rapporteur de séance : Michel DURAND.

-----------------

Agissant conformément aux dispositions de son règlement intérieur ; 

Vu le Code général de la fonction publique notamment dans ses articles L. 512-6 et suivants 
portant sur la mise à disposition de fonctionnaires entre collectivités ou auprès de leurs 
établissements, ainsi que L. 811-1 et suivants,

Vu le décret n°2008-580 du 18 juin 2008 relatif au régime de la mise à disposition applicable 
aux collectivités territoriales et aux établissements publics administratifs locaux,

Vu, ensemble, la délibération du conseil de la Communauté n°2020 04 DEL 003 du 2 juin 
2020 et n°2023 05 DEL 017 du 5 juillet 2023 relatives à la définition de l’intérêt communautaire 
et l’arrêté préfectoral n° 12-2020-08-05-12 du 5 août 2020 portant sur les derniers statuts en 
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vigueur de la Communauté de communes Millau Grands Causses, en particulier sa 
compétence en matière d’équipements sportifs d’intérêt communautaire, 

Vu l’avis du comité social territorial en date du 9 novembre 2023,

---------------------------------------------------------------------------------------------

La Communauté souhaite mettre en place un contrôle et un suivi particulier de la 
Concession relative à l’exploitation du complexe sportif qui prendra effet en 2024 
compte tenu des enjeux financiers importants de ce contrat et son nécessaire suivi 
transversal en lien avec le marché global de performance (MGP) portant sur 
l’entretien et la maintenance du complexe.
La convention de mise à disposition de l’actuelle responsable du complexe sportif 
de la ville de Millau auprès de la communauté de communes prendra fin à compter 
du 31/12/2023.

La prochaine entrée en vigueur de la concession du complexe sportif impose à la 
Communauté d’exercer un contrôle des moyens et du respect des clauses prévues 
dans les contrats. Il convient de maintenir le contrôle de la concession de service 
public et le suivi de la relation partenariale dans le cadre du contrat global de 
performance et de l’exploitation du site. Les financements précédemment prévus sur 
le poste de responsable seraient reconduits dans le contrôle de la concession et 
maintenu en rattachement hiérarchique au sein du pôle service à la population et 
équipements sportifs d’intérêt communautaire. 

Un agent de la Ville de Millau, à temps complet au grade de rédacteur principal de 
1ère classe actuellement au service Evènementiel dispose des compétences 
nécessaires au suivi de cette mission par la maîtrise de la conduite de projet, la 
connaissance de la filière sportive, un niveau d’acquisition en droit public et une 
expérience confirmée en gestion administrative et financière. 

Les deux structures se sont entendues pour que cet agent de la Ville de Millau puisse 
être mis à disposition de la Communauté de communes de Millau Grands Causses 
sur la base d’une quotité de 50% de son temps de travail.
 
Les missions exercées seront les suivantes : 

 Identifier les enjeux et mettre en place la méthodologie de suivi et 
contrôle de la concession de service public du Complexe Sportif ;
 Animer la dynamique partenariale ; 
 Assurer le suivi financier et le contrôle d’activité ;
 Contrôler l’atteinte des objectifs de performance rattachés aux 
contrats.   

La mise à disposition ayant recueilli l’accord du fonctionnaire, une convention serait 
conclue entre l’administration d’origine et l’organisme d’accueil, à compter du 
01/01/2024, pour une durée de 1 an, renouvelable par avenants pour des périodes 
de 3 ans maximum. La convention de mise à disposition pourra prendre fin si 
l’évaluation du dispositif entre le service et l’agent n’est pas concluante.

Ouï cet exposé,
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Après en avoir délibéré,
Le conseil de la Communauté, à l’unanimité des 

membres présents :

1. se prononce favorablement sur la fin de l’actuelle convention de mise à 
disposition de la responsable du complexe sportif de la Ville de Millau auprès 
de la Communauté de communes à 70% au 31/12/2023.

2. approuve la mise à disposition d’un rédacteur principal de 1ère classe de la 
Ville de Millau auprès de la Communauté de communes de Millau Grands 
Causses, à 50%, à compter du 01/01/2024 sur le suivi de la CSP « Complexe 
Sportif », pour une durée de 1 an, renouvelable par avenants pour des 
périodes de 3 ans maximum.

3. autorise en conséquence Madame la Présidente ou son représentant habilité 
à signer la convention figurant en annexe et ses éventuels avenants ainsi qu’à 
accomplir les formalités nécessaires à la bonne exécution de ce dossier, sous 
réserve des crédits inscrits au budget. 

Fait et délibéré à Millau,
Les jour, mois et an que dessus,
Pour copie conforme
La Présidente,
Emmanuelle GAZEL

La Présidente,
- certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte,
- informe que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal 
Administratif dans un délai de 2 mois à compter de sa notification, sa réception par le représentant de l’Etat et sa 
publication.
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EXTRAIT DU PROCES VERBAL DES 
DELIBERATIONS DU CONSEIL DE LA 

COMMUNAUTE
L'an deux mille vingt-trois, le 29 novembre à 18h30, le 
Conseil de la Communauté s'est assemblé en session 
ordinaire à la Halle Viaduc, après convocation légale, sous 
la présidence de Madame Emmanuelle GAZEL.

Objet : Mise à disposition de personnel entre la ville de Millau et la Communauté de 
communes Millau Grands Causses « responsable informatique »
PJ : convention.

Etaient présents : Yvon BEAUMONT, Christine BEDEL, Christian BOUDES, Didier 
CADAUX, Didier CARRIERE, Régis CARTAYRADE, Esther CHUREAU, Jacques 
COMMAYRAS, Arnaud CURVELIER, Yannick DOULS, Michel DURAND, Bouchra 
EL MEROUANI, Aurélie ESON, Gilbert FAUCHER, Christian FORIR, Emmanuelle 
GAZEL, Maguelone GUIBERT, Vincent HERAN, Philippe LEPETIT, Martine 
MABILDE, Jean-Pierre MAS, Dominique MAURY, Marie Eve PANIS, Thierry PEREZ, 
Patrick PES, Séverine PEYRETOUT, Patricia PITOT, Hélène RIVIERE, d’Alain 
ROUGET, Nadine TUFFERY, Nicolas WOHREL.

Etaient absents excusés : Valentin ARTAL, Jean-Louis CALVET, Fabrice 
COINTOT, Olivier JULIEN, Annie POLYCARPE, Philippe RAMONDENC, Lisa 
SUDRE, Danièle VERGONNIER, Geoffroy LACOTTE, Nathalie FORT, Christine 
CAMBON, Bernard MINVIELLE, Henri BERTRAND.

Les membres ci-après avaient respectivement délégué leurs mandats à :
- Valentin ARTAL à Michel DURAND
- Jean-Louis CALVET à Hélène RIVIERE
- Fabrice COINTOT à Yannick DOULS
- Olivier JULIEN à Vincent HERAN
- Annie POLYCARPE à Régis CARTAYRADE

Secrétaire de séance : Madame Aurélie ESON.

Secrétaire auxiliaire de séance : Monsieur Frédéric BILLAUD.

Rapporteur de séance : Michel DURAND.

-----------------

Agissant conformément aux dispositions de son règlement intérieur ; 

Vu le Code général de la fonction publique notamment dans ses articles L. 512-6 et suivants 
portant sur la mise à disposition de fonctionnaires entre collectivités ou auprès de leurs 
établissements, ainsi que L. 811-1 et suivants,

Vu le décret n°2008-580 du 18 juin 2008 relatif au régime de la mise à disposition applicable 
aux collectivités territoriales et aux établissements publics administratifs locaux,

Vu, ensemble, la délibération du conseil de la Communauté n°2020 04 DEL 003 du 2 juin 
2020 relatives à la définition de l’intérêt communautaire et l’arrêté préfectoral n° 12-2020-08-
05-12 du 5 août 2020 portant sur les derniers statuts en vigueur de la Communauté de 
communes Millau Grands Causses,
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Considérant la priorité 2024 donnée à la mise en œuvre d’une stratégie sur les équipements 
informatiques et les outils numériques de la Communauté de communes,

Vu l’avis du comité social territorial en date du 9 novembre 2023,

---------------------------------------------------------------------------------------------

Eléments de contexte :

La communauté de communes Millau Grands Causses et la Ville de Millau ont entamé 
une démarche de mutualisation de leurs services. La volonté est de maintenir une 
démarche identique liée à la mise en œuvre des stratégies d’optimisation pour la 
gestion des moyens financiers au sein des 2 collectivités pour le service informatique.
Après 2 tentatives de recrutement infructueux pour la Communauté de communes, il 
a été décidé de procéder à une mutualisation du poste de responsable informatique 
avec la ville de Millau.
Dans le cadre du schéma de mutualisation et des renforcements des compétences 
internes, le Directeur du système d’information, qui à terme sera intégré au service 
informatique mutualisé pour lequel une réflexion est en cours, aura pour mission de 
piloter les services informatiques de la Communauté de Communes et de la Ville de 
Millau.
Dans un premier temps, interface entre la Direction et les services opérationnels, il 
aura pour mission de diagnostiquer les différents services et déployer la stratégie et 
la sécurisation du système d’information.

La proposition de convention de mise à disposition

Les deux structures se sont entendues pour qu’un agent de la Ville de Millau, 
occupant un emploi permanent à temps complet au grade de technicien principal de 
1ère classe, puisse être mis à disposition de la Communauté de communes de Millau 
Grands Causses, sur la base d’une quotité de 50% de son temps de travail.
Les missions confiées sont les suivantes :

 Participer à la définition des orientations stratégiques du schéma directeur du 
système d’information en lien avec la Direction, décrire et renforcer la politique 
de sécurisation du SI et RGPD.

 Faire évoluer le système d’information de la communauté en intégrant les 
enjeux des services communs

 Garantir le bon fonctionnement des équipements et des logiciels
 Garantir la sécurité
 Renforcer l’organisation du travail du service
 Participer à couvrir les évènements 

La mise à disposition ayant recueilli l’accord du fonctionnaire, une convention sera 
conclue entre l’administration d’origine et l’organisme d’accueil, à compter du 
01/01/2024, pour une durée de 3 ans, renouvelable par avenants pour des périodes 
de 3 ans maximum. La convention de mise à disposition pourra prendre fin si 
l’évaluation du dispositif entre le service et l’agent n’est pas concluant.
La quotité de travail est susceptible d’évoluer au cours de l’année en fonction du 
diagnostic réalisé et pourra faire l’objet d’avenant.
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Ouï cet exposé,
Après en avoir délibéré,
Le conseil de la Communauté, à l’unanimité des 

membres présents :

1. approuve la mise à disposition du technicien principal de 1ère classe à temps 
non complet (50%) de la Ville de Millau auprès de la Communauté de 
communes à compter du 1er janvier 2024, pour une durée de 3 ans, 
renouvelable par avenants pour des périodes de 3 ans maximum.

2. autorise Madame la Présidente ou son représentant habilité à signer la 
convention de mise à disposition de personnel entre la Communauté de 
communes Millau Grands Causses et la Ville de Millau et ses éventuels 
avenants à intervenir dans le cadre de cette convention, sous réserve des 
crédits inscrits au budget.

3. inscrit les crédits nécessaires sur l’exercice budgétaire 2024.

Fait et délibéré à Millau,
Les jour, mois et an que dessus,
Pour copie conforme
La Présidente,
Emmanuelle GAZEL

La Présidente,
- certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte,
- informe que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal 
Administratif dans un délai de 2 mois à compter de sa notification, sa réception par le représentant de l’Etat et sa 
publication.
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EXTRAIT DU PROCES VERBAL DES 
DELIBERATIONS DU CONSEIL DE LA 

COMMUNAUTE
L'an deux mille vingt-trois, le 29 novembre à 18h30, le 
Conseil de la Communauté s'est assemblé en session 
ordinaire à la Halle Viaduc, après convocation légale, sous 
la présidence de Madame Emmanuelle GAZEL.

Objet : Modification tableau des effectifs 1/2– Service commun Communication
PJ : avenant

Etaient présents : Yvon BEAUMONT, Christine BEDEL, Christian BOUDES, Didier 
CADAUX, Didier CARRIERE, Régis CARTAYRADE, Esther CHUREAU, Jacques 
COMMAYRAS, Arnaud CURVELIER, Yannick DOULS, Michel DURAND, Bouchra 
EL MEROUANI, Aurélie ESON, Gilbert FAUCHER, Christian FORIR, Emmanuelle 
GAZEL, Maguelone GUIBERT, Vincent HERAN, Philippe LEPETIT, Martine 
MABILDE, Jean-Pierre MAS, Dominique MAURY, Marie Eve PANIS, Thierry PEREZ, 
Patrick PES, Séverine PEYRETOUT, Patricia PITOT, Hélène RIVIERE, d’Alain 
ROUGET, Nadine TUFFERY, Nicolas WOHREL.

Etaient absents excusés : Valentin ARTAL, Jean-Louis CALVET, Fabrice 
COINTOT, Olivier JULIEN, Annie POLYCARPE, Philippe RAMONDENC, Lisa 
SUDRE, Danièle VERGONNIER, Geoffroy LACOTTE, Nathalie FORT, Christine 
CAMBON, Bernard MINVIELLE, Henri BERTRAND.

Les membres ci-après avaient respectivement délégué leurs mandats à :
- Valentin ARTAL à Michel DURAND
- Jean-Louis CALVET à Hélène RIVIERE
- Fabrice COINTOT à Yannick DOULS
- Olivier JULIEN à Vincent HERAN
- Annie POLYCARPE à Régis CARTAYRADE

Secrétaire de séance : Madame Aurélie ESON.

Secrétaire auxiliaire de séance : Monsieur Frédéric BILLAUD.

Rapporteur de séance : Michel DURAND.

-----------------

Agissant conformément aux dispositions de son règlement intérieur ; 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment pris en son article L5211-4-2, 

Vu le Code général de la fonction publique, notamment pris en ses articles L313-1, 

Vu, ensemble, les délibérations du conseil de la Communauté n°2020 04 DEL 003 du 2 juin 2020 et 
n°2023 05 DEL 017 du 5 juillet 2023 relatives à la définition de l’intérêt communautaire et l’arrêté 
préfectoral n° 12-2020-08-05-12 du 5 août 2020 portant sur les derniers statuts en vigueur de la 
Communauté de communes Millau Grands Causses,

Vu la délibération du conseil de la Communauté n° 2021 07 DEL 010 du 17 novembre 2021 portant 
création à compter du 1er janvier 2022 d’un service commun Communication et la convention afférente 
;  
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Vu la délibération n°2023 06 DEL 009 en date du 19 septembre 2023 portant sur le dernier tableau 
des emplois en vigueur à la Communauté de communes ;

Vu l’arrêté 192/2023 du 16 mai 2023 sur les lignes directrices de gestion ayant reçu l’avis du Comité 
Social Territorial le 11 mai 2023 ;

Vu l’avis du comité social territorial en date du 9 novembre 2023,

-----------------------------------------------------------------------------------------------------

Eléments de contexte :

Les emplois de chaque collectivité ou établissement sont créés par leur organe 
délibérant. Il leur appartient donc de fixer l’effectif des emplois à temps complet et 
non complet nécessaires au fonctionnement des services dans le respect des 
dispositions de la loi précitée portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique territoriale.

Également, il est indispensable de mettre à jour ce tableau des effectifs en cas de 
modification de création, de suppression ou de modification de la durée 
hebdomadaire d’un poste.

Modification d’un emploi au service communication :

Le service commun communication a mis en place en 2023 un appui de compétences 
en infographie auprès du théâtre de la maison du peuple géré par la Ville de Millau.

L’assistant en communication spécialisé en infographie exerce sur un emploi à temps 
non complet de 20 heures hebdomadaire. L’agent réalise actuellement des heures 
complémentaires qui amène la collectivité à redimensionner l’emploi sur un temps 
non complet à 28 heures hebdomadaire.

La clé de répartition de financement du poste sera la suivante :
- 60% sur la Ville de Millau
- 40% par la communauté de communes. 

La convention cadre sur le service commun communication sera modifié, par 
avenant, en ce sens.
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Il est proposé la modification du tableau des emplois tel qu’il suit :

Ouï cet exposé,
Après en avoir délibéré,
Le conseil de la Communauté, à l’unanimité des 

membres présents :

1. approuve la modification de l’emploi permanent d’assistant de communication 
spécialisé en infographie au 01/01/2024 pour une augmentation du temps non 
complet à 28H hebdomadaire ;

2. acte la modification par avenant, dont le projet figure en annexe, de la convention 
du service commun communication ;

3. modifie en conséquence le tableau des effectifs ;
4. inscrit au budget les crédits correspondants ;
5. autorise Madame la Présidente ou son représentant délégué à signer tout acte y 

afférent et  veiller à la bonne exécution de cette délibération.

Fait et délibéré à Millau,
Les jour, mois et an que dessus,
Pour copie conforme
La Présidente,
Emmanuelle GAZEL

La Présidente,
- certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte,
- informe que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal 
Administratif dans un délai de 2 mois à compter de sa notification, sa réception par le représentant de l’Etat et sa 
publication.
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EXTRAIT DU PROCES VERBAL DES 
DELIBERATIONS DU CONSEIL DE LA 

COMMUNAUTE
L'an deux mille vingt-trois, le 29 novembre à 18h30, le 
Conseil de la Communauté s'est assemblé en session 
ordinaire à la Halle Viaduc, après convocation légale, sous 
la présidence de Madame Emmanuelle GAZEL.

Objet : Modification du tableau des emplois 2/2 - Nouvelle organisation du service 
tourisme
PJ : Convention de mise à disposition – Tableau des emplois

Etaient présents : Yvon BEAUMONT, Christine BEDEL, Christian BOUDES, Didier 
CADAUX, Didier CARRIERE, Régis CARTAYRADE, Esther CHUREAU, Jacques 
COMMAYRAS, Arnaud CURVELIER, Yannick DOULS, Michel DURAND, Bouchra 
EL MEROUANI, Aurélie ESON, Gilbert FAUCHER, Christian FORIR, Emmanuelle 
GAZEL, Maguelone GUIBERT, Vincent HERAN, Philippe LEPETIT, Martine 
MABILDE, Jean-Pierre MAS, Dominique MAURY, Marie Eve PANIS, Thierry PEREZ, 
Patrick PES, Séverine PEYRETOUT, Patricia PITOT, Hélène RIVIERE, d’Alain 
ROUGET, Nadine TUFFERY, Nicolas WOHREL.

Etaient absents excusés : Valentin ARTAL, Jean-Louis CALVET, Fabrice 
COINTOT, Olivier JULIEN, Annie POLYCARPE, Philippe RAMONDENC, Lisa 
SUDRE, Danièle VERGONNIER, Geoffroy LACOTTE, Nathalie FORT, Christine 
CAMBON, Bernard MINVIELLE, Henri BERTRAND.

Les membres ci-après avaient respectivement délégué leurs mandats à :
- Valentin ARTAL à Michel DURAND
- Jean-Louis CALVET à Hélène RIVIERE
- Fabrice COINTOT à Yannick DOULS
- Olivier JULIEN à Vincent HERAN
- Annie POLYCARPE à Régis CARTAYRADE

Secrétaire de séance : Madame Aurélie ESON.

Secrétaire auxiliaire de séance : Monsieur Frédéric BILLAUD.

Rapporteur de séance : Michel DURAND.

-----------------

Agissant conformément aux dispositions de son règlement intérieur ; 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 

Vu le Code général de la fonction publique notamment dans ses articles L. 2, L. 7, L 313-1, L. 
332-24 à 26 pour la création d’un emploi non permanent pour mener à bien un projet ou une 
opération identifiée (contrat de projet), L. 512-6 et suivants portant sur la mise à disposition 
de fonctionnaires entre collectivités ou auprès de leurs établissements, ainsi que L. 811-1 et 
suivants,

Vu le décret n°2019-1414 du 19 décembre 2019 relatif à la procédure de recrutement pour 
pourvoir les emplois permanents de la fonction publique ouverts aux agents contractuels
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Vu, ensemble, la délibération du conseil de la Communauté n°2020 04 DEL 003 du 2 juin 
2020 et n°2023 05 DEL 017 du 5 juillet 2023 relatives à la définition de l’intérêt communautaire 
et l’arrêté préfectoral n° 12-2020-08-05-12 du 5 août 2020 portant sur les derniers statuts en 
vigueur de la Communauté de communes Millau Grands Causses,

Vu le tableau des effectifs,

Considérant la réflexion portée autour du travail en transversalité,

Vu l’avis du comité social territorial en date du 9 novembre 2023,

------------------------------------------------------------------------------------------------------

Eléments de contexte :

Des mouvements des effectifs au sein du service tourisme ont eu lieu :
- Départ du responsable du service tourisme au 22 septembre 2023, poste 

auparavant mutualisé avec l’office de tourisme qui bénéficiait de 15 heures 
par mois sur la Communauté de communes

- Mobilité du responsable du développement touristique par mutation à la ville 
de Millau à compter du 01/01/2024 sur les fonctions de responsable du service 
évènementiel.

- Le poste de responsable du développement touristique par reclassement sera 
confié à un agent titulaire de la filière sportive par mutation à compter du 
01/01/2024.

L’année 2024 sera marquée par de nombreux évènements à organiser nécessitant 
une connaissance des acteurs et partenaires et la mise en place de moyens adaptés.

Dans le cadre de la réflexion autour de l’attractivité, le développement touristique et 
l’organisation des évènements, une nouvelle organisation est proposée à compter du 
01/01/2024 :

DGS

Directrice Générale Adjointe 
développement territorial

Directrice Générale Adjointe 
Population et équipement sportifs

Dispositif transversaux Ville et 
Communauté liés aux évenements 

sportifs et à l'Attractivité

Responsable de service tourisme 
(15h mensuel)

Attaché territorial

Responsable développement 
touristique TC Grands Evenements

Educateur des APS Responsable évènementiel (20%) / 
Contrat de projet (50%)

Référent pleine nature TC

Adjoint technique

Agent administratif polyvalent TC

Adjoint administratif

Développement touristique

Pôle attractivité économique, touristique, emploi et enseignement 
supérieur
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La proposition 

Afin de mener à bien cette nouvelle structuration, il est nécessaire de procéder à 
plusieurs changements au sein de la collectivité.

- Création d’un emploi non permanent en contrat de projet à temps non complet
- Modification du tableau des emplois pour intégrer le départ et l’arrivée du 

responsable de développement touristique
- Mise à disposition du responsable du service évènementiel de la ville de Millau 

à temps non complet 20%

1 – création d’un emploi non permanent en contrat de projet au 01/12/2023

Considérant qu’il est nécessaire de recruter un agent contractuel pour mener à bien 
un projet, à savoir, l’organisation des évènements 2024 « passage de la flamme 
olympique » et « 20 ans du Viaduc », « Natural Games » dans le cadre des actions 
menées par le service « attractivité et développement touristique ».

La création d’un emploi non permanent de Chargé de mission sur la coordination et 
l’organisation des évènements exceptionnels en 2024 est proposé à l’assemblée 
délibérante. 

L’agent sera recruté dans le cadre d’un contrat de projet visé à l’article L. 332-24 du 
Code Général de la Fonction Publique afin de mener à bien la coordination et 
l’organisation entre les services de la collectivité et les services extérieurs pour des 
manifestations se déroulant sur l'espace public sur les évènements exceptionnels 
suivants : passage de la flamme olympique 2024 et 20 ans du Viaduc.

Il relèvera de la filière technique et de la catégorie hiérarchique B, sur le cadre 
d’emploi des techniciens territoriaux.

Cet emploi est créé, pour une durée de 1 an, soit du 1er décembre 2023 au 30 
novembre 2024 inclus.

Considérant les tâches à accomplir pour mener à bien ce projet, il est proposé la 
création d’un emploi non permanent à temps non complet, à raison de 17 heures 30 
par semaine.

La rémunération de l’agent sera calculée par référence dans une fourchette de 
rémunération comprise entre l’indice brut 389 et l’indice brut 638. La rémunération de 
l’agent est fixée selon les modalités de l’article 1-2 du décret 88-145 à savoir les 
fonctions occupées, la qualification requise pour leur exercice, la qualification détenue 
par l’agent ainsi que son expérience professionnelle.

Le recrutement sous contrat de projet doit respecter la procédure prévue pour les 
emplois permanents, fixée par le décret 2019-1414 du 19 décembre 2019. 

2 – Modification du tableau des emplois au 01/01/2024
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Les emplois de chaque collectivité ou établissement sont créés par leur organe 
délibérant. Il leur appartient donc de fixer l’effectif des emplois à temps complet et 
non complet nécessaires au fonctionnement des services dans le respect des 
dispositions de la loi précitée portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique territoriale.

Il est indispensable de mettre à jour ce tableau des effectifs en cas de modification 
de création, de suppression ou de modification de la durée hebdomadaire d’un poste.

Des modifications sont à apporter dans le cadre de la nouvelle organisation du service 
« Attractivité et développement touristique » 

L’agent titulaire actuellement en charge du développement touristique bénéficiera 
d’une mutation auprès de la ville de Millau à compter du 01/01/2024. Il occupera les 
fonctions de responsable du service évènementiel. Il convient de supprimer l’emploi 
de la filière technique.
Le poste de responsable du développement touristique déclaré vacant, sera pourvu, 
à compter du 1er janvier 2024, à temps complet, sur la filière sportive, catégorie B sur 
le grade d’éducateur territorial des A.P.S. principal de 1ère classe. 
Les missions et quotités horaires sont sans modification, temps complet, 36H30 par 
semaine.
Le tableau des emplois est ainsi proposé à la modification :

3 – Création d’une mise à disposition du responsable du service évènementiel

Le responsable du service évènementiel de la ville de Millau en poste au 01/01/2024 
dispose des compétences requises et des relations partenariales pour mettre en œuvre 
l’organisation des évènements portés par la communauté de communes Millau Grands 
Causses sur les évènements suivants : Natural Games, Flamme Olympique 2024, Raid des 
collectivités, 20 ans du Viaduc, Festival des templiers.

Les deux structures se sont entendues pour qu’un agent de la ville de Millau, occupant un 
emploi permanent à temps complet au grade de technicien, puisse être mis à disposition 
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de la Communauté de communes de Millau Grands Causses, sur la base d’une quotité de 
20 % de son temps de travail. 
Les missions confiées sont les suivantes : pilotage de l’organisation et coordination des 
évènements sportifs d’intérêt communautaire.

La mise à disposition ayant recueilli l’accord du fonctionnaire, une convention sera conclue 
entre l’administration d’origine et l’organisme d’accueil, à compter du 01/01/2024, pour une 
durée de 1 an, renouvelable par avenants pour des périodes de 3 ans maximum. La 
convention de mise à disposition pourra prendre fin si l’évaluation du dispositif entre le 
service et l’agent n’est pas concluant. 

Ouï cet exposé,
Après en avoir délibéré,
Le conseil de la Communauté, à l’unanimité des 

membres présents :

1. approuve :
a. la création d’un emploi non permanent à temps non complet, 50%, 17 heures 

30 hebdomadaire à compter du 01/12/2023 pour une durée d’un an – contrat 
de projet sur les modalités suivantes :
Filière : Technique
Catégorie : B
Cadre d’emploi : techniciens territoriaux

          Mission : la coordination et l’organisation entre les services de la collectivité 
et les services extérieurs pour des manifestations se déroulant sur l'espace public 
sur les évènements exceptionnels suivants : Passage de la flamme olympique 2024 
et 20 ans du Viaduc 

b.  la suppression d’un emploi permanent à temps complet au 31/12/2023 de 
responsable du développement touristique sur le grade de technicien 
territorial ;

c. la création d’un emploi permanent à temps complet de responsable du 
développement touristique sur la filière au grade de la filière sportive, 
catégorie B sur le grade d’éducateur territorial des A.P.S. principal de 1ère 
classe au 01/01/2024 ; 

2. modifie en conséquence le tableau des effectifs tel que présenté ci-dessus et dont 
le détail global figure en annexe ;

3. approuve la convention de mise à disposition du technicien territorial en charge des 
fonctions de responsable du service évènementiel, à 20% de la ville de Millau après 
de la Communauté de communes Millau Grands Causses, à compter du 01/01/2024 
; pour une durée de 1 an, renouvelable par avenants pour des périodes de 3 ans 
maximum ;

4. inscrit au budget les crédits correspondants ;

5.  autorise Madame la Présidente ou son représentant délégué à signer tout acte utile 
à la bonne exécution de ce dossier en ce compris la convention de mise à 
disposition et ses éventuels avenants, sous réserve des crédits inscrits au budget. 
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Fait et délibéré à Millau,
Les jour, mois et an que dessus,
Pour copie conforme
La Présidente,
Emmanuelle GAZEL

La Présidente,
- certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte,
- informe que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal 
Administratif dans un délai de 2 mois à compter de sa notification, sa réception par le représentant de l’Etat et sa 
publication.



2023 07 DEL 012

Acte dématérialisé

EXTRAIT DU PROCES VERBAL DES 
DELIBERATIONS DU CONSEIL DE LA 

COMMUNAUTE
L'an deux mille vingt-trois, le 29 novembre à 18h30, le 
Conseil de la Communauté s'est assemblé en session 
ordinaire à la Halle Viaduc, après convocation légale, sous 
la présidence de Madame Emmanuelle GAZEL.

Objet : Modification du régime indemnitaire : Instauration forfait mobilité durable 
et maintien des permanences au service collecte.

Etaient présents : Yvon BEAUMONT, Christine BEDEL, Christian BOUDES, Didier 
CADAUX, Didier CARRIERE, Régis CARTAYRADE, Esther CHUREAU, Jacques 
COMMAYRAS, Arnaud CURVELIER, Yannick DOULS, Michel DURAND, Bouchra 
EL MEROUANI, Aurélie ESON, Gilbert FAUCHER, Christian FORIR, Emmanuelle 
GAZEL, Maguelone GUIBERT, Vincent HERAN, Philippe LEPETIT, Martine 
MABILDE, Jean-Pierre MAS, Dominique MAURY, Marie Eve PANIS, Thierry PEREZ, 
Patrick PES, Séverine PEYRETOUT, Patricia PITOT, Hélène RIVIERE, d’Alain 
ROUGET, Nadine TUFFERY, Nicolas WOHREL.

Etaient absents excusés : Valentin ARTAL, Jean-Louis CALVET, Fabrice 
COINTOT, Olivier JULIEN, Annie POLYCARPE, Philippe RAMONDENC, Lisa 
SUDRE, Danièle VERGONNIER, Geoffroy LACOTTE, Nathalie FORT, Christine 
CAMBON, Bernard MINVIELLE, Henri BERTRAND.

Les membres ci-après avaient respectivement délégué leurs mandats à :
- Valentin ARTAL à Michel DURAND
- Jean-Louis CALVET à Hélène RIVIERE
- Fabrice COINTOT à Yannick DOULS
- Olivier JULIEN à Vincent HERAN
- Annie POLYCARPE à Régis CARTAYRADE

Secrétaire de séance : Madame Aurélie ESON.

Secrétaire auxiliaire de séance : Monsieur Frédéric BILLAUD.

Rapporteur de séance : Michel DURAND.

-----------------

Agissant conformément aux dispositions de son règlement intérieur ; 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 

Vu le Code général de la fonction publique, notamment pris en ses articles L313-1 et L 332- 23 1° ;

Vu le Code du travail, notamment ses articles L. 3261-1 et suivants ; 

Vu le décret n° 2002-148 du 7 février 2002 relatif aux modalités de rémunération ou de compensation 
des permanences au profit de certains personnels gérés par la direction générale de l’administration 
du ministère de l’Intérieur, 

Vu le décret n° 2005-542 du 19 mai 2005 fixant les modalités de la rémunération ou de la 
compensation des astreintes et des permanences dans la Fonction Publique Territoriale,
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Vu la délibération n° 2023 04 DEL 015 du 30 mai 2023 portant institution de l’indemnité de 
permanence au service collecte des déchets

Vu la loi n° 2019-1428 du 24 décembre 2019 d'orientation des mobilités ;

Vu le décret n°2020-676 du 21 juin 2010, modifié, instituant une prise en charge partielle du prix des 
titres d'abonnement correspondant aux déplacements effectués par les agents publics entre leur 
résidence habituelle et leur lieu de travail ;

Vu le décret n° 2020-1547 du 9 décembre 2020 relatif au versement du « forfait mobilités durables » 
dans la fonction publique territoriale, modifié par le décret n°2022-1557 du 13 décembre 2022 ;

Vu l’arrêté du 9 mai 2020 pris pour l'application du décret n° 2020-543 du 9 mai 2020 relatif au 
versement du « forfait mobilités durables » dans la fonction publique de l’État ;

Vu l’avis du comité social territorial en date du 9 novembre 2023.

-----------------------------------------------------------------------------------------------------

Eléments de contexte :

Les collectivités locales et les établissements publics locaux disposent, dans le 
respect de principes de portée nationale et sous le contrôle du juge administratif, 
d’une liberté d’instaurer, structurer ou adapter les primes ou indemnités versées à 
leurs agents.

Deux actions sont envisagées sur l’exercice 2024 :
- La prolongation du régime de permanence sur le service de la collecte des 

déchets
- L’instauration du forfait mobilités durables.

1 - La prolongation du régime de permanence sur le service de la collecte des 
déchets
Dans le but d’améliorer les services rendus à la population le samedi sur toute l’année 
et non plus sur la seule période d’avril à octobre, le conseil communautaire a décidé 
d’instaurer un régime de permanence dans le service collecte par délibération 2023 
04 DEL 015 en date du 30 mai 2023.
Une période de permanence s’entend comme une obligation faite à un agent de se 
trouver sur son lieu de travail habituel, ou un lieu désigné par son chef de service, 
pour nécessité de service, un samedi, un dimanche ou lors d’un jour férié.
Le dispositif a été mis en place jusqu’au 31 décembre 2023. A ce jour, il n’y a pas eu 
de révision de l’organisation des tournées. Le besoin de déclenchement de tournées 
complémentaires sur les samedis sera maintenu au cours de l’année 2024.
Les modalités d’indemnisation du régime de permanence suivent la règlementation 
en vigueur applicable dans la fonction publique territoriale.

Il est proposé à l’assemblée la prolongation de ce dispositif de permanence, à 
compter du 1er janvier 2024, selon les modalités fixées par délibération 2023 04 DEL 
015.
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2 – instauration du forfait mobilité durable
Le « forfait mobilités durables » a pour objectif d’encourager les agents à recourir 
davantage aux modes de transport alternatifs et durables que sont le vélo et 
l’autopartage pour la réalisation des trajets domicile-travail. 
Il a également vocation à accompagner les agents à faire face à l’augmentation des 
coûts et à préserver leur pouvoir d’achat. 

Le « forfait mobilité durable » consiste en une prise en charge de l’employeur, des 
frais engagés par ses agents se déplaçant entre leur résidence habituelle et leur lieu 
de travail : 

➢ À vélo ou à vélo à assistance électrique personnel, ou en engin personnel motorisé 
non thermique ;
➢ En covoiturage, en tant que conducteur ou passager ;
➢ En utilisant les services de mobilité partagée suivants : 
• les services de location ou de mise à disposition en libre-service de véhicules non 
thermiques, avec ou sans station d'attache et accessibles sur la voie publique ; 
• les services d’autopartage de véhicules à faibles ou très faibles émissions.

Il appartient à l'organe délibérant, conformément aux dispositions règlementaires 
énoncées ci-dessus, de décider par délibération, de mettre en place et de déterminer 
les modalités d’octroi du « forfait mobilités durables ». 

Les modalités du forfait mobilité durable

Le montant du « forfait mobilités durables » est fixé par référence à l’arrêté définissant 
son montant. Il dépend du nombre de jours d’utilisation d’un mode de déplacement 
éligible au forfait au cours de l’année civile. 

Le montant du « forfait mobilités durables » est de : 
- 100 € lorsque l'utilisation est comprise entre 30 et 59 jours ; 
- 200 € lorsque l'utilisation est comprise entre 60 et 99 jours ; 
- 300 € lorsque l'utilisation est d'au moins 100 jours. 

Le montant du forfait évoluera automatiquement et de plein droit en fonction de la 
règlementation. 
Le nombre minimal de jours d’utilisation est modulé selon la quotité de temps de 
travail de l'agent.

Le « forfait mobilités durables » est versé aux agents publics ou privés s’ils utilisent 
l’un des moyens de transports éligibles pour réaliser leurs déplacements entre leur 
lieu de résidence habituelle et leur lieu de travail au moins 30 jours par an (l’agent 
peut utiliser alternativement l’un ou l’autre des moyens de transport au cours d’une 
même année pour atteindre le nombre minimal de jours d’utilisation). 

N’ont pas droit au « forfait mobilités durables » les agents publics qui bénéficient d'un 
logement de fonction sur le lieu de travail, d'un véhicule de fonction, d'un transport 
collectif gratuit entre le domicile et le lieu de travail ou qui sont transportés 
gratuitement par l’employeur. 

L’octroi du « forfait mobilités durables » est subordonné au dépôt d’une déclaration 
sur l'honneur établie par l'agent auprès de son employeur au plus tard le 31 décembre 
de l'année au titre duquel le forfait est versé. Cette déclaration certifie l'utilisation de 
l'un des moyens de transport éligibles. 
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L'utilisation effective de ces moyens de transport peut faire l'objet d'un contrôle de la 
part de l'employeur, qui peut demander à l'agent tout justificatif utile à cet effet. 
En cas de pluralité d’employeurs publics, le montant du forfait versé par l’employeur 
est déterminé en prenant en compte le total cumulé des heures travaillées. La prise 
en charge du forfait par l’employeur est alors calculée au prorata du temps travaillé 
auprès de chaque employeur. 

Le « forfait mobilité durable » est cumulable avec le remboursement des frais de 
transports publics ou d'un abonnement à un service public de location de vélos prévus 
par le décret du 21 juin 2010, mais un même abonnement ne peut pas faire l’objet 
d’un remboursement à ces deux titres.

Ouï cet exposé,
Après en avoir délibéré,
Le conseil de la Communauté, à l’unanimité des 

membres présents :

1. prolonge le régime de permanence précédemment délibéré du service collecte des 
déchets à compter du 01/01/2024, sans mention de date de fin ;

2. instaure le « forfait mobilités durables » selon les modalités présentées ci-dessus ;
3. Le versement du « forfait mobilités durables » aura lieu en une seule fraction l'année 

suivant celle au titre de laquelle le droit est ouvert, et interviendra sur le mois de 
février ;

4. inscrit au budget les crédits correspondants ;
5. charge l’autorité territoriale de veiller à la bonne exécution de cette délibération, qui 

prendra effet le 1er décembre 2023, et de signer tout acte en découlant ;

Fait et délibéré à Millau,
Les jour, mois et an que dessus,
Pour copie conforme
La Présidente,
Emmanuelle GAZEL

La Présidente,
- certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte,
- informe que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal 
Administratif dans un délai de 2 mois à compter de sa notification, sa réception par le représentant de l’Etat et sa 
publication.
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EXTRAIT DU PROCES VERBAL DES 
DELIBERATIONS DU CONSEIL DE LA 

COMMUNAUTE
L'an deux mille vingt-trois, le 29 novembre à 18h30, le 
Conseil de la Communauté s'est assemblé en session 
ordinaire à la Halle Viaduc, après convocation légale, sous 
la présidence de Madame Emmanuelle GAZEL.

Objet : Attribution et utilisation d’un véhicule de fonction pour nécessité de service 
– loi relative à la transparence de la vie publique

Etaient présents : Yvon BEAUMONT, Christine BEDEL, Christian BOUDES, Didier 
CADAUX, Didier CARRIERE, Régis CARTAYRADE, Esther CHUREAU, Jacques 
COMMAYRAS, Arnaud CURVELIER, Yannick DOULS, Michel DURAND, Bouchra 
EL MEROUANI, Aurélie ESON, Gilbert FAUCHER, Christian FORIR, Emmanuelle 
GAZEL, Maguelone GUIBERT, Vincent HERAN, Philippe LEPETIT, Martine 
MABILDE, Jean-Pierre MAS, Dominique MAURY, Marie Eve PANIS, Thierry PEREZ, 
Patrick PES, Séverine PEYRETOUT, Patricia PITOT, Hélène RIVIERE, d’Alain 
ROUGET, Nadine TUFFERY, Nicolas WOHREL.

Etaient absents excusés : Valentin ARTAL, Jean-Louis CALVET, Fabrice 
COINTOT, Olivier JULIEN, Annie POLYCARPE, Philippe RAMONDENC, Lisa 
SUDRE, Danièle VERGONNIER, Geoffroy LACOTTE, Nathalie FORT, Christine 
CAMBON, Bernard MINVIELLE, Henri BERTRAND.

Les membres ci-après avaient respectivement délégué leurs mandats à :
- Valentin ARTAL à Michel DURAND
- Jean-Louis CALVET à Hélène RIVIERE
- Fabrice COINTOT à Yannick DOULS
- Olivier JULIEN à Vincent HERAN
- Annie POLYCARPE à Régis CARTAYRADE

Secrétaire de séance : Madame Aurélie ESON.

Secrétaire auxiliaire de séance : Monsieur Frédéric BILLAUD.

Rapporteur de séance : Michel DURAND.

-----------------

Agissant conformément aux dispositions de son règlement intérieur ; 

Vu le Code général des collectivités territoriales et en particulier son article L 5211-13-1, 

Vu le Code général de la fonction publique, notamment pris en son article L721-1 et suivants, 

Vu le Code général des impôts, notamment son article 82,

Vu la loi n° 57-1424 du 31 décembre 1957 attribuant compétence aux tribunaux judiciaires 
pour statuer sur les actions en responsabilité des dommages causés par tout véhicule et 
dirigés contre une personne de droit public,

Vu la loi n°2013-907 du 11 octobre 2013 relative à la transparence de la vie publique,

Vu l’arrêté du 10 décembre 2002 relatif à l’évaluation des avantages en nature en vue du 
calcul des cotisations de sécurité sociale,

Accusé de réception en préfecture
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Vu les délibérations n°2020 10 DEL 012 du 18 novembre 2020 et n°2022 03 DEL 020 du 8 
juin 2022 portant attribution du véhicule de fonctions attribué au Directeur Général des 
Services, 

----------------------------------------------------------------------------------------------

Conformément à l’article L.5211-13-1 du CGCT susvisé, l'organe délibérant de 
l'établissement public de coopération intercommunale peut, selon des conditions 
fixées par une délibération annuelle, mettre un véhicule à disposition de ses membres 
ou des agents de l'établissement public lorsque l'exercice de leurs mandats ou de 
leurs fonctions le justifie, que tout autre avantage en nature fait l'objet d'une 
délibération nominative, qui en précise les modalités d’usage », 
A cet égard, la circulaire du ministre du Budget datée du 1er juin 2007 précise que « 
sont susceptibles de constituer un avantage en nature […], le véhicule de fonction 
[…] ». Les avantages en nature sont traditionnellement définis comme des biens ou 
des services fournis ou mis à disposition d’un agent par l’employeur, soit 
gratuitement, soit moyennant une participation inférieure à leur valeur réelle, ce qui 
permet ainsi à l’intéressé de faire l’économie de tout ou partie des frais qu’il aurait dû 
supporter à titre privé (fourniture des repas, d’un logement, d’un véhicule …).
Un véhicule dit "de fonction" est un véhicule mis à disposition permanente et exclusive 
d'un agent en raison de sa fonction, que le véhicule est donc affecté à l'usage privatif 
du fonctionnaire d'autorité, pour les nécessités de service ainsi que pour ses 
déplacements d'ordre non professionnel.
Afin de confirmer le montant soumis au régime des cotisations sociales et à l’impôt 
sur le revenu relatif au véhicule de fonction mis à disposition du directeur général des 
services, il faut en déterminer la valeur. Pour ce faire, l'autorité territoriale a le choix 
entre deux modes d'évaluation : 
- L’évaluation forfaitaire annuelle ; 
- L’évaluation sur la base des dépenses réellement engagées.

Aussi, l’emploi fonctionnel de directeur général des services d’un EPCI de plus de 20 
000 habitants remplit de plein droit les conditions justifiant l’octroi d’un tel avantage 
au surplus du statut et des contraintes liées à ce poste.
Au regard de ces éléments, la Communauté de communes souhaite confirmer 
l’attribution du véhicule de fonction au Directeur Général des Services pour nécessité 
absolue de service.

Ouï cet exposé,
Après en avoir délibéré,
Le conseil de la Communauté, à l’unanimité des 

membres présents :

1. confirme l’autorisation donnée au Directeur Général des Services d’utiliser un 
véhicule de fonction mis à sa disposition de façon permanente et exclusive 
pour son usage professionnel, ainsi que pour ses déplacements privés ;  

2. autorise Madame la Présidente ou son représentant délégué à prendre l’arrêté 
portant attribution d’un véhicule de fonction au Directeur Général des Services 
; 

3. renouvèle cette autorisation pour la période du 1er novembre 2023 au 30 
novembre 2024 ;  

4. retient comme calcul de l’avantage en nature valorisé sur les salaires, 
l’évaluation forfaitaire annuelle ;  
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5. inscrit au budget les crédits correspondants ;

6. autorise Madame la Présidente ou son représentant délégué à accomplir 
toutes les démarches nécessaires à l’exécution de cette délibération. 

Fait et délibéré à Millau,
Les jour, mois et an que dessus,
Pour copie conforme
La Présidente,
Emmanuelle GAZEL

La Présidente,
- certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte,
- informe que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal 
Administratif dans un délai de 2 mois à compter de sa notification, sa réception par le représentant de l’Etat et sa 
publication.
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EXTRAIT DU PROCES VERBAL DES 
DELIBERATIONS DU CONSEIL DE LA 

COMMUNAUTE
L'an deux mille vingt-trois, le 29 novembre à 18h30, le 
Conseil de la Communauté s'est assemblé en session 
ordinaire à la Halle Viaduc, après convocation légale, sous 
la présidence de Madame Emmanuelle GAZEL.

Objet : Désignation d’un référent déontologue pour les élus communautaires – 
Approbation de la charte déontologique de la Communauté

Etaient présents : Yvon BEAUMONT, Christine BEDEL, Christian BOUDES, Didier 
CADAUX, Didier CARRIERE, Régis CARTAYRADE, Esther CHUREAU, Jacques 
COMMAYRAS, Arnaud CURVELIER, Yannick DOULS, Michel DURAND, Bouchra 
EL MEROUANI, Aurélie ESON, Gilbert FAUCHER, Christian FORIR, Emmanuelle 
GAZEL, Maguelone GUIBERT, Vincent HERAN, Philippe LEPETIT, Martine 
MABILDE, Jean-Pierre MAS, Dominique MAURY, Marie Eve PANIS, Thierry PEREZ, 
Patrick PES, Séverine PEYRETOUT, Patricia PITOT, Hélène RIVIERE, d’Alain 
ROUGET, Nadine TUFFERY, Nicolas WOHREL.

Etaient absents excusés : Valentin ARTAL, Jean-Louis CALVET, Fabrice 
COINTOT, Olivier JULIEN, Annie POLYCARPE, Philippe RAMONDENC, Lisa 
SUDRE, Danièle VERGONNIER, Geoffroy LACOTTE, Nathalie FORT, Christine 
CAMBON, Bernard MINVIELLE, Henri BERTRAND.

Les membres ci-après avaient respectivement délégué leurs mandats à :
- Valentin ARTAL à Michel DURAND
- Jean-Louis CALVET à Hélène RIVIERE
- Fabrice COINTOT à Yannick DOULS
- Olivier JULIEN à Vincent HERAN
- Annie POLYCARPE à Régis CARTAYRADE

Secrétaire de séance : Madame Aurélie ESON.

Secrétaire auxiliaire de séance : Monsieur Frédéric BILLAUD.

Rapporteur de séance : Emmanuelle GAZEL.

-----------------

Agissant conformément aux dispositions de son règlement intérieur ; 

Vu, ensemble, la loi n° 2022-217 du 21 février 2022 relative à la différenciation, la 
décentralisation, la déconcentration et portant diverses mesures de simplification de l'action 
publique locale, plus particulièrement son article 218 et le décret n° 2022-1520 du 6 décembre 
2022 relatif au référent déontologue de l'élu local,  

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment pris son article L 1111-1-1 codifié 
par la loi susvisée, 

Vu le même code, notamment ses articles R 1111-1-1 A et suivants codifiés par le décret 
susvisé,

Vu l’arrêté du 6 décembre 2022 pris en application du décret n° 2022-1520 du 6 décembre 
2022 relatif au référent déontologue de l'élu local,

Accusé de réception en préfecture
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Vu les suggestions formulées par l’AMF et l’ADM 12 quant aux personnalités compétentes pour 
assumer les missions de référents déontologue,  

Vu l’accord de Madame Geneviève Lagarde en date du 8 septembre 2023 d’assurer les 
missions de référent déontologue, 

----------------------------------------------------------------------------------------------
La loi 3DS susvisée a modifié l’article L. 1111-1-1 du code général des collectivités 
territoriales (CGCT) afin de soutenir l’obligation qu’il cite, imposant aux élus locaux 
de respecter les principes déontologiques visés dans la Charte de l’élu local, en leur 
permettant de solliciter les conseils d’un référent déontologue. 
Les décrets et arrêtés susvisés sont venus définir les critères et modalités 
d’application de cette nouvelle obligation pour les Collectivités, EPCI et Syndicats. 

La désignation du référent déontologue relève ainsi de l’organe délibérant. Les 
missions de référent déontologue doivent être exercées en toute indépendance et 
impartialité par des personnes choisies en raison de leur expérience et de leurs 
compétences. Elles peuvent être assurées par : 
« 1° Une ou plusieurs personnes n'exerçant au sein des collectivités auprès 
desquelles elles sont désignées aucun mandat d'élu local, n'en exerçant plus depuis 
au moins trois ans, n'étant pas agent de ces collectivités et ne se trouvant pas en 
situation de conflit d'intérêt avec celles-ci ; 
2° Un collège, composé de personnes répondant aux conditions du 1°. Celui-ci 
adopte un règlement intérieur précisant son organisation et son fonctionnement." 

Aussi, afin de garantir le secret professionnel, les exigences d'indépendance et 
d'impartialité imposées, il est recommandé aux collectivités de recourir à 
l’externalisation de la fonction de référent déontologue pour les élus locaux. 

A ce titre l’ADM 12 et l’AMF ont communiqué auprès de leurs membres une liste de 
personnalités compétentes. Après contact pris auprès des personnalités 
compétentes de l’Aveyron et Départements voisins, Madame Geneviève LAGARDE, 
avocate honoraire et ancienne bâtonnière au Barreau du Lot a accepté le principe 
d’exercer cette mission pour les élus de la Communautés de communes et de ses 
communes membres à qui il incombe de délibérer pour confirmer ou non ce choix. 

Il appartient donc au Conseil de nommer le référent déontologue des élus de la 
Communauté de communes Millau Grands Causses, jusqu'à l'expiration du mandat 
en cours. Au terme de cette durée, il pourra être procédé, dans les mêmes conditions, 
au renouvellement de ses missions.
À la demande de la référente déontologue, il pourra être mis fin à ses fonctions à tout 
moment moyennant un préavis de trois mois permettant à la Communauté 
d’organiser son remplacement.

La référente déontologue pourra être saisie directement, par n’importe quel des 
conseillers communautaires, par voie écrite, de préférence par mail précisant dans 
son objet « Saisine du référent déontologue — Nom de la collectivité - Confidentiel ».
Toute demande fera l'objet d'un accusé de réception par la référente déontologue qui 
mentionnera la date de réception et rappellera le cadre réglementaire de la réponse.
La référente étudiera les éléments transmis par l'élu, pourra demander des 
informations complémentaires (par écrit ou à l'oral) et pourra s’entretenir avec l'élu 
afin de préparer son conseil.
La référente déontologue doit exercer sa mission en toute indépendance et 
impartialité. À cet égard, elle ne pourra recevoir d'injonctions extérieures de la part 
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des services de la Communauté et des élus communautaires, en ce compris sa 
Présidente.

La référente communiquera l'avis à l'élu concerné dans un délai raisonnable et 
proportionné à la complexité de la demande, par écrit ou à l'oral, en fonction du 
souhait de l'élu concerné. Il est précisé que les avis et conseils donnés par le référent 
déontologue demeurent consultatifs, les élus demeurent libres de saisir leur propre 
conseiller s’ils le souhaitent. 
La référente déontologue participe à la prévention des risques de manquements au 
devoir de probité et à la diffusion des bonnes pratiques au sein de la Communauté 
tandis qu’il appartient à tout élu d’assumer la pleine responsabilité de ses actes.

La référente déontologue sera rémunérée par une indemnité de vacation d’un 
montant de 80€ par dossier traité, conformément à l'arrêté susvisé du 6 décembre 
2022 pris en application du décret n° 20221520 du 6 décembre 2022 relatif au référent 
déontologue de l'élu local.
Cette indemnité sera versée par la Communauté sur la base d’un état anonymisé du 
nombre de saisines que dressera la référente déontologue selon une périodicité 
trimestrielle. Des frais éventuels de transport et d'hébergement pourront être pris en 
charge en cas de besoin dans les conditions applicables aux personnels de la fonction 
publique territoriale. Néanmoins, les élus veilleront à privilégier, dans la mesure du 
possible, les rendez-vous téléphoniques ou par visioconférence.  

Ouï cet exposé,
Après en avoir délibéré,
Le conseil de la Communauté, à l’unanimité des 

membres présents :
1. désigne Madame Geneviève Lagarde en qualité de référente déontologue des 

élus de la Communauté de communes Millau Grands Causses jusqu’à 
l’expiration du mandat en cours, 

2. autorise Madame la Présidente à accomplir toutes formalités utiles à la bonne 
exécution du dossier, en ce compris l’élaboration et la signature de la 
convention à conclure avec la référente déontologue pour organiser ses 
interventions et la signature de tout acte utile. 

Fait et délibéré à Millau,
Les jour, mois et an que dessus,
Pour copie conforme
La Présidente,
Emmanuelle GAZEL

La Présidente,
- certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte,
- informe que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal 
Administratif dans un délai de 2 mois à compter de sa notification, sa réception par le représentant de l’Etat et sa 
publication.
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EXTRAIT DU PROCES VERBAL DES 
DELIBERATIONS DU CONSEIL DE LA 

COMMUNAUTE
L'an deux mille vingt-trois, le 29 novembre à 18h30, le 
Conseil de la Communauté s'est assemblé en session 
ordinaire à la Halle Viaduc, après convocation légale, sous 
la présidence de Madame Emmanuelle GAZEL.

Objet : Modification de la composition du bureau - Incidence sur le pacte de 
gouvernance et sur le règlement intérieur du conseil.

Etaient présents : Yvon BEAUMONT, Christine BEDEL, Christian BOUDES, Didier 
CADAUX, Didier CARRIERE, Régis CARTAYRADE, Esther CHUREAU, Jacques 
COMMAYRAS, Arnaud CURVELIER, Yannick DOULS, Michel DURAND, Bouchra 
EL MEROUANI, Aurélie ESON, Gilbert FAUCHER, Christian FORIR, Emmanuelle 
GAZEL, Maguelone GUIBERT, Vincent HERAN, Philippe LEPETIT, Martine 
MABILDE, Jean-Pierre MAS, Dominique MAURY, Marie Eve PANIS, Thierry PEREZ, 
Patrick PES, Séverine PEYRETOUT, Patricia PITOT, Hélène RIVIERE, d’Alain 
ROUGET, Nadine TUFFERY, Nicolas WOHREL.

Etaient absents excusés : Valentin ARTAL, Jean-Louis CALVET, Fabrice 
COINTOT, Olivier JULIEN, Annie POLYCARPE, Philippe RAMONDENC, Lisa 
SUDRE, Danièle VERGONNIER, Geoffroy LACOTTE, Nathalie FORT, Christine 
CAMBON, Bernard MINVIELLE, Henri BERTRAND.

Les membres ci-après avaient respectivement délégué leurs mandats à :
- Valentin ARTAL à Michel DURAND
- Jean-Louis CALVET à Hélène RIVIERE
- Fabrice COINTOT à Yannick DOULS
- Olivier JULIEN à Vincent HERAN
- Annie POLYCARPE à Régis CARTAYRADE

Secrétaire de séance : Madame Aurélie ESON.

Secrétaire auxiliaire de séance : Monsieur Frédéric BILLAUD.

Rapporteur de séance : Emmanuelle GAZEL.

-----------------

Agissant conformément aux dispositions de son règlement intérieur ; 

Vu le Code général des collectivités territoriales, en particulier son article L 5211-10 relatif au 
bureau des établissements publics de coopération intercommunale ;  

Vu, ensemble, les délibérations du conseil de la Communauté n°2020 04 DEL 003 du 2 juin 
2020 et n°2023 05 DEL 017 relatives à la définition de l’intérêt communautaire et l’arrêté 
préfectoral n° 12-2020-08-05-12 du 5 août 2020 portant sur les derniers statuts en vigueur de 
la Communauté de communes Millau Grands Causses, 

Vu, ensemble, les délibérations du conseil de la Communauté n°2020 06 DEL 004 et 2020 06 
DEL 006 du 17 juillet 2020 portant détermination de l’effectif du bureau et élections de ses 
membres,
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Vu le pacte de gouvernance en particulier ses dispositions relatives à la composition du bureau 
approuvé par délibération n°2021 04 DEL 005, 

Vu le règlement intérieur du conseil, en particulier son article 33-1 portant sur la composition 
du bureau approuvé par délibération n°2023 04 DEL 019,

Vu l’arrêté de la Présidente n°2023 A 009 du 16 novembre 2023 de délégation de fonctions à 
Monsieur Régis Cartayrade en matière de finances, 

Vu l’arrêté de la Présidente n°2023 A 010 du 16 novembre 2023 de délégation de fonctions à 
Madame Séverine Peyretout en matière d’enseignement supérieur, d’innovation et d’écologie, 

Vu l’arrêté de la Présidente n°2023 A 011 du 16 novembre 2023 de délégation de fonctions à 
Monsieur Thierry Perez en matière de développement économique, de commande publique et 
d’administration générale, 

----------------------------------------------------------------------------------------------

Suite aux démissions de Mesdames Catherine JOUVE et Martine BACHELET en 
date des 15 et 22 septembre 2023 de leur mandat de conseillère municipale, ces 
dernières ont perdu de plein droit leur qualité de conseillère communautaire. 

A cet égard, il convient de tirer les conséquences de leur démission aux seins de 
différentes instances de la Communauté et notamment du bureau dans lequel elles 
étaient désignées en qualité de conseillère communautaire déléguée.  

Aussi, compte tenu de la redistribution des délégations dont elles étaient titulaires au 
sein du conseil et dans le respect des principes du pacte de gouvernance, à savoir, 
la représentation de chaque commune au sein du bureau, il est proposé de modifier 
la composition du Bureau en réduisant son nombre de membres.    

Ouï cet exposé,
Après en avoir délibéré,
Le conseil de la Communauté, à l’unanimité des 

membres présents :

1. Modifie la composition du bureau en réduisant le nombre de membres de 23 
à 21 et d’arrêter la composition suivante : 

- La Présidente ;  
- Les 7 Vices- présidents ; 
- 13 autres membres, dont 4 conseillers délégués, 
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2. prend acte en conséquence de la nouvelle composition du Bureau comme suit 
:

Présidente 
 

- Emmanuelle GAZEL (Maire de 
Millau) 
 

1ère vice-Président 
chargé de l’aménagement 

- Didier CADAUX (Maire de St-
Georges de Luzençon) 
 

2ème Vice-Président 
chargé de la gestion des déchets 

- Jacques COMMAYRAS (Aguessac) 
 

3ème Vice-Président 
chargé du développement économique et 
à la commande publique

- Thierry PEREZ (Millau) 
 

4ème Vice-Président 
chargé de l’habitat 

- Didier CARRIERE (Creissels) 
 

5ème Vice-Président 
chargé de la gestion de l’eau 

- Gilbert FAUCHER (Maire de 
Paulhe) 
 

6ème Vice-Président 
chargé des mobilités 

- Yannick DOULS (Millau) 
 

7ème Vice-Président 
chargé du tourisme 

- Arnaud CURVELIER (Maire du 
Rozier) 
 

Conseillers délégués :
délégué aux finances

délégué aux ressources humaines 
délégué à l’Office de Tourisme et aux 
sports 
déléguée à l’enseignement supérieur et à 
l’innovation, à l’écologie 
 

 
- Régis CARTAYRADE (Maire de 
Veyreau) 
- Michel DURAND (Millau) 
- Christian FORIR (Maire de Rivière 
sur Tarn) 
- Séverine PEYRETOUT (Millau) 
 

E
x
é
c
u
t
i
f

Autres membres  - Christine BEDEL (Maire de 
Mostuéjouls) 
- Christian BOUDES (Maire de St-
André de Vézines) 
- Olivier JULIEN (Maire de 
Comprégnac) 
- Alain ROUGET (Maire de Peyreleau) 
- Patricia PITOT (Maire de 
Compeyre) 
- Annie POLYCARPE (Maire de La 
Roque Ste-Marguerite) 
- Philippe RAMONDENC (Millau) 
- Danièle VERGONNIER (Maire de La 
Cresse)
- siège vacant (démission en date du 
23/11/2023).
 

3.  tire les conséquences de cette modification dans la rédaction du règlement 
intérieur du conseil, en particulier en son article 33.1, et du pacte de 
gouvernance ; 
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4. autorise Mme la Présidente à accomplir toutes formalités utiles à la bonne 
exécution de ce dossier ;

Fait et délibéré à Millau,
Les jour, mois et an que dessus,
Pour copie conforme
La Présidente,
Emmanuelle GAZEL

La Présidente,
- certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte,
- informe que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal 
Administratif dans un délai de 2 mois à compter de sa notification, sa réception par le représentant de l’Etat et sa 
publication.
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EXTRAIT DU PROCES VERBAL DES 
DELIBERATIONS DU CONSEIL DE LA 

COMMUNAUTE
L'an deux mille vingt-trois, le 29 novembre à 18h30, le 
Conseil de la Communauté s'est assemblé en session 
ordinaire à la Halle Viaduc, après convocation légale, sous 
la présidence de Madame Emmanuelle GAZEL.

Objet : Remplacement d’élus au sein de commissions intercommunales suite à 
démissions.
PJ : Tableau des commissions.

Etaient présents : Yvon BEAUMONT, Christine BEDEL, Christian BOUDES, Didier 
CADAUX, Didier CARRIERE, Régis CARTAYRADE, Esther CHUREAU, Jacques 
COMMAYRAS, Arnaud CURVELIER, Yannick DOULS, Michel DURAND, Bouchra 
EL MEROUANI, Aurélie ESON, Gilbert FAUCHER, Christian FORIR, Emmanuelle 
GAZEL, Maguelone GUIBERT, Vincent HERAN, Philippe LEPETIT, Martine 
MABILDE, Jean-Pierre MAS, Dominique MAURY, Marie Eve PANIS, Thierry PEREZ, 
Patrick PES, Séverine PEYRETOUT, Patricia PITOT, Hélène RIVIERE, d’Alain 
ROUGET, Nadine TUFFERY, Nicolas WOHREL.

Etaient absents excusés : Valentin ARTAL, Jean-Louis CALVET, Fabrice 
COINTOT, Olivier JULIEN, Annie POLYCARPE, Philippe RAMONDENC, Lisa 
SUDRE, Danièle VERGONNIER, Geoffroy LACOTTE, Nathalie FORT, Christine 
CAMBON, Bernard MINVIELLE, Henri BERTRAND.

Les membres ci-après avaient respectivement délégué leurs mandats à :
- Valentin ARTAL à Michel DURAND
- Jean-Louis CALVET à Hélène RIVIERE
- Fabrice COINTOT à Yannick DOULS
- Olivier JULIEN à Vincent HERAN
- Annie POLYCARPE à Régis CARTAYRADE

Secrétaire de séance : Madame Aurélie ESON.

Secrétaire auxiliaire de séance : Monsieur Frédéric BILLAUD.

Rapporteur de séance : Emmanuelle GAZEL.

-----------------

Agissant conformément aux dispositions de son règlement intérieur ; 

Vu le code général des collectivités territoriales, en particulier ses articles L. 2121-21, L. 2121-
22, applicables aux EPCI par renvoi des ’articles L 5211-1 et L5211-40-1 ; 

Vu le code électoral, en particulier en son article L.273-10, 

Vu, ensemble, les délibérations du conseil de la Communauté n°2020 04 DEL 003 du 2 juin 
2020 et n°2023 05 DEL 017 du 5 juillet 2023 relatives à la définition de l’intérêt communautaire 
et l’arrêté préfectoral n° 12-2020-08-05-12 du 5 août 2020 portant sur les derniers statuts en 
vigueur de la Communauté de communes Millau Grands Causses, 

Vu la délibération n° 2020 10 DEL 008 du conseil de la Communauté du 18 novembre 2020, 
relative à la création des commissions thématiques intercommunales,
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Vu la délibération n° 2020 11 DEL 010 du conseil de la Communauté du 16 décembre 2020, 
relative à l’élection des membres des commissions thématiques intercommunales,

Vu la délibération n° 2023 05 DEL 013 du conseil de la Communauté du 05 juillet 2023, relative 
à la dernière composition en vigueur des commissions thématiques intercommunales,

Vu les démissions de Monsieur GREGOIRE et de Madame JOUVE en date du 15 septembre 
2023,

Vu les démissions de Mesdames BACHELET, COMPAN et MORA en date du 22 septembre 
2023,

Vu la démission de Madame Marie-Eve PANIS en date du 24/11/2023 de son siège de 
suppléante au sein de la commission Finances / Administration Générale afin de pourvoir au 
poste de titulaire au sein de cette commission,

------------------------------------------------------------------------------------------------------

A la suite des démissions de Mesdames Martine BACHELET, Corinne COMPAN, 
Corine MORA, Catherine JOUVE et Monsieur Bernard GREGOIRE, des sièges dans 
les commissions intercommunales sont devenus vacants. 

Il convient dès lors de procéder à leurs remplacements afin de siéger au sein des 
commissions suivantes : 

- Finances / Administration Générale ;
- Aménagement / Habitat / Gens du Voyage ;
- Tourisme/ sports de pleine nature et équipements ;
- Mobilités/voirie ;
- Ecologie/gestion des déchets et gestion de l’eau. 

Ouï cet exposé,
Après en avoir délibéré,
Le conseil de la Communauté, à l’unanimité des 

membres présents :

1. décide, conformément aux article L.2121-21 alinéa 2 du code général des 
collectivités territoriales, de ne pas procéder à l’élection selon le mode de scrutin 
à bulletin secret,  

2. prend acte de la désignation des nouveaux membres au sein des commissions 
thématiques intercommunales :

 Madame Marie-Eve PANIS en tant que représentante titulaire au sein de 
la commission Finances / Administration Générale,

 Monsieur Nicolas WOHREL en tant que représentant suppléant au sein 
de la commission Finances / Administration Générale,

 Monsieur Michel DURAND en tant que représentant titulaire au sein de la 
commission Aménagement / Habitat / Gens du Voyage, 

 Monsieur Yannick DOULS en tant que suppléant au sein de la 
commission Aménagement / Habitat / Gens du Voyage, 

 Madame Marie Eve PANIS en tant que suppléante au sein de la 
commission Aménagement / Habitat / Gens du Voyage, 

 Monsieur Jean Claude BENOIT en tant que suppléant au sein de la 
commission Aménagement / Habitat / Gens du Voyage, 

 Monsieur Nicolas WOHREL en tant que représentant titulaire au sein de 
la commission Tourisme, sports de pleine nature et équipements, 
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 Monsieur Michel DURAND en tant que suppléant au sein de la 
commission Tourisme, sports de pleine nature et équipements, 

 Monsieur Michel DURAND en tant que représentant titulaire au sein de la 
commission Mobilités/voirie

 Monsieur Charlie MEDEIROS en tant que représentant titulaire au sein 
de la commission Mobilités/voirie 

 Madame Séverine PEYRETOUT en tant que suppléante au sein de la 
commission Mobilités/voirie 

 Madame Séverine PEYRETOUT en tant que représentante titulaire au 
sein de la commission Ecologie/gestion des déchets et gestion de l’eau, 

 Monsieur Jean Pierre MAS en tant que suppléant au sein de la 
commission Ecologie/gestion des déchets et gestion de l’eau, 

 Monsieur Michel DURAND en tant que suppléant au sein de la 
commission Ecologie/gestion des déchets et gestion de l’eau, 

3. adopte en conséquence la nouvelle composition des commissions thématiques 
intercommunales conformément au tableau joint en annexe.

4. autorise Mme la Présidente ou son représentant délégué à accomplir les 
formalités utiles à la bonne exécution de ce dossier. 

Fait et délibéré à Millau,
Les jour, mois et an que dessus,
Pour copie conforme
La Présidente,
Emmanuelle GAZEL

La Présidente,
- certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte,
- informe que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal 
Administratif dans un délai de 2 mois à compter de sa notification, sa réception par le représentant de l’Etat et sa 
publication.
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EXTRAIT DU PROCES VERBAL 
DES DELIBERATIONS DU 

CONSEIL DE LA COMMUNAUTE
L'an deux mille vingt-trois, le 29 novembre 
à 18h30, le Conseil de la Communauté 
s'est assemblé en session ordinaire à la 
Halle Viaduc, après convocation légale, 
sous la présidence de Madame 
Emmanuelle GAZEL.

Objet : Remplacement d’élus au sein d’organismes extérieurs et syndicats.
PJ : Tableau des organismes extérieurs et des syndicats.

Etaient présents : Yvon BEAUMONT, Christine BEDEL, Christian BOUDES, Didier 
CADAUX, Didier CARRIERE, Régis CARTAYRADE, Esther CHUREAU, Jacques 
COMMAYRAS, Arnaud CURVELIER, Yannick DOULS, Michel DURAND, Bouchra 
EL MEROUANI, Aurélie ESON, Gilbert FAUCHER, Christian FORIR, Emmanuelle 
GAZEL, Maguelone GUIBERT, Vincent HERAN, Philippe LEPETIT, Martine 
MABILDE, Jean-Pierre MAS, Dominique MAURY, Marie Eve PANIS, Thierry PEREZ, 
Patrick PES, Séverine PEYRETOUT, Patricia PITOT, Hélène RIVIERE, d’Alain 
ROUGET, Nadine TUFFERY, Nicolas WOHREL.

Etaient absents excusés : Valentin ARTAL, Jean-Louis CALVET, Fabrice 
COINTOT, Olivier JULIEN, Annie POLYCARPE, Philippe RAMONDENC, Lisa 
SUDRE, Danièle VERGONNIER, Geoffroy LACOTTE, Nathalie FORT, Christine 
CAMBON, Bernard MINVIELLE, Henri BERTRAND.

Les membres ci-après avaient respectivement délégué leurs mandats à :
- Valentin ARTAL à Michel DURAND
- Jean-Louis CALVET à Hélène RIVIERE
- Fabrice COINTOT à Yannick DOULS
- Olivier JULIEN à Vincent HERAN
- Annie POLYCARPE à Régis CARTAYRADE

Secrétaire de séance : Madame Aurélie ESON.

Secrétaire auxiliaire de séance : Monsieur Frédéric BILLAUD.

Rapporteur de séance : Emmanuelle GAZEL.

-----------------

Agissant conformément aux dispositions de son règlement intérieur ; 

Vu le code général des collectivités territoriales, en particulier ses articles L. 2121-21, L. 2121-
22, applicables aux EPCI par renvoi des articles L 5211-1 et L5211-40-1 ; 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales pris en son article L 5711-1 et notamment 
en ses alinéas 4 et 5 qui disposent que « Pour l'élection des délégués des établissements 
publics de coopération intercommunale avec ou sans fiscalité propre au comité du syndicat 
mixte, le choix de l'organe délibérant peut porter sur l'un de ses membres ou sur tout conseiller 
municipal d'une commune membre » ; que « l'organe délibérant d'un établissement public de 
coopération intercommunale peu[t] décider, à l'unanimité, de ne pas procéder par scrutin 
secret aux nominations de leurs délégués au sein d'un syndicat mixte », 
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Vu le même Code, notamment pris en son article L5211-7 alinéa 2 portant sur les conditions 
d’éligibilité et de compatibilité des délégués,

Vu le code électoral, en particulier en son article L.273-10, 

Vu l’arrêté préfectoral n°2018-089-0001 du 30 mars 2018 portant création Syndicat Mixte du 
Bassin versant du Tarn-Amont modifié par arrêté n°2019-354-038 du 20 décembre 2019,

Vu l’arrêté préfectoral n°2000-1560 du 31 juillet 2000 portant création du syndicat 
départemental pour la valorisation et la gestion des déchets ménagers et assimilés,

VU, ensemble, les délibérations du conseil de la Communauté n°2020 04 DEL 003 du 2 juin 
2020 et n°2023 05 DEL 017 du 5 juillet 2023 relatives à la définition de l’intérêt communautaire 
et l’arrêté préfectoral n° 12-2020-08-05-12 du 5 août 2020 portant sur les derniers statuts en 
vigueur de la Communauté de communes Millau Grands Causses, 

Vu la délibération n° 2020 07 DEL 06 du Conseil de la communauté du 30 juillet 2020 portant 
élection des délégués de la communauté au Syndicat Départemental des Ordures Ménagères 
(SYDOM),

Vu la délibération n° 2020 07 DEL 06A du Conseil de la communauté du 30 juillet 2020 portant 
élection des délégués de la communauté au Syndicat Mixte du Bassin Versant du Tarn Amont 
(SMBVTA),

Vu la délibération n°2020 07 DEL 008 portant élection des représentants du conseil de la 
communauté au sein du comité de direction de l’Office de Tourisme

Vu la délibération n°2020 08 DEL 001 du Conseil de la communauté du 23 septembre 2020 
portant désignation des représentants de la communauté aux associations et organismes 
divers,

Vu la délibération n°2021 06 DEL 028 du Conseil de la communauté du 28 septembre 2021 
portant modification de la composition du comité au sein du Groupe d’Etude et de Réflexions 
sur les Inondations (GERI),

-----------------------------------------------------------------------------------------------------

A la suite des démissions de plusieurs conseillers communautaires, à savoir Madame 
Martine BACHELET, Madame Corine COMPAN, Madame Corinne MORA le 22 
septembre ainsi que Madame Catherine JOUVE et Monsieur Bernard GREGOIRE, le 
15 septembre, des sièges dans les organismes extérieurs et les syndicats où est 
représentée la Communauté sont devenus vacants. 

Il convient dès lors de procéder à leurs remplacements afin de siéger au sein des 
organismes, des instances et syndicats suivants : 

 Organismes et instances extérieurs : 
- Association « Jardin du Chayran »,
- Office du Tourisme,
- «CLE » (commission Locale de l’Eau) Instance AD HOK,
- «SEM» (Société Economie Mixte) Causse Energia,
- «GERI» (Groupe d’Etude et de Reflexion sur les Inondations),
- GART National (Groupement des Autorités Responsable du Transport),
- GAL LEADER (Groupement d’Action Sociale),
- Contrat Territorial Unique,

 Syndicats Mixtes : 
- Syndicat Mixte du Bassin Versant du Tarn Amont (SMBVTA),
- Syndicat Départemental des Ordures Ménagères de l’Aveyron (SYDOM),
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Ouï cet exposé,
Après en avoir délibéré,
Le conseil de la Communauté, à l’unanimité des 

membres présents :

1. décide, conformément aux articles L.2121-21 alinéa 2 et L5711-1 alinéa 5 du 
code général des collectivités territoriales, de ne pas procéder à l’élection selon 
le mode de scrutin à bulletin secret,  

2. prend acte de la désignation des membres au sein des :

 Organismes et instances extérieurs : 
- Madame Séverine PEYRETOUT au sein de l’association « Jardin du 

Chayran »,
- Monsieur Alain ROUGET au sein de l’Office du Tourisme,
- Madame Séverine PEYRETOUT au sein de la « CLE » (commission Locale 

de l’Eau) Instance AD HOK,
- Madame Aurélie ESON au sein de la « SEM » (Société Economie Mixte) 

Causse Energia,
- Madame Marie Eve PANIS au sein du « GERI » (Groupe d’Etude et de 

Réflexion sur les Inondations),
- Monsieur Jean Claude BENOIT au sein du « GERI » (Groupe d’Etude et de 

Réflexion sur les Inondations) en sa qualité de conseiller municipal de Millau,
- Monsieur Patrick SALSON au sein du « GERI » (Groupe d’Etude et de 

Réflexion sur les Inondations) en sa qualité de conseiller municipal de Rivière 
sur Tarn,

- Monsieur Christian JULIEN au sein du « GERI» (Groupe d’Etude et de 
Réflexion sur les Inondations) en sa qualité de conseiller municipal de 
Peyreleau,

- Monsieur Michel DURAND au sein du GART National (Groupement des 
Autorités Responsable du Transport),

- Monsieur Régis CARTAYRADE au sein du GAL LEADER (Groupement 
d’Action Sociale),

- Monsieur Régis CARTAYRADE au sein du Contrat Territorial Unique,

 Syndicats Mixtes : 
- De Madame Séverine PEYRETOUT en tant que représentante titulaire pour 

siéger au Syndicat Mixte du Bassin Versant du Tarn Amont (SMBVTA),
- De Monsieur Patrick PES en tant que représentant suppléant pour siéger au 

Syndicat Mixte du Bassin Versant du Tarn Amont (SMBVTA),
- De Madame Séverine PEYRETOUT en tant que représentante titulaire pour 

siéger au Syndicat Départemental des Ordures Ménagères de l’Aveyron 
(SYDOM),

- De Madame Marie Eve PANIS en tant que représentante suppléante pour 
siéger au Syndicat Départemental des Ordures Ménagères de l’Aveyron 
(SYDOM),
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3. adopte en conséquence la nouvelle composition des désignations au sein des 
organismes extérieurs et des Syndicats mixtes conformément aux tableaux joints 
en annexe.

4. Autorise Mme la Présidente ou son représentant délégué à accomplir les 
formalités utiles à la bonne exécution de ce dossier. 

Fait et délibéré à Millau,
Les jour, mois et an que dessus,
Pour copie conforme
La Présidente,
Emmanuelle GAZEL

La Présidente,
- certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte,
- informe que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal 
Administratif dans un délai de 2 mois à compter de sa notification, sa réception par le représentant de l’Etat et sa 
publication.
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EXTRAIT DU PROCES VERBAL DES 
DELIBERATIONS DU CONSEIL DE LA 

COMMUNAUTE
L'an deux mille vingt-trois, le 29 novembre à 18h30, le 
Conseil de la Communauté s'est assemblé en session 
ordinaire à la Halle Viaduc, après convocation légale, sous 
la présidence de Madame Emmanuelle GAZEL.

Objet : Renouvellement des instances du Syndicat Mixte d’Aménagement et de 
Gestion du PNR GC : désignation des élus de la communauté au sein du nouveau 
comité syndical.

Etaient présents : Yvon BEAUMONT, Christine BEDEL, Christian BOUDES, Didier 
CADAUX, Didier CARRIERE, Régis CARTAYRADE, Esther CHUREAU, Jacques 
COMMAYRAS, Arnaud CURVELIER, Yannick DOULS, Michel DURAND, Bouchra 
EL MEROUANI, Aurélie ESON, Gilbert FAUCHER, Christian FORIR, Emmanuelle 
GAZEL, Maguelone GUIBERT, Vincent HERAN, Philippe LEPETIT, Martine 
MABILDE, Jean-Pierre MAS, Dominique MAURY, Marie Eve PANIS, Thierry PEREZ, 
Patrick PES, Séverine PEYRETOUT, Patricia PITOT, Hélène RIVIERE, d’Alain 
ROUGET, Nadine TUFFERY, Nicolas WOHREL.

Etaient absents excusés : Valentin ARTAL, Jean-Louis CALVET, Fabrice 
COINTOT, Olivier JULIEN, Annie POLYCARPE, Philippe RAMONDENC, Lisa 
SUDRE, Danièle VERGONNIER, Geoffroy LACOTTE, Nathalie FORT, Christine 
CAMBON, Bernard MINVIELLE, Henri BERTRAND.

Les membres ci-après avaient respectivement délégué leurs mandats à :
- Valentin ARTAL à Michel DURAND
- Jean-Louis CALVET à Hélène RIVIERE
- Fabrice COINTOT à Yannick DOULS
- Olivier JULIEN à Vincent HERAN
- Annie POLYCARPE à Régis CARTAYRADE

Secrétaire de séance : Madame Aurélie ESON.

Secrétaire auxiliaire de séance : Monsieur Frédéric BILLAUD.

Rapporteur de séance : Emmanuelle GAZEL.

-----------------

Agissant conformément aux dispositions de son règlement intérieur ; 

Vu le code général des collectivités territoriales, en particulier ses articles L. 2121-21, L. 2121-
22, applicables aux EPCI par renvoi des articles L 5211-1, et L5211-40-1 ; 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L 5711-1 et L5211-7,

Vu la délibération n° 2023 05 DEL 016 portant approbation du projet de révision de la Charte 
du PARC Naturel Régional des Grands Causses, 

Vu la délibération PNRGC N°2023-086 du comité syndical du 24 novembre 2023 approuvant 
les nouveaux statuts du PNR GC,
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Vu le courrier en date du 17 octobre 2023 du PNR GC sollicitant la communauté de communes 
pour désigner ses 6 représentants (3 titulaires et 3 suppléants) dans le cadre du 
renouvellement de la Charte au sein du comité syndical, 

Dans le cadre de la modification des statuts du Parc et de l’approbation de sa nouvelle 
charte, il y a lieu de procéder au renouvellement des désignations des représentants 
de la Communauté au comité syndical du Parc. 

Le Syndicat mixte est chargé de la gestion du Parc naturel régional des Grands 
Causses. Il met en œuvre la Charte du Parc et veille au respect des engagements 
pris par les signataires de la Charte.

Le Syndicat mixte est administré par un Comité syndical et un Bureau. Le Comité 
syndical est organisé en collèges, formés des représentants élus par les collectivités 
et leurs groupements adhérents au Syndicat mixte. Chaque collège y dispose d’un 
nombre défini de voix.

Les délégués au Comité syndical sont désignés par les institutions membres du 
Syndicat mixte en fonction des règles qui leur sont applicables, dans les conditions 
fixées par les articles L. 5711-1 et L. 5211-7 du Code Général des Collectivités 
Territoriales. Pour chaque délégué, les membres du Syndicat mixte désignent, dans 
les mêmes conditions, un suppléant. Une même personne ne peut à la fois 
représenter deux institutions membres, que ce soit à titre de suppléant et/ou de 
titulaire. 

La durée du mandat des délégués est liée à celle de l’organe délibérant qui les a 
désignés pour les délégués communaux et intercommunaux.

Le Comité syndical règle, par ses délibérations, les affaires relevant de la compétence 
du Syndicat mixte. Notamment, il vote le budget, administre les biens, crée les 
emplois, approuve le compte administratif, examine les comptes-rendus d’activités du 
Syndicat mixte et se prononce sur toutes les questions, notamment statutaires, 
relevant de sa compétence. 
Sur proposition du Bureau, il détermine les conditions de son fonctionnement, de celui 
du Bureau par l’adoption d’un règlement intérieur, dans les conditions de majorité 
prévue pour les modifications statutaires. 

Le Comité syndical se réunira au moins une fois par semestre. De plus, il peut se 
réunir en session extraordinaire à la demande du Président, du Bureau ou d'au moins 
la moitié de ses membres.

Il est à noter que ces nouvelles désignations seront effectives à compter de l’entrée 
en vigueur définitive des nouveaux statuts du PNR GC prévue début d’année 2024.

Ouï cet exposé,
Après en avoir délibéré,
Le conseil de la Communauté, à l’unanimité des 

membres présents :

1. décide, conformément aux articles L2121-21 alinéa 2 et L5711-1 alinéa 5 du code 
général des collectivités territoriales, de ne pas procéder à l’élection selon le 
mode de scrutin à bulletin secret,  



2023 07 DEL 018

Acte dématérialisé

2. désigne les membres ci-dessous au sein du comité syndical :

3 membres titulaires : 
- Patrick PES
- Séverine PEYRETOUT 
- Philippe LEPETIT

3 membres suppléants : 
- Bouchra EL MEROUANI
- Esther CHUREAU
- Christine BEDEL

3. Autorise Mme la Présidente ou son représentant délégué à accomplir les 
formalités utiles à la bonne exécution de ce dossier. 

Fait et délibéré à Millau,
Les jour, mois et an que dessus,
Pour copie conforme
La Présidente,
Emmanuelle GAZEL

La Présidente,
- certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte,
- informe que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal 
Administratif dans un délai de 2 mois à compter de sa notification, sa réception par le représentant de l’Etat et sa 
publication.
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EXTRAIT DU PROCES VERBAL DES 
DELIBERATIONS DU CONSEIL DE LA 

COMMUNAUTE
L'an deux mille vingt-trois, le 29 novembre à 18h30, le 
Conseil de la Communauté s'est assemblé en session 
ordinaire à la Halle Viaduc, après convocation légale, sous 
la présidence de Madame Emmanuelle GAZEL.

Objet : Modification des indemnités de fonction accordées aux élus.

Etaient présents : Yvon BEAUMONT, Christine BEDEL, Christian BOUDES, Didier 
CADAUX, Didier CARRIERE, Régis CARTAYRADE, Esther CHUREAU, Jacques 
COMMAYRAS, Arnaud CURVELIER, Yannick DOULS, Michel DURAND, Bouchra 
EL MEROUANI, Aurélie ESON, Gilbert FAUCHER, Christian FORIR, Emmanuelle 
GAZEL, Maguelone GUIBERT, Vincent HERAN, Philippe LEPETIT, Martine 
MABILDE, Jean-Pierre MAS, Dominique MAURY, Marie Eve PANIS, Thierry PEREZ, 
Patrick PES, Séverine PEYRETOUT, Patricia PITOT, Hélène RIVIERE, d’Alain 
ROUGET, Nadine TUFFERY, Nicolas WOHREL.

Etaient absents excusés : Valentin ARTAL, Jean-Louis CALVET, Fabrice 
COINTOT, Olivier JULIEN, Annie POLYCARPE, Philippe RAMONDENC, Lisa 
SUDRE, Danièle VERGONNIER, Geoffroy LACOTTE, Nathalie FORT, Christine 
CAMBON, Bernard MINVIELLE, Henri BERTRAND.

Les membres ci-après avaient respectivement délégué leurs mandats à :
- Valentin ARTAL à Michel DURAND
- Jean-Louis CALVET à Hélène RIVIERE
- Fabrice COINTOT à Yannick DOULS
- Olivier JULIEN à Vincent HERAN
- Annie POLYCARPE à Régis CARTAYRADE

Secrétaire de séance : Madame Aurélie ESON.

Secrétaire auxiliaire de séance : Monsieur Frédéric BILLAUD.

Rapporteur de séance : Emmanuelle GAZEL.

-----------------

Agissant conformément à son règlement intérieur, 

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment pris en ses articles L 5211-12, 
L5214-8, R 5214-1 et L2123-24-1 fixant les règles et les modalités de calcul des indemnités 
des élus, 

Vu la délibération n°2020 07 DEL 003 du 30 juillet 2020 portant attribution des indemnités de 
fonctions à la Présidente, aux vice-présidents et aux conseillers communautaires délégués, 

Vu les démissions de Mesdames JOUVE, MORA, COMPAN, BACHELET et de Monsieur 
GREGOIRE intervenues en septembre dernier et leurs incidences sur l’organisation des 
fonctions des élus, 

Vu l’installation de Mesdames Nadine TUFFERY, Marie Eve PANIS, Maguelonne GUIBERT, 
Lisa SUDRE et de Monsieur Fabrice COINTOT en tant que conseillers au sein du Conseil 
communautaire, 

Accusé de réception en préfecture
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Vu l’arrêté de la Présidente n°2020 A 003 du 13 août 2020 de délégation de fonctions à 
Monsieur Didier Cadaux en matière d’aménagement, 

Vu l’arrêté de la Présidente n°2020 A 0004 du 13 août 2020 de délégation de fonctions à 
Monsieur Jacques Commayras en matière de gestion des déchets,

Vu l’arrêté de la Présidente n°2020 A 006 du 13 août 2020 de délégation de fonctions à 
Monsieur Didier Carrière en matière d’habitat et de gens du voyage, 

Vu l’arrêté de la Présidente n°2020 A 007 du 13 août 2020de délégation de fonctions à 
Monsieur Gilbert Faucher en matière de gestion de l’eau, 

Vu l’arrêté de la Présidente n°2020 A 008 du 13 août 2020 de délégation de fonctions à 
Monsieur Yannick Douls matière de mobilités,

Vu l’arrêté de la Présidente n°2020 A 009 du 13 août 2020 de délégation de fonctions à 
Monsieur Arnaud Curvellier en matière de tourisme, 

Vu l’arrêté de la Présidente n°2020 A 010 du 13 août 2020 de délégation de fonctions à 
Monsieur Christian Forir pour l’office de tourisme et aux sports,

Vu l’arrêté de la Présidente n°2020 A 011 du 13 août 2020de délégation de fonctions à 
Monsieur Michel Durand en matière de ressources humaines,

Vu l’arrêté de la Présidente n°2023 A 009 du 16 novembre 2023 de délégation de fonctions à 
Monsieur Régis Cartayrade en matière de finances, 

Vu l’arrêté de la Présidente n°2023 A 010 du 16 novembre 2023 de délégation de fonctions à 
Madame Séverine Peyretout en matière d’enseignement supérieur, d’innovation et d’écologie, 

Vu l’arrêté de la Présidente n°2023 A 011 du 16 novembre 2023 de délégation de fonctions à 
Monsieur Thierry Perez en matière de développement économique, de commande publique 
et d’administration générale,

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------

Les indemnités de fonction des élus sont destinées à permettre à ceux-ci d’assumer 
au mieux leurs responsabilités en leur offrant les garanties nécessaires à l’exercice 
de leur mandat et au fonctionnement de la démocratie locale. 

Le mode de calcul des indemnités de la Présidente et des Vice-Présidents respecte 
les conditions suivantes :

 - Les indemnités sont calculées à partir de l’indice brut terminal de la fonction 
publique et sont soumises notamment à retenue CSG-CRDS et retraite IRCANTEC. 
Elles bénéficient des revalorisations sur la base de la valeur du point d’indice de la 
fonction publique ou des barèmes de références précisées par instruction 
ministérielle. 

 - Les élus communautaires titulaires d’autres mandats électoraux ou qui siègent au 
conseil d’administration d’établissements publics locaux, ne peuvent percevoir pour 
l’ensemble de leurs fonctions, un montant total d’indemnités de fonction supérieur à 
une fois et demie le montant de l’indemnité parlementaire. Les conseillers 
communautaires auxquels la Présidente délègue une partie de ses fonctions peuvent 
percevoir une indemnité, sous réserve que ces indemnités et celles versées à la 
Présidente et aux Vice-Présidents ne dépassent pas l’enveloppe globale légale. 

1 - Indemnités maximales pour le président et les vice-présidents :
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Qualité Taux maximum
Montant annuel 

brut (au 
01/07/2023)

Montant mensuel 
brut (au 

01/07/2023)
Présidente 67.50% de l’IB 

1027 (Communauté de 
Communes de 20 000 à 
49 999 habitants)

33 095.88 € 2 757.99 €

Vice-Présidents 
(es)

24.73% de l’IB 
1027 ((Communauté de 
Communes de 20 000 à 
49 999 habitants)

12 125.28 € 1 010.44 €

2-Calcul de l’enveloppe maximale globale : 

- Présidente : 33 095.88€ 
- Vice-présidents : 84 876.96 € (soit 7 x 12 125.28 €)
 - enveloppe maximale : 117 972.84 € 

Cette enveloppe peut-être être répartie entre la Présidente, les Vice-Présidents (7) 
mais aussi les conseillers délégués (4) qui ont reçu délégation de fonctions et de 
signature de la Présidente. 

3-Proposition de répartition : 

Il est proposé la répartition suivante, pour une enveloppe indemnitaire annuelle 
s’élevant à 
114 228.36 € :

MONTANT MENSUEL DE 
L’INDEMNITE

NOM QUALITE Ind brut terminal 
- % indice brut 

1027
Valeur au 
1/07/2023

Emmanuelle 
GAZEL

Présidente 33.42% 1 365.68 €

Didier 
CADAUX

1er vice-président chargé de 
l’aménagement 25.71% 1 050.53 €

Jacques 
COMMAYRAS

2ème vice-président chargé de 
la gestion des déchets 20.57% 840.42 €

Thierry 
PEREZ

3ème vice-président chargé du 
développement économique 20.57% 840.42 €

Didier
CARRIERE

4ème vice-président chargé de 
l’habitat 20.57% 840.42 €

Gilbert 
FAUCHER

5ème vice-président chargé de 
la gestion de l’eau 20.57% 840.42 €

Yannick 
DOULS

6ème vice-président chargé 
des mobilités 20.57% 840.42 €

Arnaud 
CURVELIER

7ème vice-président délégué 
au tourisme 20.57% 840.42 €
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Régis 
CARTAYRADE

Conseiller délégué aux 
finances 11.83% 483.36 €

Michel 
DURAND

Conseiller délégué aux 
ressources humaines 11.83% 483.36 €

Christian 
FORIR

Conseiller délégué à l’office de 
tourisme et aux sports 11.83% 483.36 €

Séverine 
PEYRETOUT

Conseillère déléguée à 
l’écologie, à l’enseignement 
supérieur et à l’innovation

14.69% 600.22 €

Ouï cet exposé,
Après en avoir délibéré,
Le conseil de la Communauté, à l’unanimité des 

membres présents :

1. abroge la délibération n°2020 07 DEL 003 susvisée du 30 juillet 2020 portant 
attribution des indemnités de fonctions des Présidente, Vice-Présidents (es) 
et Conseillers (es) communautaires délégués (es),

2. fixe l’indemnité à verser à la Présidente, aux Vice-Présidents (es) et aux 
Conseillers (es) communautaires délégués (es), selon le tableau ci-dessus, 

3. autorise Madame la Présidente ou son représentant délégué à signer tous les 
documents en découlant, 

4. inscrit les crédits nécessaires au budget communautaire.

Fait et délibéré à Millau,
Les jour, mois et an que dessus,
Pour copie conforme
La Présidente,
Emmanuelle GAZEL

La Présidente,
- certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte,
- informe que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal 
Administratif dans un délai de 2 mois à compter de sa notification, sa réception par le représentant de l’Etat et sa 
publication.
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EXTRAIT DU PROCES VERBAL DES 
DELIBERATIONS DU CONSEIL DE LA 

COMMUNAUTE
L'an deux mille vingt-trois, le 29 novembre à 18h30, le 
Conseil de la Communauté s'est assemblé en session 
ordinaire à la Halle Viaduc, après convocation légale, sous 
la présidence de Madame Emmanuelle GAZEL.

Objet : Adoption du règlement intérieur des Commissions d’Appel d’Offres (CAO), 
Achats et de Concession de Service Public (CCSP).

PJ : Règlement intérieur

Etaient présents : Yvon BEAUMONT, Christine BEDEL, Christian BOUDES, Didier 
CADAUX, Didier CARRIERE, Régis CARTAYRADE, Esther CHUREAU, Jacques 
COMMAYRAS, Arnaud CURVELIER, Yannick DOULS, Michel DURAND, Bouchra 
EL MEROUANI, Aurélie ESON, Gilbert FAUCHER, Christian FORIR, Emmanuelle 
GAZEL, Maguelone GUIBERT, Vincent HERAN, Philippe LEPETIT, Martine 
MABILDE, Jean-Pierre MAS, Dominique MAURY, Marie Eve PANIS, Thierry PEREZ, 
Patrick PES, Séverine PEYRETOUT, Patricia PITOT, Hélène RIVIERE, d’Alain 
ROUGET, Nadine TUFFERY, Nicolas WOHREL.

Etaient absents excusés : Valentin ARTAL, Jean-Louis CALVET, Fabrice 
COINTOT, Olivier JULIEN, Annie POLYCARPE, Philippe RAMONDENC, Lisa 
SUDRE, Danièle VERGONNIER, Geoffroy LACOTTE, Nathalie FORT, Christine 
CAMBON, Bernard MINVIELLE, Henri BERTRAND.

Les membres ci-après avaient respectivement délégué leurs mandats à :
- Valentin ARTAL à Michel DURAND
- Jean-Louis CALVET à Hélène RIVIERE
- Fabrice COINTOT à Yannick DOULS
- Olivier JULIEN à Vincent HERAN
- Annie POLYCARPE à Régis CARTAYRADE

Secrétaire de séance : Madame Aurélie ESON.

Secrétaire auxiliaire de séance : Monsieur Frédéric BILLAUD.

Rapporteur de séance : Thierry PEREZ.

---------------

Agissant conformément aux dispositions de son règlement intérieur ; 

Vu le Code de la Commande Publique ;

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales pris en ses articles L.1411-5, L.1411-6, 
L.1414-1 à L.1414-4, D.1411-3, D.1411-4, D.1411-5 ;

----------------------------------------------------------------------------------------------

Accusé de réception en préfecture
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Les commissions qui interviennent dans les procédures de passation des marchés 
publics (procédures formalisées) et des contrats de concessions dont les contrats de 
délégation de service public sont la Commission d’Appel d’Offres (CAO) et la 
Commission de Concession de Service Public (CCSP). Ce sont des organes élus 
dont les règles relatives à leur composition sont définies par le Code Général des 
Collectivités Territoriales.

Toutefois, les textes actuels ne précisent rien quant aux règles de fonctionnement de 
ces commissions. Autrefois codifiées, elles sont aujourd’hui librement organisées par 
chaque collectivité au regard de ses usages.

Dans un souci de transparence et de sécurisation de nos procédures de passation 
des contrats de la commande publique, il apparait judicieux d’adopter un règlement 
intérieur fixant les règles de fonctionnement de ces commissions afin de leur conférer 
une base juridique opposable et de prévenir ainsi toute contestation quant à leur 
application.

Ainsi, le présent règlement joint en annexe précise pour chaque commission (CAO, 
commission achats, CCSP) le rôle des membres, ses compétences, les règles de 
fonctionnement, avec notamment les règles de convocation, quorum, fonctionnement 
des séances (présentiel/distanciel), règles de confidentialité – conflits d’intérêt, règles 
de vote, remplacement des membres titulaires, etc.

Ouï cet exposé,
Après en avoir délibéré,
Le conseil de la Communauté, à l’unanimité des 

membres présents :

1 – adopte le règlement intérieur pour le fonctionnement des Commissions 
d’Appel d’Offres (CAO), Achats et de Concession de Service Public (CCSP),
2 – autorise Madame la Présidente ou son représentant à accomplir toutes les 
démarches en découlant notamment à procéder aux modifications du présent 
règlement rendues nécessaires suite à des évolutions règlementaires.

Fait et délibéré à Millau,
Les jour, mois et an que dessus,
Pour copie conforme
La Présidente,
Emmanuelle GAZEL

La Présidente,
- certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte,
- informe que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal 
Administratif dans un délai de 2 mois à compter de sa notification, sa réception par le représentant de l’Etat et sa 
publication.
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EXTRAIT DU PROCES VERBAL DES 
DELIBERATIONS DU CONSEIL DE LA 

COMMUNAUTE
L'an deux mille vingt-trois, le 29 novembre à 18h30, le 
Conseil de la Communauté s'est assemblé en session 
ordinaire à la Halle Viaduc, après convocation légale, sous 
la présidence de Madame Emmanuelle GAZEL.

Objet : Maitrise d’ouvrage déléguée Maison de santé de Millau : avenant 
convention bilan définitif dépenses et recettes

PJ : avenant n°2

Etaient présents : Yvon BEAUMONT, Christine BEDEL, Christian BOUDES, Didier 
CADAUX, Didier CARRIERE, Régis CARTAYRADE, Esther CHUREAU, Jacques 
COMMAYRAS, Arnaud CURVELIER, Yannick DOULS, Michel DURAND, Bouchra 
EL MEROUANI, Aurélie ESON, Gilbert FAUCHER, Christian FORIR, Emmanuelle 
GAZEL, Maguelone GUIBERT, Vincent HERAN, Philippe LEPETIT, Martine 
MABILDE, Jean-Pierre MAS, Dominique MAURY, Marie Eve PANIS, Thierry PEREZ, 
Patrick PES, Séverine PEYRETOUT, Patricia PITOT, Hélène RIVIERE, d’Alain 
ROUGET, Nadine TUFFERY, Nicolas WOHREL.

Etaient absents excusés : Valentin ARTAL, Jean-Louis CALVET, Fabrice 
COINTOT, Olivier JULIEN, Annie POLYCARPE, Philippe RAMONDENC, Lisa 
SUDRE, Danièle VERGONNIER, Geoffroy LACOTTE, Nathalie FORT, Christine 
CAMBON, Bernard MINVIELLE, Henri BERTRAND.

Les membres ci-après avaient respectivement délégué leurs mandats à :
- Valentin ARTAL à Michel DURAND
- Jean-Louis CALVET à Hélène RIVIERE
- Fabrice COINTOT à Yannick DOULS
- Olivier JULIEN à Vincent HERAN
- Annie POLYCARPE à Régis CARTAYRADE

Secrétaire de séance : Madame Aurélie ESON.

Secrétaire auxiliaire de séance : Monsieur Frédéric BILLAUD.

Rapporteur de séance : Didier CADAUX.

-----------------

Agissant conformément aux dispositions de son règlement intérieur ; 

Vu le code de la commande publique, en particulier ses articles L2422-5 et suivants relatifs au 
mandat de maîtrise d’ouvrage ;

VU, ensemble, les délibérations du conseil de la Communauté n°2020 04 DEL 003 du 2 juin 
2020 et n°2023 05 DEL 017 du 5 juillet 2023 relatives à la définition de l’intérêt communautaire 
et l’arrêté préfectoral n° 12-2020-08-05-12 du 5 août 2020 portant sur les derniers statuts en 
vigueur de la Communauté de communes Millau Grands Causses, en particulier sa 
compétence en matière de maîtrise d’ouvrage déléguée, 

Accusé de réception en préfecture
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Vu, la délibération n° 2019 3 DEL 009 du 26 juin 2019 du Conseil de la Communauté de 
communes relative à la réalisation en maîtrise d’ouvrage déléguée de la maison de santé pluri 
professionnelle de Millau pour le compte de la Ville de Millau, 

Vu la délibération du Conseil de la Communauté n° 2022 02 DEL 013 du 13 avril 2022 relative 
au fonds de concours de la Communauté pour la maison de santé pluri professionnelle,

Vu la convention n°2019 CONV 01 de maîtrise d’ouvrage déléguée, en ce compris son avenant 
1, signée le 25 juillet 2019 entre la Ville de Millau et la Communauté, en particulier son article 
2.3 portant sur l’enveloppe financière de l’opération, tant en dépenses qu’en recettes,

Vu le procès-verbal de remise de l’ouvrage par la Communauté à la ville en date du 1er février 
2023,

----------------------------------------------------------------------------------------------

La réception des travaux de l’opération de la maison de santé pluri professionnelle à 
Millau a été réalisée à la date du 31 janvier 2023 et la remise de l’ouvrage à la 
Commune de Millau au 1er février 2023.

Conformément à l’article 5.2 la convention, en fin de mission, la communauté de 
communes doit établir un bilan général de l’opération. Ce bilan définitif des 
dépenses et des recettes de l’opération doit faire l’objet d’un avenant n°2 à la 
convention initiale

Le plan de financement définitif de l’opération s’établit comme suit, sur la base d’un 
montant final de dépenses de 1 562 443,99 € HT, au lieu des 1 568 400 € HT 
d’enveloppe prévisionnelle :

Dépenses 

Montant HT
TVA 
Montant TTC

Gros-Œuvre (Coque)

819 521,17 €
163 879,43 €
983 400,60 €

Améngt Intérieur (MOD)

742 922,82 €
147 479,26 €
890 402,08 €

Total

1 562 443,99 €
311 358,69 €

1 873 802,68 €

Recettes
Etat (DSIL)
Région
Département
Communauté (fonds de 
concours)
Commune
Commune TVA

249 125,00 €
69 230,00 €
62 937,00 €

158 000,00 €
280 229,17 €
163 879,43 €

225 875,00 €
62 770,00 €
57 063,00 €

397 214,82 €
147 479,26 €

475 000,00 € (30.4 %)
132 000,00 € (8.4 %)
120 000,00 € (7.7 %)

158 000,00 € (10.1 %)
677 443,99 € (43.4%) 
311 358,69 €              

Ouï cet exposé,
Après en avoir délibéré,
Le conseil de la Communauté, à l’unanimité des 

membres présents :

1. approuve le plan de financement définitif des dépenses et des recettes et en 
conséquence d’approuver l’avenant n°2 à la convention de maitrise d’ouvrage 
déléguée pour la maison de santé pluri professionnelle,



2023 07 DEL 021

Acte dématérialisé

2. autorise Madame la Présidente à signer l’avenant n°2 correspondant, ainsi 
que l’ensemble des actes administratifs relatifs à ces opérations, sous réserve 
des crédits inscrits au budget et à procéder aux formalités nécessaires.

Fait et délibéré à Millau,
Les jour, mois et an que dessus,
Pour copie conforme
La Présidente,
Emmanuelle GAZEL

La Présidente,
- certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte,
- informe que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal 
Administratif dans un délai de 2 mois à compter de sa notification, sa réception par le représentant de l’Etat et sa 
publication.
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EXTRAIT DU PROCES VERBAL DES 
DELIBERATIONS DU CONSEIL DE LA 

COMMUNAUTE
L'an deux mille vingt-trois, le 29 novembre à 18h30, le 
Conseil de la Communauté s'est assemblé en session 
ordinaire à la Halle Viaduc, après convocation légale, sous 
la présidence de Madame Emmanuelle GAZEL.

Objet : Maitrise d’ouvrage déléguée Bâtiment associatif St Germain : avenant 
convention bilan définitif dépenses et recettes

PJ : avenant n°4

Etaient présents : Yvon BEAUMONT, Christine BEDEL, Christian BOUDES, Didier 
CADAUX, Didier CARRIERE, Régis CARTAYRADE, Esther CHUREAU, Jacques 
COMMAYRAS, Arnaud CURVELIER, Yannick DOULS, Michel DURAND, Bouchra 
EL MEROUANI, Aurélie ESON, Gilbert FAUCHER, Christian FORIR, Emmanuelle 
GAZEL, Maguelone GUIBERT, Vincent HERAN, Philippe LEPETIT, Martine 
MABILDE, Jean-Pierre MAS, Dominique MAURY, Marie Eve PANIS, Thierry PEREZ, 
Patrick PES, Séverine PEYRETOUT, Patricia PITOT, Hélène RIVIERE, d’Alain 
ROUGET, Nadine TUFFERY, Nicolas WOHREL.

Etaient absents excusés : Valentin ARTAL, Jean-Louis CALVET, Fabrice 
COINTOT, Olivier JULIEN, Annie POLYCARPE, Philippe RAMONDENC, Lisa 
SUDRE, Danièle VERGONNIER, Geoffroy LACOTTE, Nathalie FORT, Christine 
CAMBON, Bernard MINVIELLE, Henri BERTRAND.

Les membres ci-après avaient respectivement délégué leurs mandats à :
- Valentin ARTAL à Michel DURAND
- Jean-Louis CALVET à Hélène RIVIERE
- Fabrice COINTOT à Yannick DOULS
- Olivier JULIEN à Vincent HERAN
- Annie POLYCARPE à Régis CARTAYRADE

Secrétaire de séance : Madame Aurélie ESON.

Secrétaire auxiliaire de séance : Monsieur Frédéric BILLAUD.

Rapporteur de séance : Didier CADAUX.

-----------------

Agissant conformément aux dispositions de son règlement intérieur ; 

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment son article L. 5214-16 V relatif au 
fonds de concours ;

Vu le code de la commande publique, en particulier ses articles L 2422-5 et suivants relatifs 
au mandat de maîtrise d’ouvrage ;

VU, ensemble, les délibérations du conseil de la Communauté n°2020 04 DEL 003 du 2 juin 
2020 et n°2023 05 DEL 017 du 5 juillet 2023 relatives à la définition de l’intérêt communautaire 
et l’arrêté préfectoral n° 12-2020-08-05-12 du 5 août 2020 portant sur les derniers statuts en 
vigueur de la Communauté de communes Millau Grands Causses, en particulier sa 
compétence matière de maîtrise d’ouvrage déléguée, 
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Vu, ensemble, les délibérations n° 2020 11 DEL 011 du 16 décembre 2020 et n°2021 07 DEL 
007 du 17 novembre 2021 du Conseil de la Communauté de communes relatives à la 
réalisation en maîtrise d’ouvrage déléguée du bâtiment associatif de Germain pour le compte 
de la Ville de Millau, 

Vu la délibération du Conseil de la Communauté n° 2023 04 DEL 022 du 31 mai 2023 relative 
au fonds de concours de la Communauté pour le bâtiment associatif de Saint Germain,

Vu la convention n°2020 CONV 120 de maîtrise d’ouvrage déléguée, signée le 1er mars 2021 
entre la Ville de Millau et la Communauté, en particulier son article 2.3 portant sur l’enveloppe 
financière de l’opération, tant en dépenses qu’en recettes,

Vu l’avenant n°1 n° 2021 AV 119 établissant le coût prévisionnel de l’opération à 390 000 € 
HT après consultation des entreprises,

Vu l’avenant n°2 n° 2022 AV 084 intégrant dans le plan de financement les montants globaux 
de l’opération ; 

Vu l’avenant n°3 n° 2022 AV 099 intégrant l’assiette éligible au titre de la subvention LEDAER 
sollicitée auprès de l’Europe,

Vu le procès-verbal de remise de l’ouvrage par la communauté à la ville en date du 1er 
septembre 2022,

---------------------------------------------------------------------------------------------

L’opération de construction du bâtiment associatif à Saint Germain a été réceptionnée 
le 8 juillet 2022. La Communauté de communes a remis à la ville de Millau l’ouvrage 
le 1er septembre 2022.

En fin de mission, la Communauté de communes doit établir un bilan général de 
l’opération. Ce bilan définitif des dépenses de l’opération s’établit à 385 897 € au lieu 
des 390 000 € prévus.

Aussi, il convient d’établir un avenant n°4 afin d’acter le plan de financement définitif 
de l’opération. 

Le plan de financement définitif de l’opération s’établit comme suit :

Montant final HT des dépenses :                                   385 897.00 €
TVA 20% : 77 179.40 €
Total TTC Dépenses : 463 076.40 €

Montant final des Recettes :
Europe LEADER obtenu (22%) 84 697.75 €
Communauté de communes (fonds de concours) (39%) 150 599.50 €
Commune de Millau (autofinancement) (39%)     150 599.75 €
Commune de Millau (TVA) 77 179.40 €
Total TTC Recettes 463 076.40€

Ouï cet exposé,
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Après en avoir délibéré,
Le conseil de la Communauté, à l’unanimité des 

membres présents :

1. approuve le plan de financement définitif des dépenses et des recettes et en 
conséquence l’avenant n°4 à l’opération du bâtiment associatif de Saint 
Germain,

2. autorise Madame la Présidente à signer l'avenant correspondant ainsi que 
l’ensemble des actes administratifs relatifs à ces opérations, sous réserve des 
crédits inscrits au budget et à procéder aux formalités nécessaires.

Fait et délibéré à Millau,
Les jour, mois et an que dessus,
Pour copie conforme
La Présidente,
Emmanuelle GAZEL

La Présidente,
- certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte,
- informe que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal 
Administratif dans un délai de 2 mois à compter de sa notification, sa réception par le représentant de l’Etat et sa 
publication.
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EXTRAIT DU PROCES VERBAL DES 
DELIBERATIONS DU CONSEIL DE LA 

COMMUNAUTE
L'an deux mille vingt-trois, le 29 novembre à 18h30, le 
Conseil de la Communauté s'est assemblé en session 
ordinaire à la Halle Viaduc, après convocation légale, sous 
la présidence de Madame Emmanuelle GAZEL.

Objet : Attribution des fonds de concours 2023 aux communes.
PJ. : Recensement des demandes.

Etaient présents : Yvon BEAUMONT, Christine BEDEL, Christian BOUDES, Didier 
CADAUX, Didier CARRIERE, Régis CARTAYRADE, Esther CHUREAU, Jacques 
COMMAYRAS, Arnaud CURVELIER, Yannick DOULS, Michel DURAND, Bouchra 
EL MEROUANI, Aurélie ESON, Gilbert FAUCHER, Christian FORIR, Emmanuelle 
GAZEL, Maguelone GUIBERT, Vincent HERAN, Philippe LEPETIT, Martine 
MABILDE, Jean-Pierre MAS, Dominique MAURY, Marie Eve PANIS, Thierry PEREZ, 
Patrick PES, Séverine PEYRETOUT, Patricia PITOT, Hélène RIVIERE, d’Alain 
ROUGET, Nadine TUFFERY, Nicolas WOHREL.

Etaient absents excusés : Valentin ARTAL, Jean-Louis CALVET, Fabrice 
COINTOT, Olivier JULIEN, Annie POLYCARPE, Philippe RAMONDENC, Lisa 
SUDRE, Danièle VERGONNIER, Geoffroy LACOTTE, Nathalie FORT, Christine 
CAMBON, Bernard MINVIELLE, Henri BERTRAND.

Les membres ci-après avaient respectivement délégué leurs mandats à :
- Valentin ARTAL à Michel DURAND
- Jean-Louis CALVET à Hélène RIVIERE
- Fabrice COINTOT à Yannick DOULS
- Olivier JULIEN à Vincent HERAN
- Annie POLYCARPE à Régis CARTAYRADE

Secrétaire de séance : Madame Aurélie ESON.

Secrétaire auxiliaire de séance : Monsieur Frédéric BILLAUD.

Rapporteur de séance : Emmanuelle GAZEL.

-----------------

Agissant conformément aux dispositions de son règlement intérieur ;

Vu Code Général des Collectivités Territoriales, en particulier son article L. 5214-16 V relatif 
aux conditions de versement des fonds de concours entre un établissement public de 
coopération intercommunale et ses communes membres ; 

Vu le même code, en particulier ses articles L.5211-36 et L.2311-7 relatifs aux modalités 
d’attribution des subventions ; 

VU, ensemble, les délibérations du conseil de la Communauté n°2020 04 DEL 003 du 2 juin 
2020 et n°2023 05 DEL 017 du 5 juillet 2023 relatives à la définition de l’intérêt communautaire 
et l’arrêté préfectoral n° 12-2020-08-05-12 du 5 août 2020 portant sur les derniers statuts en 
vigueur de la Communauté de communes Millau Grands Causses,

Accusé de réception en préfecture
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Vu la délibération n°2021 04 DEL 011 du conseil de la Communauté du 29 avril 2021 portant 
sur la dernière version en vigueur du règlement d’intervention en matière de fonds de 
concours ; 

Vu la délibération n° 2023 01 DEL 009 bis du conseil de la Communauté du 30 Janvier 2023 
approuvant le budget primitif de la Communauté de communes Millau Grands Causses ;

Vu ensemble, les délibérations n° 2023 03 DEL 05 du 5 avril 2023 et n° 2023 06 DEL 05 du 
19 septembre 2023 attribuant les fonds de concours 2023 aux communes, 

-----------------------------------------------------------------------------------------------------

Par délibérations susvisées, le conseil de la Communauté a modifié son règlement 
d’attribution des fonds de concours aux projets publics portés par les communes, 
conformément aux orientations du pacte financier et fiscal, dans le cadre d’une 
approche territoriale. 

Le montant des enveloppes des fonds de concours attribués hors 
opérations sous mandat se décompose comme suit :

- logements sociaux : 35 000 €
- autre enveloppe : 160 000 € 

Par délibération n° 2023 03 DEL 05 du 5 avril 2023, la Communauté de communes 
s’est prononcée favorablement pour attribuer des fonds de concours 2023 dans le 
cadre de l’enveloppe de 160 000€, à hauteur de 68 177€ ; aucune demande n’étant 
parvenue sur l’enveloppe de 35 000€ dédiés aux logements sociaux.

Par délibération n° 2023 06 DEL 05 du 19 septembre 2023, la Communauté de 
communes s’est prononcée favorablement pour attribuer des fonds de concours 2023 
dans le cadre de l’enveloppe de 160 000€, à hauteur de 19 367.36€ ; et l’intégralité 
de l’enveloppe de 35 000€ dédiés aux logements sociaux.

L’enveloppe des 160 000€ n’étant pas totalement affectée et conformément au 
règlement d’attribution, le comité d’agrément composé notamment des membres de 
la commission des finances réuni le 16 novembre 2023, a examiné les dossiers 
transmis par les communes, recensés dans le tableau ci-dessous : 

Communes Projets Fonds de concours

LA ROQUE 
SAINTE 

MARGUERITE
Travaux de terrassement aménagement de futurs 

emplacements dans le cimetière communal. 2 889.00€

PAULHE Réfection de voirie sur la commune. 833.82€

SAINT ANDRE DE 
VEZINES

Construction d'un abri bus casquette devant la salle 
des fêtes de la commune. 549.85€
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La commission susvisée s’est prononcée favorablement pour attribuer les fonds de 
concours ci-dessus au titre de l’exercice 2023 : 

 à hauteur de 72 455.64 € sur le reliquat de l’enveloppe de 160 000€ (soit 
72 455.64€)

Ouï cet exposé,
Après en avoir délibéré,
Le conseil de la Communauté, à l’unanimité des 

membres présents :

1. approuve l’attribution des fonds de concours tels que présentés ci-dessus, 

2. autorise Madame la Présidente ou son représentant habilité à accomplir 
l’ensemble des formalités afférentes à la bonne exécution de ce dossier, en 

COMPEYRE Réfection de la toiture de l'ancien abri bus, 
réaménagement d'un local pour les vélos en location 717.39€

SAINT GEORGES 
DE LUZENCON Rénovation éclairages des stades de football 8 815.26€

PEYRELEAU Toiture de l'église 3 851.55€

PEYRELEAU Réhabilitation des toilettes publiques 7 117.47€

LE ROZIER Renforcement d'un mur de soutènement 2 324.01€

RIVIERE SUR 
TARN 

Mise en place de feux récompense pour la 
sécurisation des abords de l’école 2 395.20€

RIVIERE SUR 
TARN Remplacement d’une barrière de sécurité à 

Peyrelade
3 814.56€

RIVIERE SUR 
TARN Pose de panneaux photovoltaïques 15 383.28€

AGUESSAC Création d'un logement social type T3 à l'ancienne 
cantine scolaire 14 559.25€

VEYREAU Rénovation énergétique de l'école du Causse Noir 9 205.00€
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ce compris signer les conventions portant attribution des fonds de concours 
susvisés.

Fait et délibéré à Millau,
Les jour, mois et an que dessus,
Pour copie conforme
La Présidente,
Emmanuelle GAZEL

La Présidente,
- certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte,
- informe que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal 
Administratif dans un délai de 2 mois à compter de sa notification, sa réception par le représentant de l’Etat et sa 
publication.
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EXTRAIT DU PROCES VERBAL DES 
DELIBERATIONS DU CONSEIL DE LA 

COMMUNAUTE
L'an deux mille vingt-trois, le 29 novembre à 18h30, le 
Conseil de la Communauté s'est assemblé en session 
ordinaire à la Halle Viaduc, après convocation légale, sous 
la présidence de Madame Emmanuelle GAZEL.

Objet : Mise en place de la nomenclature 57 à compter du 1er janvier 2024, adoption 
du règlement budgétaire financier, approbation des durées d’amortissement.

PJ : avis comptable public

Etaient présents : Yvon BEAUMONT, Christine BEDEL, Christian BOUDES, Didier 
CADAUX, Didier CARRIERE, Régis CARTAYRADE, Esther CHUREAU, Jacques 
COMMAYRAS, Arnaud CURVELIER, Yannick DOULS, Michel DURAND, Bouchra 
EL MEROUANI, Aurélie ESON, Gilbert FAUCHER, Christian FORIR, Emmanuelle 
GAZEL, Maguelone GUIBERT, Vincent HERAN, Philippe LEPETIT, Martine 
MABILDE, Jean-Pierre MAS, Dominique MAURY, Marie Eve PANIS, Thierry PEREZ, 
Patrick PES, Séverine PEYRETOUT, Patricia PITOT, Hélène RIVIERE, d’Alain 
ROUGET, Nadine TUFFERY, Nicolas WOHREL.

Etaient absents excusés : Valentin ARTAL, Jean-Louis CALVET, Fabrice 
COINTOT, Olivier JULIEN, Annie POLYCARPE, Philippe RAMONDENC, Lisa 
SUDRE, Danièle VERGONNIER, Geoffroy LACOTTE, Nathalie FORT, Christine 
CAMBON, Bernard MINVIELLE, Henri BERTRAND.

Les membres ci-après avaient respectivement délégué leurs mandats à :
- Valentin ARTAL à Michel DURAND
- Jean-Louis CALVET à Hélène RIVIERE
- Fabrice COINTOT à Yannick DOULS
- Olivier JULIEN à Vincent HERAN
- Annie POLYCARPE à Régis CARTAYRADE

Secrétaire de séance : Madame Aurélie ESON.

Secrétaire auxiliaire de séance : Monsieur Frédéric BILLAUD.

Rapporteur de séance : Régis CARTAYRADE.

-----------------

Agissant conformément aux dispositions de son règlement intérieur ; 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu l’article 106 de la loi n°2015-9941 du 7 aout 2015 portant nouvelle organisation territoriale 
de la République (NOTRe),

Vu le décret n° 2023-624 du 18 juillet 2023 portant application du III de l'article 106 de la loi n° 
2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République et 
dispositions diverses relatives au budget spécial de la préfecture de police de Paris ; 

Accusé de réception en préfecture
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Vu l’arrêté du 21 décembre 2022 relatif à l'instruction budgétaire et comptable M 57 applicable 
aux collectivités territoriales uniques, aux métropoles et à leurs établissements publics 
administratifs

Vu l’instruction budgétaire et comptable M14 applicable actuellement au Budget Principal de 
la Communauté et ses budgets annexes Pépinières d’entreprises, Gestion des déchets, Parc 
d’activités Millau Lévézou, Parc d’activités Millau Ouest, Atelier relais Bleu de Chauffe, Atelier 
relais de Julien et Atelier relais Blanchisserie hospitalière,

Vu l’instruction budgétaire et comptable M43 applicable au budget Transports,

Vu, ensemble, les délibérations du conseil de la Communauté n°2020 04 DEL 003 du 2 juin 
2020 et n°2023 05 DEL 017 relatives à la définition de l’intérêt communautaire et l’arrêté 
préfectoral n° 12-2020-08-05-12 du 5 août 2020 portant sur les derniers statuts en vigueur de 
la Communauté de communes Millau Grands Causses,

Vu l’avis favorable du comptable public du 20 juillet 2023 joint à la présente délibération,

Vu l’instruction budgétaire et comptable M4 applicable au budget Comptoir Paysan,

-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

En application de l’article 106 de la loi n°2015-9941 du 7 aout 2015 portant nouvelle 
organisation territoriale de la République (NOTRe), les collectivités territoriales 
peuvent, par délibération de l’assemblée délibérante, adopter le cadre fixant les 
règles budgétaires et comptables M57 au 1er janvier 2024 au plus tard.  Cette option 
s’applique alors à l’ensemble des budgets à caractère administratifs existants et à 
venir, étant précisé que les budgets des services publics industriels et commerciaux 
ne sont pas concernés par l'adoption de ce référentiel M57 et conservent quant à eux 
leur propre nomenclature (M4).

La mise en œuvre de la nomenclature M57 engendre la mise en place d’un 
règlement budgétaire et financier. Ce règlement, dont le détail figure en 
annexe, formalise et précise les principales règles budgétaires et financières 
qui encadrent la gestion de la collectivité et permet de regrouper dans un 
document unique les règles fondamentales auxquelles sont soumis l’ensemble 
des acteurs intervenant dans le cycle budgétaire.

En tant que document de référence, il a pour principal objectif de renforcer la 
cohérence et l’harmonisation des pratiques de gestion. Le règlement assure la 
permanence des méthodes et la sécurisation des procédures. Valable pour la durée 
de la mandature, il pourra être actualisé en fonction de l’évolution des dispositions 
législatives et règlementaires et pour tenir compte de la nécessaire adaptation des 
règles de gestion. Etant précisé qu’avant le vote de la première délibération 
budgétaire qui suit le renouvellement de l’assemblée, celle-ci devra établir son propre 
règlement budgétaire et financier (Article L. 5217-10-8 du CGCT) 

Le passage en M57 est sans conséquence sur le périmètre des amortissements.
Cependant, conformément aux obligations induites par la nomenclature M57, 
l’amortissement est calculé pour chaque catégorie d’immobilisation au prorata 
temporis, c’est-à-dire au prorata du temps prévisible d’utilisation à partir de la date 
d’acquisition d’un bien.
Seuls les biens supérieurs à 5 000 € des catégories suivantes seront amortis 
avec cette technique comptable :

- les véhicules légers et industriels,
- les logiciels et le matériel informatique,
- le matériel de bureau,
- le matériel audiovisuel,
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- le petit matériel,
- l’équipement de garage.

Les durées d’amortissement proposées sont les suivantes :

Catégories de bien Durée
Immobilisations incorporelles

Logiciel 3 ans
Frais d’études 5 ans
Subventions d’équipement versées et fonds de 
concours

15 ans

Immobilisations corporelles
Voiture 5 ans
Camions et véhicules industriels 5 ans
Mobilier 10 ans
Matériel de bureau électrique ou électronique 6 ans
Matériel informatique 5 ans
Matériel classique 10 ans
Coffre-fort 30 ans
Installations appareils de chauffage 15 ans
Appareils de levage ascenseurs 15 ans
Equipements de garages et ateliers 15 ans
Equipements de cuisine 15 ans
Equipements sportifs 15 ans
Installations de voiries 15 ans
Plantations d’arbre et d’arbustes 20 ans
Autres agencements et aménagement de 
terrains

15 ans

Bâtiments légers, abris 15 ans
Agencements et aménagements de bâtiments, 
installations électriques et téléphoniques

8 ans

Constructions : bâtiments publics, autres 
constructions

15 ans

Constructions immeubles de rapport En fonction de la durée des contrats de 
crédit-bail

Cependant, toutes dépenses inférieures à 5 000 € seront amorties sur 1 an 
uniquement.
Ces durées d’amortissement s’appliquent au budget général et à l’ensemble des 
budgets annexes.
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Ouï cet exposé,
Après en avoir délibéré,
Le conseil de la Communauté, à l’unanimité des 

membres présents moins une abstention : M Gilbert FAUCHER :

1. adopte la mise en place de la nomenclature budgétaire et comptable de la 
M57 à compter du 1er janvier 2024,

2. prend acte que la norme comptable M57 s’appliquera à l’ensemble des 
budgets gérés actuellement en M14,

3. adopter le règlement budgétaire et financier annexé à la présente délibération, 
applicable au 1er janvier 2024,

4. approuve les durées d’amortissement telles que définies ci-dessus,
5. autorise Madame la Présidente ou son représentant délégué à mettre en 

œuvre toutes les procédures nécessaires à ce changement de nomenclature 
budgétaire et comptable et à signer toutes les pièces nécessaires à l’exécution 
de la présente délibération.

Fait et délibéré à Millau,
Les jour, mois et an que dessus,
Pour copie conforme
La Présidente,
Emmanuelle GAZEL

La Présidente,
- certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte,
- informe que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal 
Administratif dans un délai de 2 mois à compter de sa notification, sa réception par le représentant de l’Etat et sa 
publication.
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EXTRAIT DU PROCES VERBAL DES 
DELIBERATIONS DU CONSEIL DE LA 

COMMUNAUTE
L'an deux mille vingt-trois, le 29 novembre à 18h30, le 
Conseil de la Communauté s'est assemblé en session 
ordinaire à la Halle Viaduc, après convocation légale, sous 
la présidence de Madame Emmanuelle GAZEL.

Objet : Décision modificative n°4/2023

Etaient présents : Yvon BEAUMONT, Christine BEDEL, Christian BOUDES, Didier 
CADAUX, Didier CARRIERE, Régis CARTAYRADE, Esther CHUREAU, Jacques 
COMMAYRAS, Arnaud CURVELIER, Yannick DOULS, Michel DURAND, Bouchra 
EL MEROUANI, Aurélie ESON, Gilbert FAUCHER, Christian FORIR, Emmanuelle 
GAZEL, Maguelone GUIBERT, Vincent HERAN, Philippe LEPETIT, Martine 
MABILDE, Jean-Pierre MAS, Dominique MAURY, Marie Eve PANIS, Thierry PEREZ, 
Patrick PES, Séverine PEYRETOUT, Patricia PITOT, Hélène RIVIERE, d’Alain 
ROUGET, Nadine TUFFERY, Nicolas WOHREL.

Etaient absents excusés : Valentin ARTAL, Jean-Louis CALVET, Fabrice 
COINTOT, Olivier JULIEN, Annie POLYCARPE, Philippe RAMONDENC, Lisa 
SUDRE, Danièle VERGONNIER, Geoffroy LACOTTE, Nathalie FORT, Christine 
CAMBON, Bernard MINVIELLE, Henri BERTRAND.

Les membres ci-après avaient respectivement délégué leurs mandats à :
- Valentin ARTAL à Michel DURAND
- Jean-Louis CALVET à Hélène RIVIERE
- Fabrice COINTOT à Yannick DOULS
- Olivier JULIEN à Vincent HERAN
- Annie POLYCARPE à Régis CARTAYRADE

Secrétaire de séance : Madame Aurélie ESON.

Secrétaire auxiliaire de séance : Monsieur Frédéric BILLAUD.

Rapporteur de séance : Régis CARTAYRADE.

-----------------

Agissant conformément aux dispositions de son règlement intérieur ; 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, en particulier son article L.1612- 11 ; 

Vu le même code, en particulier son L. 2313-1 applicable aux établissements publics de 
coopération intercommunale par renvoi des articles L.5211-36 et R. 5211-13 ;

Vu l’arrêté du 8 décembre 2022 relatif à l’instruction budgétaire et comptable M14 applicable 
aux communes et aux établissements publics communaux et intercommunaux à caractère 
administratif ;

Vu la délibération n°2023 01 DEL 009BIS du 30 janvier 2023 approuvant le budget primitif de 
la Communauté de communes Millau Grands Causses ;

Vu la délibération n° 2023 04 DEL 09 du 30 mai 2023 approuvant le compte administratif 2022 
de la Communauté de communes ;

Accusé de réception en préfecture
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Vu la délibération n°2023 04 DEL 011 du 30 mai 2023 approuvant la décision modificative n° 1 
ayant pour principal objet des ajustements pour régulariser la fiscalité, les résultats 2022, 
permettre le financement du bâtiment AFR et intégrer les résultats suite à la clôture du budget 
annexe Routage Service, 

Vu la délibération n°2023 05 DEL 010 du 5 juillet 2023 approuvant la décision modificative n°2 
ayant pour principal objet de procéder à des ajustements de crédits en investissement pour 
financer les travaux de l’accueil de la communauté de communes ainsi que le matériel 
informatique,

Vu la délibération n°2023 06 DEL 007 du 19 septembre 2023 approuvant la décision 
modificative n°3 ayant pour principal objet de procéder au toilettage des programmes 
d’investissement et à des ajustements de crédits en fonctionnement notamment,

---------------------------------------------------------------------------------------------

Considérant que la présente décision modificative mouvemente les sections 
d’investissement et de fonctionnement en dépenses et en recettes ; 

Considérant que la décision modificative n° 4 de 2023 a notamment pour principal 
objet : 

- de procéder à des ajustements afin de reporter à 2024 la cession du comptoir 
paysan, de la friche mercier et de la halle viaduc 

- de prendre en compte le nouveau prêt relais du complexe sportif dans l'attente 
de la perception des subventions

- De procéder à des régularisations d’opérations d’ordre (vente parcelles 
SYDOM, piste cyclable Cureplat,…)

Ouï cet exposé,
Après en avoir délibéré,
Le conseil de la Communauté, à l’unanimité des 

membres présents :

- approuve la décision modificative n° 04/2023 exposée ci-après.
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BUDGET GENERAL

SECTION DE FONCTIONNEMENT
DEPENSES

020 C/64111 Frais de personnel 7 000,00 €
020 C/022 Dépenses imprévues -543 293,44 €
020 C/023 Virement à la section d'investissement 290 951,63 €

413 C/66111
 Centre aquatique Frais financiers 33 100,00 € Intérêts nouveau prêt 

relais
90 C/67441 

DEVECO
Subvention exceptionnelle aux SPIC (budget 
annexe) 71 955,26 € Comptoir Paysan (vente 

différée)
830 C/65548 EMV Autres contributions 15 000,00 € SM TARN AMONT

TOTAL -125 286,55 €
RECETTES

020 C/6419 
ADMGEN

Remboursement sur rémunération de 
personnel 12 553,45 €

01 C/7382 
ADMGEN Fraction de TVA -137 840,00 €

TOTAL -125 286,55 €

SECTION D’INVESTISSEMENT

DEPENSES

041 C/204412 Subventions d’équipement en nature 
Organismes Publics 1 065 800,03 € Vente terrain SYDOM - 

écritures cession

01 C/1641 ONA Emprunts en euros 760 000,00 €
Remboursement prêt 
relais suite à perception 
subventions

020 C/21571
Opération 82

Gros entretien tracteur et épareuse 14 000,00 €

90 C/2111
Opération 107

Acquisition foncière 1 000,00 € Parcelle Mostuéjouls

831 C/2128
Opération 229

PPG Tarn -100 000,00 €

822 C/4581316
Opération 316

RD190 Fontaneilles 22 085,14 €

020 C/4581343
Opération 343

Piste cyclable Cureplat 52 856,52 € Création opération sous-
mandat

020 C/2151
Opération 343

Piste cyclable Cureplat -52 856,52 €

020 C/2183 
opération 97 Informatique 2 000,00 € Onduleur

TOTAL 1 764 885,17 €
RECETTES

041 C/2111 Terrains nus 1 065 800,03 € Vente terrain SYDOM - 
écritures cession
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01 C/1641 ONA Emprunts en euros 4 500 000,00 €

413 C/1321
Opération 306

Complexe sportif -1 040 000,00 
€ Etat (différée à 2024)

413 C/1322
Opération 306

Complexe sportif -1 320 000,00 
€ Région (différée à 2024)

413 C/1323
Opération 306

Complexe sportif -1 380 000,00 
€

Département (différée à 
2024)

020 C/13241
Opération 82

Gros entretien tracteur et épareuse 11 666,67 € Subventions communes 
membres GFP

01 C/10222 FCTVA 2 296,56 €

020 C/2041413 
ONA

Subventions équipement versées communes 
membres du GFP 22 085,14 €

Régul participation 
Communauté traverse 
Fontaneilles (TVA)

822 C/4582316
Opération 316

RD190 Fontaneilles 22 085,14 € Titre Département TVA

024 Produits de cessions d'immobilisations -410 000,00 € Cession friche mercier et 
halle viaduc reportées

021 Virement de la section de fonctionnement 290 951,63 €

020 C/4582343
Opération 343

Piste cyclable Cureplat 52 856,52 € Convention département 
(44 047,10 € HT)

020 C/1323
Opération 343

Piste cyclable Cureplat -52 856,52 €

TOTAL 1 764 885,17 €

BUDGET ANNEXE « COMPTOIR PAYSAN»

SECTION DE FONCTIONNEMENT

DEPENSES

NATURE LIBELLE MONTANT
OBSERVATIO

NS
023 Virement à la section d'investissement -381 328,00 €

672
Reversement de l'excédent à la collectivité de 
rattachement -236 716,74 €

TOTAL -618 044,74 €
RECETTES

NATURE LIBELLE MONTANT
OBSERVATIO

NS
775 Produits des cessions d'immobilisations -690 000,00 €
774 Subvention exceptionnelle BG 71 955,26 €

TOTAL -618 044,74 €
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SECTION D’INVESTISSEMENT

DEPENSES

NATURE LIBELLE MONTANT
OBSERVATIO

NS
1641 Emprunts en euros -305 061,52 €
2131 Bâtiments -76 266,48 €

TOTAL -381 328,00 €
RECETTES

021 Virement de la section de fonctionnement -381 328,00 €
TOTAL -381 328,00 €

BUDGET ANNEXE « PARC ACTIVITE MILLAU OUEST »

SECTION DE FONCTIONNEMENT

DEPENSES

NATURE LIBELLE MONTANT
OBSERVATIO

NS
C/605 Achat de matériel, équipements et travaux -5 000,00 €

C/66111 Intérêts réglés à l'échéance 5 000,00 €
TOTAL 0,00 €

BUDGET ANNEXE « PARC ACTIVITE MILLAU LEVEZOU »

SECTION DE FONCTIONNEMENT

DEPENSES

NATURE LIBELLE MONTANT
OBSERVATIO

NS
C/605 Achat de matériel, équipements et travaux -2 000,00 €

C/66111 Intérêts réglés à l'échéance 2 000,00 €
TOTAL 0,00 €

Fait et délibéré à Millau,
Les jour, mois et an que dessus,
Pour copie conforme
La Présidente,
Emmanuelle GAZEL

La Présidente,
- certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte,
- informe que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal 
Administratif dans un délai de 2 mois à compter de sa notification, sa réception par le représentant de l’Etat et sa 
publication.
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EXTRAIT DU PROCES VERBAL DES 
DELIBERATIONS DU CONSEIL DE LA 

COMMUNAUTE
L'an deux mille vingt-trois, le 29 novembre à 18h30, le 
Conseil de la Communauté s'est assemblé en session 
ordinaire à la Halle Viaduc, après convocation légale, sous 
la présidence de Madame Emmanuelle GAZEL.

Objet : Convention de mise à disposition de matériel auprès des communes 
Creissels, St Georges de Luzençon et Comprégnac pour le gros entretien – Avenant 
n°4

PJ : Convention et avenant n°4

Etaient présents : Yvon BEAUMONT, Christine BEDEL, Christian BOUDES, Didier 
CADAUX, Didier CARRIERE, Régis CARTAYRADE, Esther CHUREAU, Jacques 
COMMAYRAS, Arnaud CURVELIER, Yannick DOULS, Michel DURAND, Bouchra 
EL MEROUANI, Aurélie ESON, Gilbert FAUCHER, Christian FORIR, Emmanuelle 
GAZEL, Maguelone GUIBERT, Vincent HERAN, Philippe LEPETIT, Martine 
MABILDE, Jean-Pierre MAS, Dominique MAURY, Marie Eve PANIS, Thierry PEREZ, 
Patrick PES, Séverine PEYRETOUT, Patricia PITOT, Hélène RIVIERE, d’Alain 
ROUGET, Nadine TUFFERY, Nicolas WOHREL.

Etaient absents excusés : Valentin ARTAL, Jean-Louis CALVET, Fabrice 
COINTOT, Olivier JULIEN, Annie POLYCARPE, Philippe RAMONDENC, Lisa 
SUDRE, Danièle VERGONNIER, Geoffroy LACOTTE, Nathalie FORT, Christine 
CAMBON, Bernard MINVIELLE, Henri BERTRAND.

Les membres ci-après avaient respectivement délégué leurs mandats à :
- Valentin ARTAL à Michel DURAND
- Jean-Louis CALVET à Hélène RIVIERE
- Fabrice COINTOT à Yannick DOULS
- Olivier JULIEN à Vincent HERAN
- Annie POLYCARPE à Régis CARTAYRADE

Secrétaire de séance : Madame Aurélie ESON.

Secrétaire auxiliaire de séance : Monsieur Frédéric BILLAUD.

Rapporteur de séance : Régis CARTAYRADE.

-----------------

Agissant conformément aux dispositions de son règlement intérieur ; 

Vu le Code Général des collectivités territoriales, notamment pris en son article L5211-4-3, 

Vu, ensemble, les délibérations du conseil de la Communauté n°2020 04 DEL 003 du 2 juin 
2020 et n°2023 05 DEL 017 relatives à la définition de l’intérêt communautaire et l’arrêté 
préfectoral n° 12-2020-08-05-12 du 5 août 2020 portant sur les derniers statuts en vigueur de 
la Communauté de communes Millau Grands Causses.

Vu les délibérations du conseil de la communauté en date des 12 mars 1992 (District de Millau), 
29 juin 2006, 21 novembre 2012, 27 mars 2019 portant sur la mise à disposition d’un tracteur 
et d’une épareuse mutualisés auprès des communes de Creissels, Saint Georges de Luzençon 
et Comprégnac 

Accusé de réception en préfecture
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Vu la convention du 18 novembre 1992 et ses avenants n°1 du 25 septembre 2006, n°2 du 26 
novembre 2012 et n°3 du 25 avril 2019 passés avec les communes de Creissels, Saint Georges 
de Luzençon et Comprégnac relative à la mise à disposition d’un tracteur et d’une épareuse, 

Considérant qu’il convient de réaliser des travaux de gros entretien sur le tracteur et l’épareuse

----------------------------------------------------------------------------------------------
La Communauté de communes s’était portée acquéreur d’un tracteur et d’une 
épareuse en 1992 qui avaient été mis à disposition des communes de Creissels, 
Comprégnac et Saint Georges de Luzençon par convention susvisée. 

Au terme de cette convention, les communes concernées ont pris en charge le coût 
d’acquisition et supportent chaque année les frais d’entretien liés à l’utilisation de ce 
matériel.

Des travaux de gros entretien sont aujourd’hui à prévoir pour maintenir les machines 
en bon état de marche. Or, aucune disposition de la convention ne traite de la 
question de la répartition des frais entre les communes utilisatrices.

Dès lors, la clé de répartition proposée pour le financement des dépenses de gros 
entretien serait la suivante, fondée sur la clé de répartition initiale :

- Commune de Creissels : 45% du montant HT
- Commune de Saint Georges de Luzençon : 45% du montant HT
- Commune de Comprégnac : 10% du montant HT
- Communauté : avance TVA

Il convient donc de passer un avenant n°4 (PJ) à la convention susvisée afin d’inclure 
les principes précités quant à la la prise en charge par les communes des dépenses 
liées au gros entretien du matériel mis à leur disposition. 

Ouï cet exposé,
Après en avoir délibéré,
Le conseil de la Communauté, à l’unanimité des 

membres présents :
1. se prononce favorablement sur le principe de répartition du financement des 

travaux de gros entretien selon les pourcentages précisés ci-dessus ,
2. approuve en conséquence les termes de l’avenant n°4 ci-annexé, 
3. autorise Madame la Présidente à signer ledit avenant et à accomplir 

l’ensemble des formalités afférentes à la bonne exécution de ce dossier. 

Fait et délibéré à Millau,
Les jour, mois et an que dessus,
Pour copie conforme
La Présidente,
Emmanuelle GAZEL

La Présidente,
- certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte,
- informe que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif dans un 
délai de 2 mois à compter de sa notification, sa réception par le représentant de l’Etat et sa publication.
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EXTRAIT DU PROCES VERBAL DES 
DELIBERATIONS DU CONSEIL DE LA 

COMMUNAUTE
L'an deux mille vingt-trois, le 29 novembre à 18h30, le 
Conseil de la Communauté s'est assemblé en session 
ordinaire à la Halle Viaduc, après convocation légale, sous 
la présidence de Madame Emmanuelle GAZEL.

Objet : Débat sur les Orientations Budgétaires 2024
PJ : Rapport d’Orientations Budgétaires et Annexes (Rapport égalité femmes 
hommes 2022, Etat annuel des indemnités de élus 2023)

Etaient présents : Yvon BEAUMONT, Christine BEDEL, Christian BOUDES, Didier 
CADAUX, Didier CARRIERE, Régis CARTAYRADE, Esther CHUREAU, Jacques 
COMMAYRAS, Arnaud CURVELIER, Yannick DOULS, Michel DURAND, Bouchra 
EL MEROUANI, Aurélie ESON, Gilbert FAUCHER, Christian FORIR, Emmanuelle 
GAZEL, Maguelone GUIBERT, Vincent HERAN, Philippe LEPETIT, Martine 
MABILDE, Jean-Pierre MAS, Dominique MAURY, Marie Eve PANIS, Thierry PEREZ, 
Patrick PES, Séverine PEYRETOUT, Patricia PITOT, Hélène RIVIERE, d’Alain 
ROUGET, Nadine TUFFERY, Nicolas WOHREL.

Etaient absents excusés : Valentin ARTAL, Jean-Louis CALVET, Fabrice 
COINTOT, Olivier JULIEN, Annie POLYCARPE, Philippe RAMONDENC, Lisa 
SUDRE, Danièle VERGONNIER, Geoffroy LACOTTE, Nathalie FORT, Christine 
CAMBON, Bernard MINVIELLE, Henri BERTRAND.

Les membres ci-après avaient respectivement délégué leurs mandats à :
- Valentin ARTAL à Michel DURAND
- Jean-Louis CALVET à Hélène RIVIERE
- Fabrice COINTOT à Yannick DOULS
- Olivier JULIEN à Vincent HERAN
- Annie POLYCARPE à Régis CARTAYRADE

Secrétaire de séance : Madame Aurélie ESON.

Secrétaire auxiliaire de séance : Monsieur Frédéric BILLAUD.

Rapporteur de séance : Régis CARTAYRADE.

-----------------

Agissant conformément aux dispositions de son règlement intérieur ; 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, en particulier son article L.2312- 1 relatif au 
débat d’orientation budgétaire, applicable aux établissements publics de coopération 
intercommunale par le jeu de l’article L.5211-36 du même code ; 

Vu le rapport d’orientations budgétaires annexé ; 

----------------------------------------------------------------------------------------------

Accusé de réception en préfecture
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En application des dispositions susvisées, le débat d’orientation budgétaire doit avoir 
lieu dans les deux mois qui précèdent l’examen du budget primitif sur la base d’un 
rapport comprenant les orientations budgétaires, les engagements pluriannuels 
envisagés ainsi que la structure et la gestion de la dette. 

Ce rapport comporte en outre, une présentation de la structure et de l'évolution des 
dépenses et des effectifs. Ce rapport précise notamment l'évolution prévisionnelle et 
l'exécution des dépenses de personnel, des rémunérations, des avantages en nature 
et du temps de travail

Il conviendrait que le conseil de la Communauté examine et débatte dudit rapport 
figurant en annexe. 

Ouï cet exposé,
Après en avoir délibéré,
Le conseil de la Communauté, à l’unanimité des 

membres présents :

1 – se prononce de la tenue du débat d’orientations budgétaires 2024 sur la base du 
rapport annexé. 

Fait et délibéré à Millau,
Les jour, mois et an que dessus,
Pour copie conforme
La Présidente,
Emmanuelle GAZEL

La Présidente,
- certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte,
- informe que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal 
Administratif dans un délai de 2 mois à compter de sa notification, sa réception par le représentant de l’Etat et sa 
publication.
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EXTRAIT DU PROCES VERBAL DES 
DELIBERATIONS DU CONSEIL DE LA 

COMMUNAUTE
L'an deux mille vingt-trois, le 29 novembre à 18h30, le 
Conseil de la Communauté s'est assemblé en session 
ordinaire à la Halle Viaduc, après convocation légale, sous 
la présidence de Madame Emmanuelle GAZEL.

Objet : PEM (Pôle d'Echange Multimodal) de la Gare de Millau : convention 
financière des investissements (CFI) des études opérationnelles entre la Région et 
la Communauté de communes.

PJ : convention

Etaient présents : Yvon BEAUMONT, Christine BEDEL, Christian BOUDES, Didier 
CADAUX, Didier CARRIERE, Régis CARTAYRADE, Esther CHUREAU, Jacques 
COMMAYRAS, Arnaud CURVELIER, Yannick DOULS, Michel DURAND, Bouchra 
EL MEROUANI, Aurélie ESON, Gilbert FAUCHER, Christian FORIR, Emmanuelle 
GAZEL, Maguelone GUIBERT, Vincent HERAN, Philippe LEPETIT, Martine 
MABILDE, Jean-Pierre MAS, Dominique MAURY, Marie Eve PANIS, Thierry PEREZ, 
Patrick PES, Séverine PEYRETOUT, Patricia PITOT, Hélène RIVIERE, d’Alain 
ROUGET, Nadine TUFFERY, Nicolas WOHREL.

Etaient absents excusés : Valentin ARTAL, Jean-Louis CALVET, Fabrice 
COINTOT, Olivier JULIEN, Annie POLYCARPE, Philippe RAMONDENC, Lisa 
SUDRE, Danièle VERGONNIER, Geoffroy LACOTTE, Nathalie FORT, Christine 
CAMBON, Bernard MINVIELLE, Henri BERTRAND.

Les membres ci-après avaient respectivement délégué leurs mandats à :
- Valentin ARTAL à Michel DURAND
- Jean-Louis CALVET à Hélène RIVIERE
- Fabrice COINTOT à Yannick DOULS
- Olivier JULIEN à Vincent HERAN
- Annie POLYCARPE à Régis CARTAYRADE

Secrétaire de séance : Madame Aurélie ESON.

Secrétaire auxiliaire de séance : Monsieur Frédéric BILLAUD.

Rapporteur de séance : Yannick DOULS.

-----------------

Agissant conformément aux dispositions de son règlement intérieur ; 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ;

Vu, ensemble, les délibérations du conseil de la Communauté n°2020 04 DEL 003 du 2 juin 
2020 et n°2023 05 DEL 017 du 5 juillet 2023 relatives à la définition de l’intérêt communautaire 
et l’arrêté préfectoral n° 12-2020-08-05-12 du 5 août 2020 portant sur les derniers statuts en 
vigueur de la Communauté de communes Millau Grands Causses, en particulier sa 
compétence en matière de transports ;

Accusé de réception en préfecture
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Vu la lettre de saisine en date du 5 février 2019 par la Communauté de communes de Millau 
Grands Causses (CCMGC), de la Région Occitanie pour bénéficier sur la gare de Millau du 
dispositif régional d’intervention « Pôles d’Echanges Multimodaux ;

Vu l’accusé de réception de la Région du 12 avril 2019 à la suite de la saisine de la 
Communauté de communes, actant la demande de soutien financier et de réalisation des 
études de définition et de faisabilité du projet de PEM sur la gare routière et ferroviaire de 
Millau, par la Région pour le compte de la Communauté de communes ;

Vu le projet de convention de financement relative aux études opérationnelles, ci-annexé.

-----------------------------------------------------------------------------------------------

La Communauté de communes et sa ville centre Millau, se trouvent à un carrefour 
géographique faisant de sa gare, située en cœur de ville et au centre de la Région 
Occitanie, un important site de correspondances à destinations essentielles de 
Montpellier /Saint - Affrique / Albi/ Rodez et Toulouse.

Face au recours massif à la voiture, la Communauté de communes, autorité 
organisatrice de la mobilité, a pour objectif d’encourager les changements de 
comportement de ses habitants en termes de déplacement et de mobilité. C’est 
l’objectif du Pôle d’Echange Multimodal.

L’offre globale en transports en commun se concentre aujourd’hui sur le site de la 
gare :  
 Gare ferroviaire s’inscrivant sur la ligne Béziers – Neussargues (Intercités et train 

LiO) et sur le projet de réouverture en 2030 du tronçon de ligne Séverac-Rodez, 
dont les études sont financées par la Région ;

 Gare routière localisée sur le parvis de la gare, sur laquelle se concentre une 
offre conséquente en matière de cars : réseau urbain MiO, lignes de transports 
scolaires CCMGC, lignes commerciales et scolaires liO, autocars TER Occitanie, 
dans l’attente de la réouverture de tronçons de lignes ferroviaires, Flixbus.

Le pôle gare de Millau est marqué par une desserte scolaire particulièrement 
prégnante sur le parvis de la gare, engendrant d’importants dysfonctionnements, 
notamment de sécurité (pic de fréquentation les lundis matin, mercredis et vendredis 
soir - nombreux internes scolarisés aux lycées Jean Vigo et Jeanne d’Arc). 

La Communauté de communes recense et transporte à l’intérieur de son territoire 
vers les établissements scolaires de Millau, 1500 élèves par jour.

Aussi, et pour en faire un véritable équipement structurant de la mobilité, diverses 
actions partenariales Région Occitanie/Communauté de communes /SNCF ont été 
engagées (mise en accessibilité des quais et du hall voyageurs, guichet intermodal 
routier et ferroviaire...) dont l’aménagement d’un véritable Pôle d’Echange Multimodal 
(PEM) de la gare de Millau, initié par la Communauté de communes.
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L’étude de faisabilité du PEM et d’opportunité financée par la Région (6 K€), ont 
permis le partage des enjeux et la définition d’un périmètre PEM, centré sur le site de 
la gare actuelle et étendu à l’avenue Pierre Sémard (artère d’accès à la gare). 

Lors du COPIL (Comité de Pilotage) du 6 décembre 2022, les partenaires et élus 
réunis, ont convenu de réaliser les études opérationnelles de l’aménagement du PEM 
de Millau pour finaliser le projet, proposer un cadre, un phasage et une coordination 
globale. 

Pour la réalisation des études opérationnelles, il est proposé la passation avec la 
Région Occitanie, principal partenaire, d’une convention de financement de ces 
études, dont le projet est joint en annexe.

Les études du PEM de Millau financées et réalisées porteront essentiellement sur :

*Les études opérationnelles du PEM (passation d’un marché maîtrise d’œuvre 
“études”) :

o La réalisation d’un « Avant-Projet global” sur l’ensemble du périmètre d’études 
(parvis de la gare, parking SERNAM, carrefour avenue Alsace Lorraine/rue de 
Belfort, avenue Pierre Semard) ;

o Une étude « Projet » détaillée par phase opérationnelle ;
o La faisabilité technique, juridique, foncière du projet, en intégrant notamment 

les exigences sécuritaires liées à l’exploitation ferroviaire par la SNCF ;
o Les procédures réglementaires induites par le projet (obtention diverses 

autorisations) ;
o Une évaluation précise des travaux et du budget global de l’opération,
o La constitution des dossiers de consultation des entreprises (étant donné que 

les travaux feront l’objet d’une convention de financement ultérieure) et 
l’assistance à l’attribution des marchés.

*Les études et prestations connexes, qui sont indispensables à la réalisation du projet 
(frais de géomètre, géo-détection de réseaux, désimperméabilisation, relevés faune 
et flore, pollution, ...).

*Recours à une assistance à maîtrise d’ouvrage (AMO), du fait de la multiplicité des 
enjeux, des spécificités liées au contexte ferroviaire et routier, des intervenants et 
acteurs de la gare de Millau, il est proposé que la Communauté de communes, maître 
d’ouvrage ait recours à une AMO.

Le coût total prévisionnel des études et des prestations envisagées (décomposition 
en annexe 1 du projet de convention), est estimé à 200 000 € HT (240 000 € TTC).

Selon le dispositif régional d’intervention en faveur des PEM ferroviaires, la 
participation de la Région s’applique sur la base d’un taux maximum de 50 % du 
montant HT éligible de la dépense.

La participation proposée par la Région pour les études du PEM de Millau est de : 80 
000 € (taux 40 % du montant HT).

Le plan de financement prévisionnel des études opérationnelles du projet PEM de 
Millau hors TVA serait le suivant :
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Clé de répartition au 
montant HT 

Financement en 
euros HT

Région Occitanie
(40% des dépenses éligibles HT des 
études opérationnelles du PEM de Millau 
et couvertes par la Convention)

40% 80 000 € 

Communauté de communes Millau 
Grands Causses 60% 120 000 €

Total 100% 200 000 € HT

Les crédits sont inscrits au budget de la Communauté de communes.

Le délai prévisionnel de l’opération et le calendrier pour les études est de 36 mois à 
compter de la signature de la convention de financement des études opérationnelles 
soit de 2024 à 2026. Les travaux ne démarreraient pas avant 2027.

Ouï cet exposé,
Après en avoir délibéré,
Le conseil de la Communauté, à l’unanimité des 

membres présents :
1 – se prononce favorablement sur l’opération d’aménagement du Pôle d’échange 
multimodal de la gare de Millau sous la maîtrise d’ouvrage de la Communauté de 
communes de Millau Grands Causses, en partenariat avec la Région dans le cadre 
du dispositif régional PEM ferroviaire ;
2 – se prononce favorablement sur le plan de financement prévisionnel des études et 
des prestations couvertes par le projet de convention ci-annexé estimées à 200 000 
€ HT, moyennant une participation de la Région à hauteur de 80 000 € sans TVA ;
3 – approuve en conséquence les termes du projet de convention ci-annexé de 
financement des études opérationnelles, à passer entre la Communauté de 
communes Millau Grands Causses et la Région Occitanie ;
4 – autorise Madame la Présidente ou son représentant habilité à signer et accomplir 
l’ensemble des formalités afférentes à la bonne exécution des études nécessaires 
pour cette opération, à la signature des marchés afférents, en ce compris la signature 
de la convention, ses éventuels avenants sous réserve des crédits inscrits au budget.

Fait et délibéré à Millau,
Les jour, mois et an que dessus,
Pour copie conforme
La Présidente,
Emmanuelle GAZEL

La Présidente,
- certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte,
- informe que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal 
Administratif dans un délai de 2 mois à compter de sa notification, sa réception par le représentant de l’Etat et sa 
publication.
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EXTRAIT DU PROCES VERBAL DES 

DELIBERATIONS DU CONSEIL DE LA 

COMMUNAUTE 

L'an deux mille vingt-trois, le 29 novembre à 18h30, le 

Conseil de la Communauté s'est assemblé en session 

ordinaire à la Halle Viaduc, après convocation légale, sous 

la présidence de Madame Emmanuelle GAZEL. 

 

Objet : Mise en place du comité des partenaires de la mobilité : composition et 

modalités de fonctionnement. 

PJ : Règlement intérieur du comité des partenaires 

 

 
Etaient présents : Yvon BEAUMONT, Christine BEDEL, Christian BOUDES, Didier 
CADAUX, Didier CARRIERE, Régis CARTAYRADE, Esther CHUREAU, Jacques 
COMMAYRAS, Arnaud CURVELIER, Yannick DOULS, Michel DURAND, Bouchra EL 
MEROUANI, Aurélie ESON, Gilbert FAUCHER, Christian FORIR, Emmanuelle GAZEL, 
Maguelone GUIBERT, Vincent HERAN, Philippe LEPETIT, Martine MABILDE, Jean-
Pierre MAS, Dominique MAURY, Marie Eve PANIS, Thierry PEREZ, Patrick PES, 
Séverine PEYRETOUT, Patricia PITOT, Hélène RIVIERE, d’Alain ROUGET, Nadine 
TUFFERY, Nicolas WOHREL. 
 
Etaient absents excusés : Valentin ARTAL, Jean-Louis CALVET, Fabrice COINTOT, 
Olivier JULIEN, Annie POLYCARPE, Philippe RAMONDENC, Lisa SUDRE, Danièle 
VERGONNIER, Geoffroy LACOTTE, Nathalie FORT, Christine CAMBON, Bernard 
MINVIELLE, Henri BERTRAND. 
 
Les membres ci-après avaient respectivement délégué leurs mandats à : 
 - Valentin ARTAL à Michel DURAND 
 - Jean-Louis CALVET à Hélène RIVIERE 
 - Fabrice COINTOT à Yannick DOULS 
 - Olivier JULIEN à Vincent HERAN 
 - Annie POLYCARPE à Régis CARTAYRADE 
 
 
 
Secrétaire de séance : Madame Aurélie ESON. 

 
Secrétaire auxiliaire de séance : Monsieur Frédéric BILLAUD. 
 
Rapporteur de séance : Yannick DOULS. 
 

----------------- 
 

Agissant conformément aux dispositions de son règlement intérieur ;  

Vu le Code général des collectivités territoriales ;  

Vu le Code des transports et notamment l’article L.1231-5 modifié par la loi d’Orientation des 

Mobilités ; 

Vu la loi n°2019-1428 du 24 décembre 2019 d’orientation des mobilités ; 

Vu l’article 141 de la loi n°2021-1104 portant lutte contre le dérèglement climatique et 

renforcement de la résilience face à ses effets du 22 août 2021 ; 
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Vu, ensemble, les délibérations du conseil de la Communauté n°2020 04 DEL 003 du 2 juin 

2020 et n°2023 05 DEL 017 relatives à la définition de l’intérêt communautaire et l’arrêté 

préfectoral n° 12-2020-08-05-12 du 5 août 2020 portant sur les derniers statuts en vigueur de 

la Communauté de communes Millau Grands Causses, en particulier la compétence transports, 

mobilités ; 

Considérant sa compétence d’autorité organisatrice de la mobilité sur l’ensemble de son 
ressort territorial ; 

Considérant que la loi d’orientation des mobilités du 24 décembre 2019 prévoit que chaque 

autorité organisatrice de la mobilité (AOM) instaure un comité des partenaires ; 

--------------------------------------------------------------------------------------------- 
Chaque autorité organisatrice de la mobilité, qu’elle soit locale ou régionale doit créer 

un comité des partenaires avec les parties prenantes de la mobilité sur son territoire.  

 

Ce comité est une instance consultative ayant pour objet de garantir un dialogue 

permanent entre l’AOM, les associations d’habitants ou d’usagers et les employeurs 

qui sont les bénéficiaires et les financeurs pour partie.  

 

Il doit être consulté au moins une fois par an et avant toute évolution substantielle 

relative à :  

- L’offre de mobilité 

- La politique tarifaire 

- La qualité des services et l’information des usagers 

- L’instauration ou l’évolution du taux du versement mobilité  

- L’adoption d’un document de planification de la politique de mobilité 

 
1. Modalités de fonctionnement du Comité des partenaires  

 

Le comité des partenaires est présidé par la Présidente de la communauté de 

communes Millau Grands Causses ou son représentant et se réunit au moins une fois 

par an sur son invitation. Le Comité des partenaires émet un avis simple, mais 

obligatoire sur les sujets susmentionnés. Ses modalités de fonctionnement sont 

précisées dans le règlement intérieur ci-annexé.  

 

2.  Composition du Comité des partenaires  

 

L’article L.1231-5 du code des transports prévoit que l’autorité organisatrice fixe la 

composition du comité des partenaires en associant à minima des représentants 

d’employeurs et des associations d’usagers ou d’habitants.  

 

En conséquence, il est proposé de fixer la composition du Comité des partenaires 

comme suit : 

 

Collèges Structures 

Représentants des 

collectivités 

La Présidente de Millau Grands Causses 

Le Vice-Président de Millau Grands Causses en 

charge des transports et mobilités 

Les membres du comité exécutif de Millau Grands 

Causses 
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La région Occitanie en tant qu’autorité organisatrice 

de la mobilité au-delà du ressort territorial  

 

Représentants des 

acteurs économiques et 

employeurs 

1 représentant de Leader Aveyron 

1 représentant du Medef 

1 représentant de la Chambre de Commerce et 

d’Industrie 

1 représentant de la chambre des Métiers et de 

l’Artisanat  

Représentants 

d’associations 

d’usagers ou 

d’habitants 

1 représentant de l’association des paralysés de 

France (APF) 

1 représentant d’une association cycliste locale : 

In’VD 

1 représentant des locataires du logement social : 

la CLCV 

2 habitants tirés au sort sur les listes électorales 

(centre urbain et communes rurales) 

Le/La principal du collège Marcel Aymard 

1 représentant des parents d’élèves : FCPE 

 

La présidence se réserve la possibilité d’inviter des personnes extérieures à ce Comité 

(ADEME, CEREMA, etc) en fonction des points à l’ordre du jour. 

 
 

Ouï cet exposé, 
Après en avoir délibéré, 
Le conseil de la Communauté, à l’unanimité des 

membres présents : 

1. approuve la création et la composition du Comité des partenaires telle que 

présentée ci-dessus ; 

2. approuve les modalités de fonctionnement figurant dans le règlement intérieur 

annexé ; 

3. approuve les modalités de tirage au sort des deux habitants à partir des listes 

électorales des communes ; 

4. autorise Madame La Présidente et le Vice-Président en charge des transports 

et mobilités à solliciter les représentants susmentionnés et signer tout 

document se rapportant au dossier. 
 

Fait et délibéré à Millau, 
Les jour, mois et an que dessus, 
Pour copie conforme 
La Présidente, 
Emmanuelle GAZEL 
 
 
 
 

 
 

La Présidente, 
- certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte, 
- informe que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal 
Administratif dans un délai de 2 mois à compter de sa notification, sa réception par le représentant de l’Etat et sa 
publication. 
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EXTRAIT DU PROCES VERBAL DES 
DELIBERATIONS DU CONSEIL DE LA 

COMMUNAUTE
L'an deux mille vingt-trois, le 29 novembre à 18h30, le 
Conseil de la Communauté s'est assemblé en session 
ordinaire à la Halle Viaduc, après convocation légale, sous 
la présidence de Madame Emmanuelle GAZEL.

Objet : liaisons cyclables : Convention de maitrise d'ouvrage déléguée au 
département pour la phase d'étude.
- Saint Georges de Luzençon – Lauras via Saint Rome de Tarn sur la commune de 
Comprégnac
- Saint Jean d’Alcapies – Trace Verte du Viaduc sur la commune de Saint Georges 
de Luzençon 
PJ : convention

Etaient présents : Yvon BEAUMONT, Christine BEDEL, Christian BOUDES, Didier 
CADAUX, Didier CARRIERE, Régis CARTAYRADE, Esther CHUREAU, Jacques 
COMMAYRAS, Arnaud CURVELIER, Yannick DOULS, Michel DURAND, Bouchra 
EL MEROUANI, Aurélie ESON, Gilbert FAUCHER, Christian FORIR, Emmanuelle 
GAZEL, Maguelone GUIBERT, Vincent HERAN, Philippe LEPETIT, Martine 
MABILDE, Jean-Pierre MAS, Dominique MAURY, Marie Eve PANIS, Thierry PEREZ, 
Patrick PES, Séverine PEYRETOUT, Patricia PITOT, Hélène RIVIERE, d’Alain 
ROUGET, Nadine TUFFERY, Nicolas WOHREL.

Etaient absents excusés : Valentin ARTAL, Jean-Louis CALVET, Fabrice 
COINTOT, Olivier JULIEN, Annie POLYCARPE, Philippe RAMONDENC, Lisa 
SUDRE, Danièle VERGONNIER, Geoffroy LACOTTE, Nathalie FORT, Christine 
CAMBON, Bernard MINVIELLE, Henri BERTRAND.

Les membres ci-après avaient respectivement délégué leurs mandats à :
- Valentin ARTAL à Michel DURAND
- Jean-Louis CALVET à Hélène RIVIERE
- Fabrice COINTOT à Yannick DOULS
- Olivier JULIEN à Vincent HERAN
- Annie POLYCARPE à Régis CARTAYRADE

Secrétaire de séance : Madame Aurélie ESON.

Secrétaire auxiliaire de séance : Monsieur Frédéric BILLAUD.

Rapporteur de séance : Yannick DOULS.

-----------------

Agissant conformément aux dispositions de son règlement intérieur ; 

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment pris en son article L 1111-10 ;

Vu le code de la commande publique, notamment pris en son article L2422-5 ; 

Vu, ensemble, les délibérations du conseil de la Communauté n°2020 04 DEL 003 du 2 juin 
2020 et n°2023 05 DEL 017 du 5 juillet 2023 relatives à la définition de l’intérêt communautaire 

Accusé de réception en préfecture
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et l’arrêté préfectoral n° 12-2020-08-05-12 du 5 août 2020 portant sur les derniers statuts en 
vigueur de la Communauté de communes Millau Grands Causses, en particulier sa 
compétence en matière de voies douces ; 

Vu la délibération du conseil de la Communauté n ° 2019 03 DEL 004 du conseil de 
Communauté en date du 26 juin 2019 approuvant le schéma directeur cyclable ;

Les quatre Communautés de communes de Millau Grands Causses, Muse et Raspes 
du Tarn, St Africain Roquefort-Sept Vallons et Larzac et Vallées souhaitent 
développer un réseau d'itinéraires cohérents en lien avec les documents cadres du 
territoire et en étroite collaboration avec le Parc Naturel Régional des Grands 
Causses.

Le département de l'Aveyron dans le cadre de son projet de mandature souhaite 
encourager et accompagner le développement des mobilités douces.
Dans ce cadre le département a proposé à ces quatre Communautés d'assurer une 
maitrise d'ouvrage déléguée de ce projet d'itinéraires cyclables en particulier sur la 
liaison Saint Georges – Lauras via Saint Rome de Tarn, puis Saint d’Alcapies trace 
verte du Viaduc à Saint Georges de Luzençon.

Il est proposé de passer une convention de maitrise d'ouvrage déléguée avec le 
Conseil Départemental pour la phase d'étude.

Elle définit les conditions d'exécution de cette maitrise d’ouvrage déléguée et prévoit 
en particulier que le Département, en associant la Communauté aux réunions de 
projet :

- procède à la définition des conditions administratives et techniques selon 
lesquelles l’ouvrage sera étudié et exécuté ;

- approuve les études d’avant-projet et les études de projet ;
- Que cette mission est réalisée à titre gratuit,
- Qu’a l'issue de cette phase d'étude si les conditions de financement sont 

réunies pour la poursuite du projet de nouvelles conventions de maitrise 
d'ouvrages déléguées pour les sections à engager en phase travaux pourront 
être formalisées.

Ouï cet exposé,
Après en avoir délibéré,
Le conseil de la Communauté, à l’unanimité des 

membres présents :

1. se prononce favorablement sur les principes entourant la passation de cette 
convention de mandat de maîtrise d’ouvrage avec le Département dont le 
détail figure en annexe ;
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2. autorise Madame la Présidente ou son représentant habilité à accomplir 
l’ensemble des formalités utiles à la bonne exécution de ce dossier, en ce 
compris la signature de la convention annexée et ses éventuels avenants sous 
réserve des crédits inscrits au budget. 

Fait et délibéré à Millau,
Les jour, mois et an que dessus,
Pour copie conforme
La Présidente,
Emmanuelle GAZEL

La Présidente,
- certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte,
- informe que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal 
Administratif dans un délai de 2 mois à compter de sa notification, sa réception par le représentant de l’Etat et sa 
publication.
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EXTRAIT DU PROCES VERBAL DES 
DELIBERATIONS DU CONSEIL DE LA 

COMMUNAUTE
L'an deux mille vingt-trois, le 29 novembre à 18h30, le 
Conseil de la Communauté s'est assemblé en session 
ordinaire à la Halle Viaduc, après convocation légale, sous 
la présidence de Madame Emmanuelle GAZEL.

Objet : Information du conseil Communautaire sur les acquisitions déléguées ou 
faites par la Communauté par exercice du droit de préemption.

Etaient présents : Yvon BEAUMONT, Christine BEDEL, Christian BOUDES, Didier 
CADAUX, Didier CARRIERE, Régis CARTAYRADE, Esther CHUREAU, Jacques 
COMMAYRAS, Arnaud CURVELIER, Yannick DOULS, Michel DURAND, Bouchra 
EL MEROUANI, Aurélie ESON, Gilbert FAUCHER, Christian FORIR, Emmanuelle 
GAZEL, Maguelone GUIBERT, Vincent HERAN, Philippe LEPETIT, Martine 
MABILDE, Jean-Pierre MAS, Dominique MAURY, Marie Eve PANIS, Thierry PEREZ, 
Patrick PES, Séverine PEYRETOUT, Patricia PITOT, Hélène RIVIERE, d’Alain 
ROUGET, Nadine TUFFERY, Nicolas WOHREL.

Etaient absents excusés : Valentin ARTAL, Jean-Louis CALVET, Fabrice 
COINTOT, Olivier JULIEN, Annie POLYCARPE, Philippe RAMONDENC, Lisa 
SUDRE, Danièle VERGONNIER, Geoffroy LACOTTE, Nathalie FORT, Christine 
CAMBON, Bernard MINVIELLE, Henri BERTRAND.

Les membres ci-après avaient respectivement délégué leurs mandats à :
- Valentin ARTAL à Michel DURAND
- Jean-Louis CALVET à Hélène RIVIERE
- Fabrice COINTOT à Yannick DOULS
- Olivier JULIEN à Vincent HERAN
- Annie POLYCARPE à Régis CARTAYRADE

Secrétaire de séance : Madame Aurélie ESON.

Secrétaire auxiliaire de séance : Monsieur Frédéric BILLAUD.

Rapporteur de séance : Didier CADAUX.

-----------------

Agissant en vertu des dispositions de son règlement intérieur ;

Vu l’article L5211-10 du code général des collectivités territoriales ;

Vu les articles L210-1 et suivants et R211-1 et suivants du code de l’urbanisme ;

Vu la délibération de la Communauté de communes Millau Grands Causses n°2019 03DEL 
002 du 26 juin 2019 portant droit de préemption urbain renforcé : rétrocession et transfert aux 
communes ;

Vu la délibération du conseil de la Communauté de communes Millau Grands Causses n°2022 
03 DEL 015 en date du 8 juin 2022 portant délégation de pouvoirs du conseil de Communauté 
de communes Millau Grands Causses à la Présidente ;

Considérant qu’il y a lieu de retracer pour une parfaite information des conseillers 
communautaires l’ensemble des décisions de la Présidente prises en matière de droit de 
préemption depuis le dernier conseil communautaire :

Accusé de réception en préfecture
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N° de dossier
Date de 

réception

Situation et désignation du 

bien

Prix de 

vente
Vendeur Acquéreur

Exercice du 

droit de 

préemption

DIA01222523M
5003 16/08/2023

Parcelle n° AC 13

Vergonhac

12100 ST GEORGES DE 

LUZENCON

Bâtiment à usage 

professionnel

100 000 €

12100 ST 

GEORGES 

DE 

LUZENCON

12100 MILLAU

05/09/2023

Pas de 

préemption

DIA01214523M
0268 07/09/2023

Parcelle n° CH 184
Salelles

12100 MILLAU

Terrain non bâti

38 500 €
12100 

MILLAU
12100 MILLAU

26/09/2023

Pas de 

préemption

DIA01208423M
5001 21/09/2023

Parcelle n° AA 114 et AA 118

Seule la parcelle n° AA 118 

est concernée par le droit de 

préemption Communauté

Bâti sur terrain propre

165 000 €
12100 

CREISSELS

12100 ST 
GEORGES DE 

LUZENCON

12100 MILLAU

03/10/2023

Pas de 

préemption

DIA01222523M
5007 11/10/2023

Parcelles n° AC 15 et AC 48

Bâtiment industriel 175 000 €
12490 

MONTJAUX
12100 ST 

GEORGES DE 
LUZENCON

18/10/2023

Ouï cet exposé,
Après en avoir délibéré,
Le conseil de la Communauté, à l’unanimité des 

membres présents :
1 - prend acte de la décision de la Présidente prise en matière de droit de 
préemption depuis le dernier conseil Communautaire. 

Fait et délibéré à Millau,
Les jour, mois et an que dessus,
Pour copie conforme
La Présidente,
Emmanuelle GAZEL

La Présidente,
- certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte,
- informe que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal 
Administratif dans un délai de 2 mois à compter de sa notification, sa réception par le représentant de l’Etat et sa 
publication.
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EXTRAIT DU PROCES VERBAL DES 
DELIBERATIONS DU CONSEIL DE LA 

COMMUNAUTE
L'an deux mille vingt-trois, le 29 novembre à 18h30, le 
Conseil de la Communauté s'est assemblé en session 
ordinaire à la Halle Viaduc, après convocation légale, sous 
la présidence de Madame Emmanuelle GAZEL.

Objet : Avenant n°2 à la convention “Action cœur de ville” - 

PJ : Avenant n°2, Annexe 1 Bilan de la réalisation ACV 2018/2022, Annexe 2 
Tableau des actions Avenant n°1, Annexe 3 Tableau des action Avenant n°2

Etaient présents : Yvon BEAUMONT, Christine BEDEL, Christian BOUDES, Didier 
CADAUX, Didier CARRIERE, Régis CARTAYRADE, Esther CHUREAU, Jacques 
COMMAYRAS, Arnaud CURVELIER, Yannick DOULS, Michel DURAND, Bouchra 
EL MEROUANI, Aurélie ESON, Gilbert FAUCHER, Christian FORIR, Emmanuelle 
GAZEL, Maguelone GUIBERT, Vincent HERAN, Philippe LEPETIT, Martine 
MABILDE, Jean-Pierre MAS, Dominique MAURY, Marie Eve PANIS, Thierry PEREZ, 
Patrick PES, Séverine PEYRETOUT, Patricia PITOT, Hélène RIVIERE, d’Alain 
ROUGET, Nadine TUFFERY, Nicolas WOHREL.

Etaient absents excusés : Valentin ARTAL, Jean-Louis CALVET, Fabrice 
COINTOT, Olivier JULIEN, Annie POLYCARPE, Philippe RAMONDENC, Lisa 
SUDRE, Danièle VERGONNIER, Geoffroy LACOTTE, Nathalie FORT, Christine 
CAMBON, Bernard MINVIELLE, Henri BERTRAND.

Les membres ci-après avaient respectivement délégué leurs mandats à :
- Valentin ARTAL à Michel DURAND
- Jean-Louis CALVET à Hélène RIVIERE
- Fabrice COINTOT à Yannick DOULS
- Olivier JULIEN à Vincent HERAN
- Annie POLYCARPE à Régis CARTAYRADE

Secrétaire de séance : Madame Aurélie ESON.

Secrétaire auxiliaire de séance : Monsieur Frédéric BILLAUD.

Rapporteur de séance : Didier CADAUX.

-----------------

Agissant conformément aux dispositions de son règlement intérieur ; 

Vu le Code général des collectivités territoriales,

Vu, ensemble, les délibérations du conseil de la Communauté n°2020 04 DEL 003 du 2 juin 
2020 et n°2023 05 DEL 017 relatives à la définition de l’intérêt communautaire et l’arrêté 
préfectoral n° 12-2020-08-05-12 du 5 août 2020 portant sur les derniers statuts en vigueur de 
la Communauté de communes Millau Grands Causses, en particulier ses compétences en 
matière d’aménagement de l’espace, de protection et de mise en valeur de l’environnement,

Accusé de réception en préfecture
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Vu la délibération du conseil de la Communauté n°2019 3 DEL 3 du 26 juin 2019 se prononçant 
favorablement sur la convention “Cœur de Ville – Volet Immobilier” et autorisant son président 
à la signer,

Vu la délibération du conseil de la Communauté n°2021 01 DEL 008 du 27 janvier 2021 se 
prononçant favorablement sur l’avenant n° 1 de déploiement à la convention Action cœur de 
ville et autorisant son président à la signer, 

Vu l'arrêté préfectoral du 16 juillet 2019 ayant homologué la convention Action Cœur de Ville 
en convention d'Opération de Revitalisation du Territoire,

----------------------------------------------------------------------------------------------

Considérant l'avis favorable du 17° comité de pilotage ACV Millau en date du 05/04/23 
et l'avis conforme des services de l'Etat quant aux évolutions de la convention,

La ville de Millau, la Communauté de communes Millau Grands Causses et les 
partenaires financeurs ont signé une convention cadre pluriannuelle « action cœur de 
ville » le 5 octobre 2018. Cette convention cadre portait sur une phase d'initialisation 
ayant permis d'élaborer et de partager entre les collectivités, l'Etat et les partenaires 
financeurs, un projet de redynamisation du cœur de ville. 
La commune de Millau, la communauté de communes Millau grands causses ont 
confirmé par courrier leur volonté de poursuivre le programme Action Cœur de Ville 
pour la période 2023-2026 dans le but de prioriser ce programme vers la réalisation 
de projets concrets et la prise en compte des nouveaux enjeux auxquels sont 
confrontées les villes moyennes.

Tout d'abord par avenant en 2021, la Commune, la Communauté, l'Etat et les 
partenaires financiers ont souhaité prolonger la programmation jusqu'en 2026 afin de 
passer à une phase de déploiement mettant en avant l'ensemble des projets.

Cet avenant invite à se concentrer sur les projets les plus structurants pour le territoire, 
réalisables sur la durée du contrat et, surtout, supportables financièrement. 
L’ensemble des projets qu’il est proposé de retenir (figurant en annexe, annexe 3 de 
l’avenant), dessine une ambition affirmée de transition écologique et de bien vivre à 
Millau, dans les espaces publics mais aussi chez soi.  

En s’engageant également dans le projet Cœur de ville, la Ville de Millau souhaite 
promouvoir la nature en ville et l’aménagement paysager et contribuer ainsi à 
l’amélioration de l’environnement, à l’adaptation au changement climatique, au soutien 
de la rénovation énergétique du bâti, ainsi qu'à la décarbonation et l’activation des 
mobilités.
L’ensemble de ces éléments a été présenté et validé par le Comité de Projet « Action 
Cœur de Ville » qui s’est tenu le 05 avril 2023. Il a reçu un avis favorable du comité 
régional d’engagement.

Ainsi, afin de poursuivre la programmation Action Cœur de Ville pour laquelle la 
Communauté de communes est partenaire, il convient de conclure un avenant n°2 à 
la convention cadre dont le détail des actions figure en annexes.
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Ouï cet exposé,
Après en avoir délibéré,
Le conseil de la Communauté, à l’unanimité des 

membres présents :

1. approuve les termes de l'avenant N°2 à la convention Action Cœur de Ville de 
la ville de Millau et ses annexes tel que le tout figure en pièces jointes ;

2. autorise Madame la Présidente ou son représentant habilité à signer le dite 
avenant et toutes les pièces nécessaires à la bonne exécution de ce dossier.

Fait et délibéré à Millau,
Les jour, mois et an que dessus,
Pour copie conforme
La Présidente,
Emmanuelle GAZEL

La Présidente,
- certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte,
- informe que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal 
Administratif dans un délai de 2 mois à compter de sa notification, sa réception par le représentant de l’Etat et sa 
publication.
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EXTRAIT DU PROCES VERBAL DES 
DELIBERATIONS DU CONSEIL DE LA 

COMMUNAUTE
L'an deux mille vingt-trois, le 29 novembre à 18h30, le 
Conseil de la Communauté s'est assemblé en session 
ordinaire à la Halle Viaduc, après convocation légale, sous 
la présidence de Madame Emmanuelle GAZEL.

Objet : Opérations Routes départementales en traverse à Fontaneilles et 
Compeyre : avenants de régularisation TVA.

PJ : avenants

Etaient présents : Yvon BEAUMONT, Christine BEDEL, Christian BOUDES, Didier 
CADAUX, Didier CARRIERE, Régis CARTAYRADE, Esther CHUREAU, Jacques 
COMMAYRAS, Arnaud CURVELIER, Yannick DOULS, Michel DURAND, Bouchra 
EL MEROUANI, Aurélie ESON, Gilbert FAUCHER, Christian FORIR, Emmanuelle 
GAZEL, Maguelone GUIBERT, Vincent HERAN, Philippe LEPETIT, Martine 
MABILDE, Jean-Pierre MAS, Dominique MAURY, Marie Eve PANIS, Thierry PEREZ, 
Patrick PES, Séverine PEYRETOUT, Patricia PITOT, Hélène RIVIERE, d’Alain 
ROUGET, Nadine TUFFERY, Nicolas WOHREL.

Etaient absents excusés : Valentin ARTAL, Jean-Louis CALVET, Fabrice 
COINTOT, Olivier JULIEN, Annie POLYCARPE, Philippe RAMONDENC, Lisa 
SUDRE, Danièle VERGONNIER, Geoffroy LACOTTE, Nathalie FORT, Christine 
CAMBON, Bernard MINVIELLE, Henri BERTRAND.

Les membres ci-après avaient respectivement délégué leurs mandats à :
- Valentin ARTAL à Michel DURAND
- Jean-Louis CALVET à Hélène RIVIERE
- Fabrice COINTOT à Yannick DOULS
- Olivier JULIEN à Vincent HERAN
- Annie POLYCARPE à Régis CARTAYRADE

Secrétaire de séance : Madame Aurélie ESON.

Secrétaire auxiliaire de séance : Monsieur Frédéric BILLAUD.

Rapporteur de séance : Didier CADAUX

-----------------

Agissant conformément aux dispositions de son règlement intérieur ; 

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment pris en ses articles L1615-1 et 
suivants relatifs au Fonds de compensation pour la taxe sur la valeur ajoutée,

Vu le même code, notamment ses articles L 1111-10 et L. 5214-16- V ;

Vu le code de la commande publique, notamment pris en son article L 2422-5 relatif au mandat 
de maîtrise d’ouvrage ; 
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Vu la délibération du conseil de la Communauté n°2018 5 DEL 22 du 19 décembre 2018 relative 
au programme pluriannuel d’aménagement des routes départementales sur le territoire de la 
Communauté et la convention de partenariat 2018-2022 afférente ; 

Vu, ensemble, les délibérations du conseil de la Communauté n°2020 04 DEL 003 du 2 juin 
2020 et n°2023 05 DEL 017 du 5 juillet 2023 relatives à la définition de l’intérêt communautaire 
et l’arrêté préfectoral n° 12-2020-08-05-12 du 5 août 2020 portant sur les derniers statuts en 
vigueur de la Communauté de communes Millau Grands Causses, en particulier sa 
compétence en matière de voirie ; 

Vu les délibérations du conseil de la communauté n° 2020 02 DEL 012, n° 2020 11 DEL 017, 
2022 02 DEL 024 relatives aux conventions à conclure entre le Département et la Communauté 
de Communes portant sur la maîtrise d’ouvrage déléguée à la Communauté pour des 
opérations d’aménagement des routes départementales en traverse :

- Aménagement de la RD 190 en traverse de Fontaneilles sur la Commune de Rivière sur 
Tarn, convention en date du 19 juin 2020, opération achevée en février 2021,

- Aménagement de la RD 547 en traverse de Compeyre, phase 1, convention en date du 
30 mars 2021, opération achevée en juin 2021,

- Aménagement de la RD 547 en traverse de Compeyre, phase 2, convention en date du 
19 mai 2022, opération achevée en juin 2022,

---------------------------------------------------------------------------------------------

Les opérations citées ci-dessus ont été conduites sous la maitrise d’ouvrage de la 
Communauté de communes. 

Antérieurement à la réforme de l’automatisation, codifiée au code général des 
collectivités territoriales, la Communauté, pour ce type d’opération de voirie, pouvait 
prétendre à la récupération du Fonds de compensation de la taxe sur la valeur 
ajoutée.

Les services de l’Etat ont précisé en août 2022 que, pour les dépenses exécutées à 
compter du 1er janvier 2021 – même si les principes de partenariat avaient été 
convenus en 2018, il y avait lieu d’appliquer le régime instauré par la réforme de 
l’automatisation, défini par le II de l’article L.1615-1 du CGCT.  Le bénéficiaire du 
FCTVA ne peut pas être le mandataire de l’opération (la Communauté) mais doit être 
le propriétaire des ouvrages pour lesquels les dépenses sont réalisées.

Il convient donc de prévoir ces dispositions par voie d’avenant aux conventions 
respectives, permettant ainsi le versement du montant de la TVA de chaque opération 
par le Département à la Communauté, le Département étant par la suite, en capacité 
de récupérer le FCTVA.
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Ouï cet exposé,
Après en avoir délibéré,
Le conseil de la Communauté, à l’unanimité des 

membres présents :

1. approuve le principe de régularisation de TVA sur les opérations 
d’aménagement des routes départementales en traverse de Fontaneilles et 
de Compeyre,

2. approuve en conséquence les termes des avenants figurant en annexe, 

3. autorise Mme la Présidente à signer les avenants correspondants ainsi que 
l’ensemble des actes administratifs relatifs à ces opérations, sous réserve des 
crédits inscrits au budget et à procéder aux formalités nécessaires.

Fait et délibéré à Millau,
Les jour, mois et an que dessus,
Pour copie conforme
La Présidente,
Emmanuelle GAZEL

La Présidente,
- certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte,
- informe que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal 
Administratif dans un délai de 2 mois à compter de sa notification, sa réception par le représentant de l’Etat et sa 
publication.





2023 07 DEL 034

Acte dématérialisé

EXTRAIT DU PROCES VERBAL DES 
DELIBERATIONS DU CONSEIL DE LA 

COMMUNAUTE
L'an deux mille vingt-trois, le 29 novembre à 18h30, le 
Conseil de la Communauté s'est assemblé en session 
ordinaire à la Halle Viaduc, après convocation légale, sous 
la présidence de Madame Emmanuelle GAZEL.

Objet : Gestion des aires d’accueil des gens du voyage de la Communauté de 
communes de Millau Grands Causses (aire d’accueil permanente et aire de grands 
passages) : autorisation à signer et exécuter le marché de prestations de services 
passé en appel d’offres ouvert.

Etaient présents : Yvon BEAUMONT, Christine BEDEL, Christian BOUDES, Didier 
CADAUX, Didier CARRIERE, Régis CARTAYRADE, Esther CHUREAU, Jacques 
COMMAYRAS, Arnaud CURVELIER, Yannick DOULS, Michel DURAND, Bouchra 
EL MEROUANI, Aurélie ESON, Gilbert FAUCHER, Christian FORIR, Emmanuelle 
GAZEL, Maguelone GUIBERT, Vincent HERAN, Philippe LEPETIT, Martine 
MABILDE, Jean-Pierre MAS, Dominique MAURY, Marie Eve PANIS, Thierry PEREZ, 
Patrick PES, Séverine PEYRETOUT, Patricia PITOT, Hélène RIVIERE, d’Alain 
ROUGET, Nadine TUFFERY, Nicolas WOHREL.

Etaient absents excusés : Valentin ARTAL, Jean-Louis CALVET, Fabrice 
COINTOT, Olivier JULIEN, Annie POLYCARPE, Philippe RAMONDENC, Lisa 
SUDRE, Danièle VERGONNIER, Geoffroy LACOTTE, Nathalie FORT, Christine 
CAMBON, Bernard MINVIELLE, Henri BERTRAND.

Les membres ci-après avaient respectivement délégué leurs mandats à :
- Valentin ARTAL à Michel DURAND
- Jean-Louis CALVET à Hélène RIVIERE
- Fabrice COINTOT à Yannick DOULS
- Olivier JULIEN à Vincent HERAN
- Annie POLYCARPE à Régis CARTAYRADE

Secrétaire de séance : Madame Aurélie ESON.

Secrétaire auxiliaire de séance : Monsieur Frédéric BILLAUD.

Rapporteur de séance : Didier CARRIERE.

-----------------

Agissant conformément aux dispositions de son règlement intérieur ; 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, en particulier ses articles L. 1414-1 à L. 
1414-4 relatifs aux marchés publics ;

VU le Code de la Commande Publique, en particulier ses articles L. 2124-1, L. 2124-2, R. 
2124-2 1° et R. 2161-2 à R.2161-5 relatifs aux marchés passés selon une procédure 
formalisée (appel d’offres ouvert) ;

VU, ensemble, la délibération du conseil de la Communauté n°2020 04 DEL 003 du 2 juin 2020 
relatives à la définition de l’intérêt communautaire et l’arrêté préfectoral n° 12-2020-08-05-12 
du 5 août 2020 portant sur les derniers statuts en vigueur de la Communauté de communes 
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Millau Grands Causses, en particulier sa compétence en matière de création, aménagement, 
entretien et gestion des aires d'accueil des gens du voyage ;

----------------------------------------------------------------------------------------------
La Communauté de communes de Millau Grands Causses dispose de deux aires 
d’accueil des gens du voyage.

Une aire d'accueil permanente aménagée en 2011 en bordure de la RD 809 en 
direction d'Aguessac, située au lieu-dit le Rouquet-La Manne, au Nord de la commune 
de Millau. Avec ses 40 places de caravanes, elle dispose d’un emplacement situé à 
l'entrée de l'aire qui permet l'accueil de personnes handicapées et à mobilité réduite. 

Une aire de grands passages ouverte depuis 2013, qui peut accueillir 80 caravanes 
juste à côté de l'aire autoroutière du Viaduc (aire de Brocuéjouls). Celle-ci ouvre de 
mai à septembre pour l'accueil des groupes itinérants.

La gestion (administrative, technique et financière), l’entretien et le fonctionnement 
des lieux d’accueil des gens du voyage des deux aires sont confiés à un prestataire 
dans le cadre d’un marché de services dont le contrat prend fin au 31 décembre 2023.

Afin d’assurer la continuité du service au 1er janvier 2024, une nouvelle consultation 
a été lancée le 07 septembre 2023 sous la forme d’une procédure formalisée (appel 
d’offres ouvert). 

L’avis a fait l’objet d’une publication au Journal d’Officiel de l’Union Européenne 
(JOUE), au Bulletin Officiel d’Annonces des Marchés Publics (BOAMP), sur le site 
internet et le profil acheteur de la Communauté de communes (AWS-Achat).

Le date de remise des offres a été fixée au 12 octobre 2023 à 12H00.

Cette consultation comprend la gestion des aires d’accueil des gens du voyage de la 
Communauté de communes de Millau Grands Causses (aire d’accueil permanente et 
aire de grands passages). Dans un souci d’optimisation de l’organisation et de la 
gestion des deux aires d’accueil des gens du voyage sans surcoût financier pour la 
collectivité, il s’est avéré plus pertinent de disposer d’un prestataire - gestionnaire 
unique. Aussi, la consultation n’a pas fait l’objet d’un allotissement. 

Le futur titulaire sera responsable de la gestion (administrative, technique et 
financière), de l’entretien et du fonctionnement des lieux d’accueil des gens du 
voyage. Pour cela, il est tenu par une obligation de résultat, notamment en termes de 
respect des règlements intérieurs par les voyageurs pour les deux aires, de 
l’utilisation de la télégestion, de l’encaissement des recettes et de la subvention ALT2 
pour le compte de la collectivité, de la régie de recettes et d’avances, ainsi que de la 
conservation en bon état des équipements et des bâtiments mis à sa disposition par 
la Communauté de communes.

Le marché sera conclu pour une durée ferme de 4 ans, du 1er janvier 2024 jusqu’au 
31 décembre 2027. Les prix des prestations seront révisés semestriellement à la 
hausse comme à la baisse.

Après analyse des deux offres reçues et en application des critères de jugement (prix 
des prestations 60%, valeur technique 40 %), la Commission d’Appel d’Offres (CAO) 
réunie le 21 novembre 2023 et après délibéré, a décidé d’attribuer le marché de 
service dont l’offre a été jugée économiquement la plus avantageuse au candidat 
« Société de Gestion des Aires d’Accueil - L’Hacienda » - 69140 Rillieux la Pape, pour 
un montant de 380 560 € HT soit 456 572 € TTC (pour la durée totale du marché de 
4 ans).
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Ouï cet exposé,
Après en avoir délibéré,
Le conseil de la Communauté, à l’unanimité des 

membres présents :

1 – autorise Madame la Présidente à signer et à exécuter le contrat avec 
l’entreprise retenue par la Commission d’Appel d’Offres à savoir la Société de 
Gestion des Aires d’Accueil - L’Hacienda - 69140 Rillieux la Pape ;

2 – autorise Madame la Présidente à effectuer toutes les formalités nécessaires 
à l’accomplissement de cette opération et à signer toutes les pièces y afférentes 
et ce compris les avenants aux contrats sous réserve des crédits inscrits au 
budget et selon les dispositions du Code de la commande publique et du Code 
général des collectivités territoriales, sans qu’il soit nécessaire d’en délibérer 
spécifiquement.

Fait et délibéré à Millau,
Les jour, mois et an que dessus,
Pour copie conforme
La Présidente,
Emmanuelle GAZEL

La Présidente,
- certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte,
- informe que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal 
Administratif dans un délai de 2 mois à compter de sa notification, sa réception par le représentant de l’Etat et sa 
publication.
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EXTRAIT DU PROCES VERBAL DES 
DELIBERATIONS DU CONSEIL DE LA 

COMMUNAUTE
L'an deux mille vingt-trois, le 29 novembre à 18h30, le 
Conseil de la Communauté s'est assemblé en session 
ordinaire à la Halle Viaduc, après convocation légale, sous 
la présidence de Madame Emmanuelle GAZEL.

Objet : Aveyron Habitat : demande de garantie d’emprunt pour l’acquisition-
amélioration de trois logements situés Place du Baoumas à Creissels (12100).
PJ : Contrat de Prêt n° 150557.

Etaient présents : Yvon BEAUMONT, Christine BEDEL, Christian BOUDES, Didier 
CADAUX, Didier CARRIERE, Régis CARTAYRADE, Esther CHUREAU, Jacques 
COMMAYRAS, Arnaud CURVELIER, Yannick DOULS, Michel DURAND, Bouchra 
EL MEROUANI, Aurélie ESON, Gilbert FAUCHER, Christian FORIR, Emmanuelle 
GAZEL, Maguelone GUIBERT, Vincent HERAN, Philippe LEPETIT, Martine 
MABILDE, Jean-Pierre MAS, Dominique MAURY, Marie Eve PANIS, Thierry PEREZ, 
Patrick PES, Séverine PEYRETOUT, Patricia PITOT, Hélène RIVIERE, d’Alain 
ROUGET, Nadine TUFFERY, Nicolas WOHREL.

Etaient absents excusés : Valentin ARTAL, Jean-Louis CALVET, Fabrice 
COINTOT, Olivier JULIEN, Annie POLYCARPE, Philippe RAMONDENC, Lisa 
SUDRE, Danièle VERGONNIER, Geoffroy LACOTTE, Nathalie FORT, Christine 
CAMBON, Bernard MINVIELLE, Henri BERTRAND.

Les membres ci-après avaient respectivement délégué leurs mandats à :
- Valentin ARTAL à Michel DURAND
- Jean-Louis CALVET à Hélène RIVIERE
- Fabrice COINTOT à Yannick DOULS
- Olivier JULIEN à Vincent HERAN
- Annie POLYCARPE à Régis CARTAYRADE

Secrétaire de séance : Madame Aurélie ESON.

Secrétaire auxiliaire de séance : Monsieur Frédéric BILLAUD.

Rapporteur de séance : Didier CARRIERE.

-----------------

Agissant conformément aux dispositions de son règlement intérieur ; 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, en particulier ses articles L. 2252-1 à 5 et 
D.1511-30 à D. 1511-35 relatifs aux garanties d’emprunt accordées par les collectivités, 
applicable aux EPCI par renvoi des dispositions de l’article L.5111-4 du même code ; 

Vu les articles L5111-4 et L5214-1 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales;

Vu les articles 2298 et 2305 du code civil ; 

Vu, ensemble, les délibérations du conseil de la Communauté n°2020 04 DEL 003 du 2 juin 
2020 et n° n°2023 05 DEL 017 du 5 juillet 2023 relatives à la définition de l’intérêt 
communautaire et l’arrêté préfectoral n° 12-2020-08-05-12 du 5 août 2020 portant sur les 
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derniers statuts en vigueur de la Communauté de communes Millau Grands Causses, en 
particulier sa compétence en matière de politique du logement et du cadre de vie ;

Vu la délibération du conseil de la Communauté n° 2019 04 DEL 018 du 2 octobre 2019 
relative aux modalités d’intervention de la Communauté en matière de garanties d’emprunt 
pour « Millau Grands Causses Habitat » devenu depuis l’ESH Aveyron Habitat ;

Vu la demande formulée par Aveyron Habitat et tendant à garantir un prêt destiné à 
l’acquisition-amélioration de trois logements situés au-dessus de l’ancien café Ganache situé 
1, place du Baoumas à Creissels ;

Vu le contrat de Prêt n° 150557 en annexe signé entre Aveyron Habitat ci-après l’emprunteur, 
et la Caisse des dépôts et consignations ;

----------------------------------------------------------------------------------------------

Le Conseil de la Communauté a approuvé par délibération du 2 octobre 2019 les 
modalités d’intervention de la Communauté en matière de garanties d’emprunt pour 
« Millau Grands Causses Habitat » devenu depuis Aveyron Habitat.

Dans ce cadre, ce dernier a saisi la Communauté pour solliciter l’octroi d’une garantie 
d’emprunt à hauteur de 25% d’un Prêt de la Caisse des dépôts et consignations.

L’octroi de ce Prêt (conditionné à une garantie totale de 100% des collectivités 
locales) est destiné au financement de l’acquisition-amélioration de trois logements 
situés Place du Baoumas à Creissels (12100).

Le montant total du Prêt est de 180 905 €, souscrit par l’emprunteur auprès de la 
Caisse des dépôts et consignations, selon les caractéristiques financières et aux 
charges et conditions du contrat de Prêt n° 150557 constitué de quatre lignes.

Au vu de cette demande, il est proposé au Conseil de la Communauté de Millau 
Grands Causses d’accorder sa garantie à hauteur de 25 % pour le remboursement 
d’un Prêt d’un montant total de 180 905 €, soit la somme de 45 226,25 €, augmentée 
de l’ensemble des sommes pouvant être dues au titre du contrat de Prêt (ledit contrat 
est joint en annexe et fait partie intégrante de la présente délibération). 

En application des dispositions susvisées et de la délibération du conseil 
susmentionnée, cette garantie de 25% serait accordée pour la durée totale du prêt, 
jusqu’à complet remboursement de celui-ci, et porte sur l’ensemble des sommes dues 
contractuellement par l’Emprunteur dont il ne se serait pas acquitté à la date 
d’exigibilité.

Sur notification de l’impayé par lettre recommandée de la Caisse des dépôts et 
consignations, la collectivité s’engage dans les meilleurs délais à se substituer à 
l’Emprunteur pour son paiement, en renonçant au bénéfice de discussion et sans 
jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce règlement.

Ouï cet exposé,
Après en avoir délibéré,
Le conseil de la Communauté, à l’unanimité des 

membres présents :

1. accorde la garantie d’emprunt de la Communauté de communes à hauteur de 
25 % pour le remboursement d’un prêt contracté par Aveyron Habitat auprès 
de la Caisse des dépôts et des consignations d’un montant total de 180 905 
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€ pour le financement de l’opération susvisée, soit une garantie d’emprunt 
d’un montant total de 45 229,25 € ;

2. approuve en conséquence les caractéristiques financières du Prêt telles que 
précisées dans le Contrat de Prêt n° 150557 en annexe ;

3. engage sur toute la durée du prêt à libérer, en cas de de besoin, les 
ressources suffisantes pour couvrir la charge de l’emprunt ;

4. autorise Madame la Présidente à accomplir l’ensemble des formalités 
afférentes à la bonne exécution de ce dossier, en ce compris signer toutes les 
pièces administratives s’y rapportant et à intervenir si nécessaire au contrat 
de prêt, à conclure entre Aveyron Habitat et la Caisse des dépôts et des 
consignations.

Fait et délibéré à Millau,
Les jour, mois et an que dessus,
Pour copie conforme
La Présidente,
Emmanuelle GAZEL

La Présidente,
- certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte,
- informe que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal 
Administratif dans un délai de 2 mois à compter de sa notification, sa réception par le représentant de l’Etat et sa 
publication.
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EXTRAIT DU PROCES VERBAL DES 
DELIBERATIONS DU CONSEIL DE LA 

COMMUNAUTE
L'an deux mille vingt-trois, le 29 novembre à 18h30, le 
Conseil de la Communauté s'est assemblé en session 
ordinaire à la Halle Viaduc, après convocation légale, sous 
la présidence de Madame Emmanuelle GAZEL.

Objet : Adoption du Plan Partenarial de Gestion de la Demande de Demande de 
Logement Social et Information des demandeurs (PPGDLSID)

PJ : PPGDLSID

Etaient présents : Yvon BEAUMONT, Christine BEDEL, Christian BOUDES, Didier 
CADAUX, Didier CARRIERE, Régis CARTAYRADE, Esther CHUREAU, Jacques 
COMMAYRAS, Arnaud CURVELIER, Yannick DOULS, Michel DURAND, Bouchra 
EL MEROUANI, Aurélie ESON, Gilbert FAUCHER, Christian FORIR, Emmanuelle 
GAZEL, Maguelone GUIBERT, Vincent HERAN, Philippe LEPETIT, Martine 
MABILDE, Jean-Pierre MAS, Dominique MAURY, Marie Eve PANIS, Thierry PEREZ, 
Patrick PES, Séverine PEYRETOUT, Patricia PITOT, Hélène RIVIERE, d’Alain 
ROUGET, Nadine TUFFERY, Nicolas WOHREL.

Etaient absents excusés : Valentin ARTAL, Jean-Louis CALVET, Fabrice 
COINTOT, Olivier JULIEN, Annie POLYCARPE, Philippe RAMONDENC, Lisa 
SUDRE, Danièle VERGONNIER, Geoffroy LACOTTE, Nathalie FORT, Christine 
CAMBON, Bernard MINVIELLE, Henri BERTRAND.

Les membres ci-après avaient respectivement délégué leurs mandats à :
- Valentin ARTAL à Michel DURAND
- Jean-Louis CALVET à Hélène RIVIERE
- Fabrice COINTOT à Yannick DOULS
- Olivier JULIEN à Vincent HERAN
- Annie POLYCARPE à Régis CARTAYRADE

Secrétaire de séance : Madame Aurélie ESON.

Secrétaire auxiliaire de séance : Monsieur Frédéric BILLAUD.

Rapporteur de séance : Didier CARRIERE.

-----------------

Agissant conformément aux dispositions de son règlement intérieur ; 
Vu le Code général des collectivités territoriales,
Vu le Code de la construction et de l’habitation, et notamment les articles L441-2-8 et R441-2-
10 et suivants,  
Vu l’article 97 de la loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 pour l'accès au logement et un urbanisme 
rénové (ALUR) ;
Vu la loi n° 2017-86 du 27 janvier 2017 « loi Egalité et Citoyenneté (LEC)» portant obligation 
d’élaborer un Plan Partenarial de Gestion de la Demande de Logement Social et d’Information 
des Demandeurs (PPGDID)
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Vu la loi n° 2018-1021 du 23 novembre 2018 portant évolution du logement, de l’aménagement 
et du numérique (ELAN) ;
Vu, ensemble, les délibérations du conseil de la Communauté n°2020 04 DEL 003 du 2 juin 
2020 et n°2023 05 DEL 017 relatives à la définition de l’intérêt communautaire et l’arrêté 
préfectoral n° 12-2020-08-05-12 du 5 août 2020 portant sur les derniers statuts en vigueur de 
la Communauté de communes Millau Grands Causses, en particulier sa compétence en 
matière de logement et cadre de vie ;
Vu la délibération du conseil de la Communauté n°2016 5 DEL 17 du 28 septembre 
2016relative au lancement de l’élaboration du PPGDLSID de la Communauté de communes ;
Vu l’approbation à l’unanimité de la Conférence Intercommunale du Logement réunie le 14 
novembre 2023 ;
Vu l’avis du préfet de l’Aveyron, 

----------------------------------------------------------------------------------------------
Contexte

La loi ALUR prévoit, sous l’égide de la Conférence Intercommunale du Logement 
(CIL), que les EPCI tenus de se doter d’un programme local de l’habitat (PLH), et au 
sein de ceux détenant la compétence « Habitat », élaborent un Plan Partenarial de 
Gestion de la Demande de Logement Social (PPGD). 

Le PPGD doit : 

 Assurer une gestion partagée des demandes de logement social ; 
 Satisfaire le droit à l’information du demandeur ; 
 Mettre en place un service d’information et d’accueil du demandeur ; 

 Mettre en place un système de cotation de la demande de Logement Social 
en application de la loi ELAN

Ce document est destiné à être rendu public et se veut donc être un outil opérationnel. 
Il a pour but l’harmonisation des pratiques à l’échelle territoriale en matière de gestion 
de la demande de logement social et d’information des demandeurs. 

Il pourra également permettre à la collectivité et aux bailleurs d’avoir une 
connaissance plus fine de la demande de logements sociaux et des profils des 
demandeurs. Cette connaissance pourrait donner lieu à long terme à un ajustement 
de l’offre à la demande mais aussi permettre d’accompagner au mieux les populations 
qui en ont besoin dans leur parcours résidentiel tant que social.

La procédure d’élaboration prévoit que le PPGD est soumis pour avis aux communes 
membres de l’EPCI puis à l’Etat qui doit rendre ses observations sous deux mois, 
ainsi qu’à la Conférence intercommunale du Logement (CIL) pour approbation.

Le Plan est ensuite adopté en conseil communautaire en prenant en compte les 
modifications demandées par l’Etat. Il est adopté pour une durée de six ans et fait 
l’objet d’une évaluation au bout de trois ans. 

Les axes du PPGD de la Communauté de communes

Le PPGD, intégrant un diagnostic territorial a mis au jour deux enjeux majeurs :

 Le renforcement de l’information du demandeur et de son accueil dans le parc 
pour favoriser son attractivité (par une meilleure connaissance des règles 
d’accessibilité).

 Les élus des communes de l’EPCI et Aveyron Habitat partagent également 
l’importance de travailler sur des enjeux de mixité :
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 De mixité générationnelle afin d’accueillir davantage de jeunes dans le 
parc et d’accompagner le vieillissement de la population en proposant des 
logements adaptés à leur maintien à domicile ;

 De mixité sociale : l’accueil de ménages en emploi pérenne ou précaire 
pourrait contribuer à davantage diversifier le peuplement du parc social 
millavois (avec 64% de personnes sans emploi aujourd’hui),

 De mixité fonctionnelle avec le maintien des services et des commerces y 
compris autour de l’éducation. Il y a un enjeu fort pour les communes 
périphériques.

Le PPGD de la Communauté de communes développe donc de manière détaillée :

1. Les informations que chaque demandeur de logement social peut attendre sur 
l’avancement de son dossier ainsi que le maillage territorial des points 
d’accueils qui va être constitué.

2. Le système de gestion partagée de la demande qui sera intégré à l’outil du 
SNE – Système National d’Enregistrement et ses modalités de partage avec 
le demandeur à travers une connexion sécurisée au Portail Grand Public.

3. La mise en œuvre de la cotation de la demande logement social.

La cotation de la demande, reste un outil d’aide à la décision et permet d’objectiver 
la sélection des demandeurs par une notation pour un traitement équitable, 
homogène et transparent des demandes de logement social. Une grille de cotation 
comprenant des critères, des notes et des coefficients de pondération est établie. 

4. Le PPGD prévoit enfin les critères d’éligibilité des demandeurs à un contingent 
réservataire (Etat et Action Logement), ainsi que les modalités de prise en 
charge des publics prioritaires.

Ouï cet exposé,
Après en avoir délibéré,
Le conseil de la Communauté, à l’unanimité des 

membres présents :

1. adopte le Plan Partenarial de gestion de la Demande de Logement Social de 
la Communauté de communes ;

2. autorise Mme la Présidente ou son représentant habilité à signer tout 
document et à accomplir toutes formalités utiles à la bonne exécution du 
dossier.

Fait et délibéré à Millau,
Les jour, mois et an que dessus,
Pour copie conforme
La Présidente,
Emmanuelle GAZEL

La Présidente,
- certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte,
- informe que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal 
Administratif dans un délai de 2 mois à compter de sa notification, sa réception par le représentant de l’Etat et sa 
publication.





2023 07 DEL 037

Acte dématérialisé

EXTRAIT DU PROCES VERBAL DES 
DELIBERATIONS DU CONSEIL DE LA 

COMMUNAUTE
L'an deux mille vingt-trois, le 29 novembre à 18h30, le 
Conseil de la Communauté s'est assemblé en session 
ordinaire à la Halle Viaduc, après convocation légale, sous 
la présidence de Madame Emmanuelle GAZEL.

Objet : Contrat d'Objectif Territorial : convention avec le Parc Naturel Régional des 
Grands Causses (PNR GC)

PJ : Convention 

Etaient présents : Yvon BEAUMONT, Christine BEDEL, Christian BOUDES, Didier 
CADAUX, Didier CARRIERE, Régis CARTAYRADE, Esther CHUREAU, Jacques 
COMMAYRAS, Arnaud CURVELIER, Yannick DOULS, Michel DURAND, Bouchra 
EL MEROUANI, Aurélie ESON, Gilbert FAUCHER, Christian FORIR, Emmanuelle 
GAZEL, Maguelone GUIBERT, Vincent HERAN, Philippe LEPETIT, Martine 
MABILDE, Jean-Pierre MAS, Dominique MAURY, Marie Eve PANIS, Thierry PEREZ, 
Patrick PES, Séverine PEYRETOUT, Patricia PITOT, Hélène RIVIERE, d’Alain 
ROUGET, Nadine TUFFERY, Nicolas WOHREL.

Etaient absents excusés : Valentin ARTAL, Jean-Louis CALVET, Fabrice 
COINTOT, Olivier JULIEN, Annie POLYCARPE, Philippe RAMONDENC, Lisa 
SUDRE, Danièle VERGONNIER, Geoffroy LACOTTE, Nathalie FORT, Christine 
CAMBON, Bernard MINVIELLE, Henri BERTRAND.

Les membres ci-après avaient respectivement délégué leurs mandats à :
- Valentin ARTAL à Michel DURAND
- Jean-Louis CALVET à Hélène RIVIERE
- Fabrice COINTOT à Yannick DOULS
- Olivier JULIEN à Vincent HERAN
- Annie POLYCARPE à Régis CARTAYRADE

Secrétaire de séance : Madame Aurélie ESON.

Secrétaire auxiliaire de séance : Monsieur Frédéric BILLAUD.

Rapporteur de séance : Séverine PEYRETOUT.

-----------------

Agissant conformément aux dispositions de son règlement intérieur ;

Vu le code de l'environnement, en particulier son article L. 229-26 au terme duquel “les 
établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité propre regroupant plus de 
20 000 habitants adoptent un plan climat-air-énergie territorial au plus tard le 31 décembre 
2018... Le plan climat-air-énergie territorial peut être élaboré à l'échelle du territoire couvert 
par un schéma de cohérence territoriale dès lors que tous les établissements publics de 
coopération intercommunale à fiscalité propre concernés transfèrent leur compétence 
d'élaboration dudit plan à l'établissement public chargé du schéma de cohérence territoriale”;
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Vu la délibération du conseil de la Communauté n° 2017 3 DEL 25 du 29 mars 2018 par 
laquelle, dans le cadre d'un partenariat étroit avec le Parc Naturel Régional des Grands 
Causses, la communauté a transféré la compétence « élaboration du plan climat air énergie 
territorial (PCAET) » à cette structure ;

Vu la délibération du conseil de la Communauté n° 2019 2 DEL 1 du 27 mars 2019 par laquelle 
le conseil de communauté a adopté le projet de PCAET du Parc naturel Régional de Grands 
Causses et sa déclinaison à l'échelle du territoire Intercommunal ;

Vu, ensemble, la délibération du conseil de la Communauté n°2020 04 DEL 003 du 2 juin 
2020 relatives à la définition de l'intérêt communautaire et l'arrêté préfectoral n° 12-2020-08-
05-12 du 5 août 2020 portant sur les derniers statuts en vigueur de la Communauté de 
communes Millau Grands Causses, en particulier sa compétence en matière de protection de 
l'environnement et de collecte et traitement de déchets ;

Vu le diagnostic issu de la convention signée entre le PNRGC et l'ADEME à l'automne 2021 
quant à la mise en œuvre sur le territoire du Parc d'un Contrat Objectif Territorial ;

Vu la délibération d 2022 04 DEL 004 du 6 juillet 2022 actant l'adhésion de la Communauté de 
communes Millau Grands Causses au contrat d'objectif territoriale ;  

 ----------------------------------------------------------------------------------------------
Le PNR GC a signé un Contrat d’objectif territorial (COT) avec l’ADEME sur le 
territoire de 5 Communautés de communes dont celle de Millau Grands Causses.

Le COT a pour objectif d’accompagner ces 5 collectivités dans une démarche de 
transition écologique au travers du programme « Territoire engagé pour la transition 
écologique » qui s’articule autour de 2 volets fortement liés : « Climat-Air-Energie », 
et « Economie circulaire ». 
Le volet « Climat-Air-Energie » s’assimile à la poursuite de la mise en œuvre du 
PCAET.

En s’engageant dans la démarche COT, les cinq collectivités concernées ont 
réaffirmé leur volonté de s’inscrire collectivement dans une démarche de progrès sur 
ces deux axes.

En ce sens, les cinq collectivités ont récemment validé le plan d’actions territorial en 
matière d’économie circulaire qui s’articule autour de 7 axes qui se déclinent en 39 
actions :
- Gouvernance et pilotage de la politique économie circulaire
- Eco-exemplarité des collectivités
- Sensibiliser, communiquer, créer du lien
- Nouveaux modèles économiques
- Eviter la production de déchets et en améliorer la valorisation
- Développer le réemploi
- Accompagner le développement de filières territoriales

Le PCAET, validé en 2019, s’articule quant à lui autour de 5 axes et 59 actions :
- Pilotage et gouvernance
- Un territoire sobre en énergie
- Une mobilité réinventée
- Des énergies renouvelables partagées
- Un territoire agricole et forestier vertueux
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Afin de mener à bien cette démarche de transition territoriale, le PNR GC s’est vu 
attribuer par l’ADEME une enveloppe globale de 350 000€ pour la période 2022-2025 
composée :
- D’une part fixe de 75 000€
- D’une part variable de 100 000€ conditionnée par l’atteinte des 5 objectifs 

régionaux fixés avec l’ADEME sur la même période :
o Rédiger les PLPDMA des 5 Communautés de communes
o Lancer une démarche d’écologie industrielle et territoriale (EIT) sur le 

territoire
o Engager les collectivités dans une démarche de commande publique 

durable
o Développer des projets photovoltaïques au sol de façon maîtrisée 

(encadrement)
o Développer un tourisme durable intégrant les notions d’économie 

circulaire
- D’une part variable de 175 000€ conditionnée par l’atteinte des objectifs de 

progression propres à chaque Communauté de communes.
Ces progressions sont mesurées via les référentiels « Climat-Air-Energie » et 
« Economie circulaire » proposés dans le cadre du programme « Territoire 
engagé pour la transition écologique ».
Un état des lieux a été réalisé en 2022 sur chaque collectivité afin de définir un 
score initial représentatif des actions menées jusqu’alors. Validé par un audit à 
l’automne 2022, cette notation sert de référence pour la progression attendue 
dans le cadre du COT.

Le PNR GC est le bénéficiaire final de la subvention pour les actions qu’il porte en 
son nom et le bénéficiaire premier pour les autres actions.  

La Communauté de communes est associée à cette démarche en tant que porteur 
de projet et bénéficiaire final d’une partie de la subvention. 

La convention de partenariat ci-jointe précise les conditions de reversement. 

La répartition est proposée comme suit :

Utilisation de l’enveloppe Montant
% de 

l’enveloppe 
globale

Coordination du COT 165 000€ 47%
Projets de territoire (échelle PNR GC) 92 500€ 26.5%

CC MGC 2 41 625€ 
(45%)

CC SAR7V3 23 125€ 
(25%)

CC LV 4 9 250€ 
(10%)

CC MRT 5 9 250€ 
(10%)

Projets 
spécifiques à 
chaque CC1

CC MRR 6 9 250€ 
(10%)

92 500€ 26.5%

Total 350 000€
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Ouï cet exposé,
Après en avoir délibéré,
Le conseil de la Communauté, à l’unanimité des 

membres présents :

1. approuve la convention annexée relative à la mise en œuvre des plans 
d’actions « Economie circulaire » et du PCAET dans le cadre du Contrat 
d’objectif territorial (COT),

2. autorise Madame la Présidente ou son représentant à signer cette convention 
et tout document y afférent et à entreprendre toute démarche nécessaire à sa 
mise en œuvre,

3. autorise Madame la Présidente ou son représentant à percevoir les 
subventions allouées.

Fait et délibéré à Millau,
Les jour, mois et an que dessus,
Pour copie conforme
La Présidente,
Emmanuelle GAZEL

La Présidente,
- certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte,
- informe que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal 
Administratif dans un délai de 2 mois à compter de sa notification, sa réception par le représentant de l’Etat et sa 
publication.
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EXTRAIT DU PROCES VERBAL DES 
DELIBERATIONS DU CONSEIL DE LA 

COMMUNAUTE
L'an deux mille vingt-trois, le 29 novembre à 18h30, le 
Conseil de la Communauté s'est assemblé en session 
ordinaire à la Halle Viaduc, après convocation légale, sous 
la présidence de Madame Emmanuelle GAZEL.

Objet : Motion sur l’Agrivoltaïsme

Etaient présents : Yvon BEAUMONT, Christine BEDEL, Christian BOUDES, Didier 
CADAUX, Didier CARRIERE, Régis CARTAYRADE, Esther CHUREAU, Jacques 
COMMAYRAS, Arnaud CURVELIER, Yannick DOULS, Michel DURAND, Bouchra 
EL MEROUANI, Aurélie ESON, Gilbert FAUCHER, Christian FORIR, Emmanuelle 
GAZEL, Maguelone GUIBERT, Vincent HERAN, Philippe LEPETIT, Martine 
MABILDE, Jean-Pierre MAS, Dominique MAURY, Marie Eve PANIS, Thierry PEREZ, 
Patrick PES, Séverine PEYRETOUT, Patricia PITOT, Hélène RIVIERE, d’Alain 
ROUGET, Nadine TUFFERY, Nicolas WOHREL.

Etaient absents excusés : Valentin ARTAL, Jean-Louis CALVET, Fabrice 
COINTOT, Olivier JULIEN, Annie POLYCARPE, Philippe RAMONDENC, Lisa 
SUDRE, Danièle VERGONNIER, Geoffroy LACOTTE, Nathalie FORT, Christine 
CAMBON, Bernard MINVIELLE, Henri BERTRAND.

Les membres ci-après avaient respectivement délégué leurs mandats à :
- Valentin ARTAL à Michel DURAND
- Jean-Louis CALVET à Hélène RIVIERE
- Fabrice COINTOT à Yannick DOULS
- Olivier JULIEN à Vincent HERAN
- Annie POLYCARPE à Régis CARTAYRADE

Secrétaire de séance : Madame Aurélie ESON.

Secrétaire auxiliaire de séance : Monsieur Frédéric BILLAUD.

Rapporteur de séance : Séverine PEYRETOUT.

-----------------

Agissant conformément aux dispositions de son règlement intérieur ; en particulier son article 
10, 

Vu, ensemble, les délibérations du conseil de la Communauté n°2020 04 DEL 003 du 2 juin 
2020 et n°2023 05 DEL 017 relatives à la définition de l’intérêt communautaire et l’arrêté 
préfectoral n° 12-2020-08-05-12 du 5 août 2020 portant sur les derniers statuts en vigueur de 
la Communauté de communes Millau Grands Causses, en particulier ses compétences en 
matière d’aménagement de l’espace et de protection et de mise en valeur de l’environnement;

----------------------------------------------------------------------------------------------

Le territoire du Parc Naturel Régional des Grands Causses s’est résolument engagé 
depuis plusieurs années dans une démarche ambitieuse de territoire à énergie 
positive, s’inscrivant dans les pas de la démarche Région à énergie positive, laquelle 

Accusé de réception en préfecture
012-241200567-20231129-202307DEL038-DE
Reçu le 07/12/2023



2023 07 DEL 038

Acte dématérialisé

est sensiblement plus ambitieuse que les trajectoires de la Loi de programmation Pluri 
Annuelle de l’Energie.  
Il s’agit d’atteindre en 2030 une production d’énergie renouvelable représentant 165 
% de la consommation annuelle d’énergie du territoire, le tout en poursuivant un 
objectif de neutralité carbone pour 2050. 
Pour cela, d’une part des actions massives ont été à la fois engagées pour réduire la 
consommation énergétique du territoire et, d’autre part, une planification ambitieuse 
a programmé le développement des diverses énergies renouvelables possibles sur 
notre territoire. 
Cette stratégie est inscrite dans l’ensemble des documents de planification du 
territoire, SCOT, PCAET, PLUI … reprise dans le cadre du projet de Charte du PNR 
Grands Causses 2023 /2038 lequel a été approuvé par l’ensemble des collectivités 
couvrant le territoire. 
De manière opérationnelle cette politique ambitieuse prévoit des orientations précises 
sur les modalités de déploiement par secteur géographique et par filières. 
Dans ce cadre, le développement des énergies solaires au sol est exclu des zones 
naturelles, agricoles et forestières et se concentre sur les zones anthropisées 
(anciens délaissés routiers, anciennes décharges, anciennes carrières…). Ce parti 
pris s’explique à la fois par le fait que l’équipement de ces zones n’est pas 
indispensable à la poursuite des objectifs énergétiques ambitieux décrits plus haut et 
par les enjeux de biodiversité, de production agricole, et de qualité paysagère du 
territoire du Parc. 

Aussi, l’émergence du concept de « l’agrivoltaïsme » avec la loi APER vient 
potentiellement en conflit avec la stratégie du territoire puisqu’il s’agit de proposer 
l’installation de panneaux photovoltaïques au sol comme auxiliaire de la production 
agricole et non plus les panneaux photovoltaïques comme fonction exclusive du 
foncier d’implantation. Face à l’émergence de ce nouveau concept il nous apparaît 
important de réexaminer nos argumentaires face à ce nouveau concept. 
 Ce réexamen s’organise en deux temps :  
- Tout d’abord l’analyse des éléments externes qui confirment à nos yeux les 

restrictions à l’implantation de panneaux photovoltaïques bien qu’ils soient 
considérés comme compatibles voire facilitateurs de l’activité agricole.  

- Ensuite il s’agit d’appréhender les critères d’analyse interne au projet pour en 
apprécier les impacts sur l’activité agricole, le bien-être animal et la biodiversité 
liée et autres externalités aujourd’hui non appréhendées… 

  
Sur les analyses externes il nous apparaît indispensable, à partir des parcelles 
déclarées à la PAC en 2021 et des friches agricoles potentielles existantes depuis 5 
ans, de confirmer l’exclusion de toute implantation de panneaux photovoltaïques quel 
que soit l’usage du foncier exclusif ou partagé avec l’agriculture sur les zones 
suivantes : 
- Les espaces en prairies permanentes, landes et parcours, 
- Les éléments de la Trame Verte et Bleue : Aires fonctionnelles et corridors à 

préserver des milieux ouverts, boisés, zones humides, 
- Les zones de reproduction de l'aigle royal, des busards, de la grande noctule, 

les zones à enjeux floristiques des Rougiers, les Réserves Biologiques 
Intégrales et leurs projets, les ilots de sénescence et de vieillissement, 

- Les zonages Natura 2000, les ZNIEFF de type 1 et 2, les zones à enjeux pour 
la reproduction de l'avifaune, 

- Les zonages patrimoniaux du paysage : Les sites classés et inscrits, zone cœur 
du Bien Causses et Cévennes de l'UNESCO, zones paysagères 
caractéristiques : Marnes 
grises, ruffes, calcaires affleurants, ruiniformes, dolines et vallées sèches, 
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- Les parcelles situées en zone inondable, 
- Les parcelles situées à la fois à plus de 10 km d’un poste d’injection au réseau 

électrique (postes source et poste de transformation) et dans des pentes de 
plus de 15 %. 

Concernant les analyses internes, il apparait que les retours d’expériences et les 
connaissances scientifiques sont souvent insuffisantes et presque toujours 
inadaptées aux spécificités de notre territoire et de nos pratiques agricoles. 

Aussi, afin de combler ces lacunes un ou deux démonstrateurs seront développés sur 
le territoire du Parc en lien avec le lycée La Cazotte de Saint Affrique et l’INRAE sous 
la direction scientifique de Bertrand Schatz, membre du conseil scientifique du PNR 
des Grands Causses. Ce groupe de pilotage associera des acteurs 
environnementaux, agricoles et énergéticiens. 

L’objectif de ces démonstrateurs sera de faire émerger de la connaissance 
scientifique et adaptée pour alimenter nos futurs avis sur les éventuels projets 
d’implantation. 
Dans l’attente des premiers résultats de ces démarches indispensables, il sera 
proposé systématiquement un avis négatif à titre conservatoire.

Ouï cet exposé,
Après en avoir délibéré,
Le conseil de la Communauté, à la majorité des 

membres présents moins une voix contre (Yvon BEAUMONT) et 12 abstentions 
(Didier CADAUX, Philippe LEPETIT, Hélène RIVIERE – pouvoir Jean Louis CALVET, 
Esther CHUREAU, Alain ROUGET, Jacques COMMAYRAS, Yannick DOULS, 
Arnaud CURVELIER, Dominique MAURY, Vincent HERAN – pouvoir Olivier JULIEN) 
décide de se prononcer favorablement sur la présente motion précédemment 
développée. 

Fait et délibéré à Millau,
Les jour, mois et an que dessus,
Pour copie conforme
La Présidente,
Emmanuelle GAZEL

La Présidente,
- certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte,
- informe que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal 
Administratif dans un délai de 2 mois à compter de sa notification, sa réception par le représentant de l’Etat et sa 
publication.




